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COMMUNE DE MONTVALEZAN 
 

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE VILLAGE VACANCES  
CLUB MED 

 
Conformément au code de l’urbanisme et notamment les articles R423-20 et R423-32, au code de l’environnement et notamment les articles L 123-
1 à L 123-19 et R 123-1 à R 123-27, et en exécution de l’arrêté n°2018-248 du Maire de la commune de Montvalezan en date du 12 novembre 2018 
portant ouverture de l’enquête publique, il sera procédé à une enquête publique sur le territoire de Montvalezan, du 1er décembre 2018 à 8h au 8 
janvier 2019 à 17h, sur le dossier de demande de permis de construire du nouveau village vacances Club Med de la Rosière, déposé en date du 
12/07/18 sous le n° PC 7317618M1007 par la SAS CLUB MED représentée par M. Claude CARRET. 

 
Le projet constitue en la création d ‘un village vacances Club Med de 6 bâtiments : 
- 4 bâtiments d’hébergement club 4* 
- 1 bâtiment central abritant les services généraux (restaurants, accueil, espace animation…) 
- 1 bâtiment hébergement résidence 5* 
La SAS CLUB MED est maître d’ouvrage et personne responsable du projet. 
 

Au terme de l’enquête publique, la décision pouvant être adoptée est le permis de construire sollicité par la SAS CLUB MED pour la 
construction du nouveau village vacances de la Rosière. La délivrance du permis de construire relève de la compétence du maire, au 
nom de la Commune de Montvalezan. 
 

Monsieur CHARPENTIER Michel, profession retraité, est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 
 

Le dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
seront mis à disposition du public l’accueil de la mairie de Montvalezan à compter de l’ouverture de l’enquête le samedi 1er décembre 
2018 à 8h et jusqu’à la clôture de l’enquête le mardi 8 janvier 2019 à 17h, et seront consultables aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie, soit du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le vendredi de 8h00 à 12h00. 
 

Le dossier sera également consultable sur le site : https//www.registre-dematerialise.fr/1036 ainsi que sur un poste informatique, à 
l’accueil de la mairie de Montvalezan. 
 

Jusqu’à la clôture de l’enquête publique le mardi 8 janvier 2019 à 17h00, le public pourra prendre connaissance du dossier et consigner 

ses observations sur le registre d’enquête tenu à sa disposition à la mairie de Montvalezan ou les communiquer au commissaire 

enquêteur, 

- soit les adresser par courrier postal à : Monsieur Le Commissaire enquêteur – Mairie de Montvalezan – Chef-Lieu - 73700 
MONTVALEZAN. 
- soit par courriel à : enquete-publique-1036@registre-dematerialise.fr 

 

Pendant la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur aura son siège en mairie de Montvalezan et se tiendra à disposition du public 
pour recevoir ses observations écrites ou orales : 
 

Permanence le jeudi   6 décembre de 14h à 17h, 
Permanence le lundi 17 décembre de 10h à 12h, 
Permanence le jeudi 27 décembre de 14h à 17h, 
Permanence le vendredi 4 janvier de 10h à 12h, 

Permanence le mardi 8 janvier de 14h à 17h. 
 

Monsieur Jean-Claude FRAISSARD, Maire de la commune de Montvalezan, se tiendra à disposition du public pour fournir des 
informations sur le dossier de permis de construire du nouveau village vacances Club Med de la Rosière. Le contact est à prendre en 
mairie Service Urbanisme aux heures d’ouvertures habituelles. 
 

Le dossier mis à l’enquête publique comporte une étude d’impact et est soumis à l’avis de l’autorité environnementale représentée par la 
Mission Régionales d’Autorité Environnementale, (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en matière d’environnement, ainsi qu’à 
l’avis de la Commune de Montvalezan. 
 

Nonobstant les dispositions du titre 1er du livre III du code des relations entre le public et l’administration, le dossier d’enquête publique 
est communicable à toute personne, sur sa demande et à ses frais, avant l’ouverture de l’enquête ou pendant celle-ci. Les observations 
du public sont également consultables et communicables aux frais de toute personne en faisant la demande. 
 

A l’expiration du délai d’enquête, dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontrera sous huit 
jours le maître d’ouvrage et lui communiquera ses observations consignées dans un procès-verbal de synthèse. Dans un délai de 15 
jours, ce dernier produira ses observations éventuelles. 
 

Le commissaire enquêteur établira un rapport qui relatera le déroulement de l’enquête et examinera les observations recueillies et 
consignera dans un document séparé ses conclusions motivées en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. 
 

Dans un délai de trente jours suivant la fin de l’enquête, le commissaire enquêteur transmettra à l'autorité compétente pour organiser 
l'enquête le dossier de l’enquête publique accompagné du registre et des pièces annexées, avec le rapport et ses conclusions motivées 
et, simultanément, adressa une copie du rapport et des conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif. 
 

A compter de la clôture de l’enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à disposition du public 
pendant un an à la préfecture, et à la mairie de Montvalezan et publiés sur son site internet : http://www.mairie-montvalezan.fr/ 
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Affichage avis d'enquête extérieur Mairie de Montvalezan 
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Affichage avis d'enquête – Panneaux municipaux 

 

 



 

 

 

 

 

Affichage avis d'enquête – Panneaux municipaux 

 

 

 

 



 

 

 

Affichage avis d'enquête – Panneaux municipaux 

 

 

 

 

 



 

 

 

Affichage avis d'enquête – Domaine skiable  
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Capture d'écran – https://www.registre-dematerialise.fr/1036 – 15 novembre 2018 
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Cette transmission est réalisée en application de l'article R123-18 du Code de l'Environnement, 
dans le cadre de la procédure : 

Enquête publique portant sur la demande d'un permis de construire pour la création 
d'un village Club Med sur la station de La Rosière – Commune de Montvalezan. 

Enquête n°E18000314/38 

L'objet de ce procès-verbal de synthèse est de permettre au maître d'ouvrage, responsable du 
projet, d'avoir une connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions 
exprimées par le public ayant participé à l'enquête publique. 

La réglementation (article R123-18 du code de l'environnement) prévoit que : 

➢ sa rédaction est obligatoire pour les enquêtes environnementales ; 

➢ il doit être établi dans les 8 jours qui suivent la clôture du ou des registre(s) (le mardi 08 
janvier 2019 à 17 heures 00) ; 

➢ sa remise doit être effectuée physiquement et en mains propres à l'occasion d'une 
"rencontre" du commissaire enquêteur avec le maître d'ouvrage ou son représentant ; 

➢ le responsable du projet dispose d'un délai de 15 jours pour produire ses observations. 

1 – LE DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

A – La mise à disposition du dossier – Les permanences 

L'enquête publique s'est déroulée du samedi 1er décembre 2018 au mardi 08 janvier 2019 inclus 
soit durant 39 jours consécutifs. 

Durant cette période, le dossier d'enquête publique et un registre d'enquête ont été mis à la 
disposition du public les jours et heures fixés dans l'arrêté municipal prescrivant l'enquête 
publique, correspondant aux horaires habituels d'ouverture au public de la mairie de Montvalezan. 

Un accès gratuit au dossier était possible sur un poste informatique mis à la disposition du public 
en mairie de Montvalezan, aux horaires habituels d'ouverture au public. 

La consultation du dossier était également possible sur le registre dématérialisé à l'adresse 
https://www.registre-dematerialise.fr/1036 pour la consultation de l'ensemble du dossier 24/24h 
et 7/7 jours. 

Je me suis mis à la disposition du public à l'occasion de 5 permanences tenues en mairie de 
Montvalezan (siège de l'enquête publique), conformément à l'article 5 de l'arrêté municipal du 12 
novembre 2018 prescrivant l'enquête publique, selon le calendrier suivant : 

 Dates Horaires 

 Jeudi 06 décembre 2018 14:00 à 17:00 

 Lundi 17 décembre 2018 10:00 à 12:00 

 Jeudi 27 décembre 2018 14:00 à 17:00 

 Vendredi 04 janvier 2019 10:00 à 12:00 

 Mardi 08 janvier 2019 14:00 à 17:00 

La salle mise à ma disposition pour tenir ces permanences permettait la confidentialité des 
échanges. L'accessibilité de la salle aux personnes à mobilité réduite était assurée. 
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De façon générale le public pouvait consulter librement l'intégralité du dossier et porter toutes 
observations sur le registre d'enquête. 

B – Le climat de l'enquête publique 

La publicité faite autour de l'enquête publique par les différents intervenants, organisateur de 
l'enquête publique, maître d'ouvrage et domaine skiable, directement concernés par le projet, m'est 
apparue tout à fait adaptée et à la hauteur de l'importance du projet. J'observe d'ailleurs que le 
dossier rendu disponible sur le registre dématérialisé a été l'objet de très nombreux 
téléchargements : 2 697, pour tout ou partie du dossier, le site lui-même ayant fait l'objet d'un 
accès par 978 visiteurs (visiteurs uniques sur une journée). 

Aucun incident majeur n'est intervenu durant l'enquête publique, ou n'a été porté à ma 
connaissance. 

J'observe que de nombreuses interventions sur le registre dématérialisé ont suivi dès 09 heures 22 
la mise en ligne sur la page Facebook du Relais du Petit Saint Bernard (le 02 janvier à 07:55) d'un 
appel à porter un avis sur le registre dématérialisé. De nombreux commentaires de la page 
Facebook ont été portés, par leurs auteurs, au registre dématérialisé. 
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2 – L'EXPRESSION DU PUBLIC 

Les observations et propositions du public pouvaient être formulées conformément à l'article 7 
de l'arrêté municipal du 12 novembre 2018 prescrivant l'enquête publique : 

✓ par écrit sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, ouverts à cet effet, aux jours et heures habituels d'ouverture de 
la mairie de Montvalezan, siège de l'enquête, 

✓ oralement en rencontrant le commissaire enquêteur lors de l'une des permanences 
mentionnées au paragraphe 1A précédent, 

✓ par lettre adressée ou déposée en mairie de Montvalezan, en inscrivant sur l'enveloppe 
la mention "à l'attention de M. le commissaire enquêteur – Enquête publique Permis de 
construire – Village Club Med sur la station de la Rosière", 

✓ sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet à l'adresse : https://www.registre-
dematérialise.fr/1036, 

✓ par voie électronique à l'adresse : enquete-publique-1036@registre-dematerialise.fr, 

A – Le dépôt d'observations par le public sur les registres papier ou annexées 

 Au cours des permanences En dehors des permanences 

Perméance du 
Personnes 
ou groupes 
rencontrés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés ou 

reçus 

Jeudi 06/12/2018 
14:00 à 17:00 

1 1 0 

2 1 

Lundi 17/12/2018 
10:00 à 12:00 

0 0 0 

Jeudi 27/12/2018 
14:00 à 17:00 

0 0 0 

Vendredi 04/01/2019 
10:00 à 12:00 

0 0 0 

Mardi 08/01/2019 
14:00 à 17:00 

4 2 1 

TOTAL 5 3 1 2 1 

3 personnes seules et un couple se sont présentés à mes permanences, portant 3 mentions au 
registre papier (dont 1 pour mentionner le dépôt d'un mémoire), 1 contribution a été recueillie 
(courriel en mairie) et annexé au registre d'enquête mis à disposition avec le dossier en mairie de 
Montvalezan. 2 contributions ont été portées au registre d'enquête en dehors de mes 
permanences. Toutes les observations sont reproduites dans leur intégralité en annexe au présent 
procès-verbal. 

Les observations notées au registre papier ont été reportées sur le registre dématérialisé. Le 
document reçu en mairie et le document déposé au cours d'une de mes permanences ont été 
annexés dans les meilleurs délais au registre papier et insérés sur le registre dématérialisé 

B – Les observations verbales du public 

1 observation verbale non mentionnée au registre est intervenue. 
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C – Les courriers ou dossiers déposés au siège de l'enquête publique (mairie de 
Montvalezan) à l'attention du commissaire enquêteur 

Aucun document ou dossier à destination du commissaire enquêteur n'a été déposé en mairie de 
Montvalezan. 

D – Les observations portées au registre dématérialisé ou transmises par courrier 
électronique 

La réglementation (art. R123-9 du code de l'environnement) prévoit une adresse de messagerie 
obligatoire et un registre dématérialisé facultatif. 

Le registre dématérialisé mis en œuvre pour la présente enquête (https://www.registre-
dematerialise.fr/1036) a été consulté par 978 visiteurs (visiteurs uniques sur une journée), ces 
visites ayant donné lieu à 2 697 téléchargements. 

Les pièces du dossier les plus téléchargées concernent : 

• PC2-1 – Plan de masse : 62 téléchargements ; 

• Étude d'impact : 60 téléchargements, 

• Les perspectives : 

−  PC6-1 : 60 téléchargements, 

−  PC6-2 : 48 téléchargements, 

−  PC6-3 : 46 téléchargements, 

−  PC6-4 : 47 téléchargements, 

−  PC6-5 : 44 téléchargements, 

−  PC6-6 : 43 téléchargements, 

−  PC6-6b : 45 téléchargements ; 

• PC7 – Vues proches : 56 téléchargements ; 

• PC1 – Plan de situation : 56 téléchargements ; 

• PC301 –  Coupes façades intérieures : 54 téléchargements ; 

• PC501 – Façades générales : 54 téléchargements ; 

• ROOM CLASS : 54 téléchargements ; 

• PC39-7 – Plan de masse : 47 téléchargements ; 

• PC2-2 – Plan topographique : 41 téléchargements ; 

• PC5-2 – Plan de toiture : 41 téléchargements ; 

• Tableau des surfaces : 41 téléchargements. 

• PC8 – Vues lointaines : 40 téléchargements ; 

• Plan de masse – Viabilisation des zones altiport et Averne nord : 40 téléchargements ; 

 

J'observe qu'aucun observation n'a été transmise à l'adresse dédiée sécurisée (enquete-publique-
1036@registre-dematerialise.fr). 
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3 – CONTRIBUTIONS RECUEILLIES 

Ce sont au total 69 contributions qui ont été recueillies durant l'enquête publique. Elles émanent 
essentiellement de particuliers. 

Il apparaît clairement à l'examen de ces contributions qu'une grande partie des participants n'ont 
pas souhaité porter des observations sur le permis de construire dont la demande a été déposée 
en mairie de Montvalezan, mais sur le principe de l'aménagement du secteur de l'altiport. 

69 observations ont été portées au registre dématérialisé (dont les observations reçues en mairie 
transmises au registre dématérialisé). 

4 observations ont été portées au registre dématérialisé entre le 1er décembre 2018 (date 
d'ouverture de l'enquête publique) et le 1er janvier 2019. 24 observations ont été portées le 02 
janvier 2019 après l'appel sur la page Facebook du Relais du Petit Saint Bernard  à porter un avis 
sur le registre dématérialisé, dont 21 plutôt hostiles au projet. 

J'observe que l'observation de Monsieur Germain ARPIN (observation n°64) a été faite à titre 
personnel et non en qualité de représentant du Relais du Petit Saint Bernard, comme il me l'a 
précisé verbalement. 

L'appel porté le 02 janvier 2019 à 07:55 sur la page Facebook mentionnée précédemment du relais 
du Petit Saint Bernard invitait à donner un avis et non à fournir des observations. 
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4 – ANALYSE THÉMATIQUE DES CONTRIBUTIONS 

(Nota : le texte exhaustif des interventions est joint en annexe) 

De façon globale, quelques problématiques émergent des contributions recueillies durant 
l'enquête publique : 

• l'identité de la station de La Rosière ; 

• l'environnement, le paysage ; 

• le projet ; 

• la notoriété de la station de La Rosière ; 

• les retombées économiques du projet ; 

• l'impact sur le domaine skiable ; 

• l'impact sur le marché immobilier. 

A – L'identité de la station de La Rosière – Ses atouts (observations n°6, 8,9, 10, 12, 13, 15, 16, 

17, 21, 22, 23, 24, 27, 28, 31, 33, 34,36, 37, 38, 39, 40, 41, 45, 47, 48, 49, 57, 58, 60, 61, 63) 

Certains intervenants (majoritairement des vacanciers) s'insurgent contre le choix de La Rosière 
pour la construction du village Club Med. Ils estiment que La Rosière est une station familiale, à 
échelle humaine, attractive, présentant un cachet incroyable, un bijou, une petite station à taille 
humaine, un endroit idyllique, une station "coup de cœur" ; c'est ce qui fait son charme et il faut 
respecter cet esprit. Plusieurs observations indiquent que le choix de La Rosière pour y séjourner 
est lié à son calme, à son caractère authentique, son domaine à taille humaine, ses commerces 
authentiques et la nature. Ils se déclarent contre le projet qui va détruire ces atouts. 

Plusieurs de ces intervenants redoutent la transformation de la station en une grosse usine, une 
"usine à fric", une station dortoir, une usine à ski et à touristes, en un endroit dépourvu de charme. 
Ils considèrent que la qualité et l'attractivité de la station de La Rosière seront irrémédiablement 
perdues, cette construction va complètement détériorer l'état de convivialité de cette station, 
dénaturera l'ambiance, mettra en péril un équilibre qui fait la renommée et le charme de la station. 

Elles estiment que cette implantation va à l'encontre de l'esprit initial de La Rosière, qu'il faut 
laisser tranquille ce site, accepter La Rosière telle qu'elle est depuis sa création, que la station doit 
opter pour un développement raisonné sans ces grands clubs que ses partisans peuvent trouver 
dans d'autres stations. 

À l'inverse, certains des intervenants, souvent habitants de Montvalezan, propriétaires, gérants de 
résidences de tourisme ou socio-professionnels de La Rosière - Montvalezan, anticipent le 
maintien de l'identité de la station : la station grandit mais son esprit reste et restera le même, La 
Rosière n'est plus une petite station familiale, mais bien une station internationale, ce qui 
n'empêche pas l'impression d'être dans un village, l'emplacement du Club Med, en retrait de la 
station, permet de maintenir l'esprit de village de La Rosière, l'installation du Club Med est une 
opportunité et les réunions publiques organisées avant l'enquête publique montrent que le Club 
Med est à l'écoute aussi des habitants, il faut souligner la concertation avec les acteurs locaux, de 
nombreux aspects ont évolué favorablement depuis les premières rencontres. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter à ces intervenants ? 

B – Les questions environnementales – Le développement durable – La transition 
énergétique – Le paysage (Observations n° 1,2, 9, 10, 12, 13, 17, 18, 22, 25, 26, 33, 34, 35, 36, 

37, 38, 39, 40, 41, 47, 52, 56, 57,58, 60, 61, 63, 66, 67, 68) 
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Ces interventions portent sur le bétonnage du site qui s'accompagne de ce qui est plusieurs fois 
qualifiée de "déforestation". Le ressenti de ces intervenants est que la forêt a été suffisamment 
rasée, que le projet contribuera à la destruction des forêts, qu'il faut arrêter de bétonner en rasant 
le peu d'espace forestier encore présent, que la déforestation va engendrer des dégâts irréversibles 
et que ce projet est une porte ouverte à toujours plus de bétonnage. 

Plusieurs intervenants s'inquiètent des insuffisances possibles du réseau d'alimentation en eau 
potable de la station et estiment que la structure va demander des ressources en énergie plus 
importantes que le site de La Rosière ne pourra en fournir. Ils estiment que le dimensionnement 
de la source pour l'AEP ainsi que les réseaux d'assainissement ne sont pas adaptés pour accueillir 
les besoins d'une résidence supplémentaire. Il est plusieurs fois demandé que le financement du 
coût des aménagements de réseaux nécessaires soit supporté par la société implantant ces activités. 
Plusieurs intervenants ont mentionné des problèmes déjà existants avec des baisses de pression 
certaines périodes de pointe, des fermetures de sanitaires publiques par manque d'eau sur le 
domaine skiable… 

Plusieurs observations portent sur les nuisances liées à l'arrivée du Club Med, nuisances liées au 
trafic automobile (qualité de l'air, bruit), au trafic de camions d'approvisionnement du village, 
augmentation du risque d'accident, nuisances durant les travaux, pollution, et de façon générale 
sur l'empreinte environnementale du projet sans précision toutefois. 

Certains intervenants s'inquiètent du préjudice que subiront les résidents et propriétaires du chalet 
des Marmottons et des habitations amont consécutives à l'augmentation du trafic routier. Un 
intervenant interroge sur la réalisation d'un référé préventif avant travaux. Il est par ailleurs 
demandé la prise en compte de l'impact sur la circulation dans le village lors de la phase travaux 
et exploitation du Club Med. Il est souligné qu'aucun comptage de véhicules n'a été réalisé et 
qu'aucune projection du nombre de véhicules attendu n'est donnée. 

Quelques intervenants estiment que ce projet détruira un site naturel, que la faune et la flore seront 
perturbées, que du point de vue écologie le projet crée d'énormes besoins en énergie et en eau, il 
sera à l'origine de nuisances sonores et générera des déchets en quantité qu'il faudra évacuer et 
traiter. 

À l'inverse certaines observations mettent en exergue que l'endroit est idéalement placé, 
permettant de réhabiliter un lieu qui est devenu une friche, le projet prend place sur un vieux 
tarmac totalement délabré, site idéal car déjà "urbanisé", aujourd'hui en jachère et laissé à 
l'abandon, permettant de réduire l'impact environnemental d'un tel projet. 

Un participant s'interroge : le projet est-il raisonnable dans le contexte actuel de lutte contre le 
réchauffement climatique et de protection de l'environnement ? Plusieurs contributeurs s'étonnent 
de la non-prise en compte des énergies renouvelables : pourquoi si peu d'intérêt pour les énergies 
propres dans ce projet. S'agissant de la consommation énergétique du village, plusieurs 
interventions portent sur la solution retenue pour le chauffage de l'ECS (fioul) et le chauffage des 
bâtiments (électricité). Le Club Med est très directement interpelé : à l'ère du réchauffement 
climatique, ces grands projets touristiques ne se doivent-ils pas d'être exemplaires ? le Club Med 
ne met-il pas en avant une stratégie de développement durable ? comment le projet arrive-t 'il à 
satisfaire à la RT 2012 ? il est important que le Club Med revoie sa copie et propose des solutions 
acceptables en 2020 pour un acteur qui se veut chantre du développement local et durable. Enfin 
l'étude de faisabilité énergétique est plusieurs fois critiquée, ne faisant apparaître aucun élément 
environnemental, contrairement à la réglementation. La position du Club Med, selon laquelle pour 
la production de chaleur et d'ECS le choix d'énergies renouvelables montre trop de contraintes 
techniques et financières, n'apparaît pas acceptable pour certains participants : la puissance 
financière du Club Med doit le permettre, n'est-ce pas là l'occasion pour le Club Med d'être 
précurseur d'un changement et de proposer une partie de leur énergie en énergie verte ? 
L'augmentation de l'impact carbone, qui contribue directement à nuire à notre modèle 
économique, est également évoqué. 
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QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter à ces intervenants ? Pouvez-vous préciser comment ont 
été traitées les questions d'insertion paysagère notamment en matière de traitement des espaces 
boisés situés sur le site ou à proximité ? Pouvez-vous apporter des précisions sur le traitement 
prévu des surfaces non bâties ? Pouvez-vous préciser de façon très concrète les dispositions prises 
pour d'une part continuer à faire face aux besoins de la commune proprement dite, d'autre part 
pour alimenter le village de vacances, dont les résidents pourraient avoir des approches 
sensiblement différentes à l'égard de la problématique de l'eau, par rapport à la population de la 
commune ? 

C – Le projet (observations n°2, 3, 7, 9, 11, 13,19, 21, 34, 36, 37, 39, 40, 41, 42, 43, 46, 47, 50, 52, 

53, 60, 61, 63, 64, 67) 

Sur le projet proprement dit les observations portent en grande partie sur sa taille : projet immense, 
projet totalement démesuré dans son ampleur, hauteur excessive, structure énorme et démesurée, 
pollution visuelle due à l'importance du projet, démesure de l'ensemble, projet massif, ce projet 
est à l'instar des "usines à ski" qui ont massacré la Tarentaise, refus de la course au gigantisme, un 
aussi gros projet n'est pas justifié alors que le taux moyen d'occupation des Marmottons n'est que 
de 56,3%, projet démesuré par rapport à l'échelle de la station et de ses infrastructures, architecture 
gigantesque. 

L'insertion du projet est plusieurs fois mis en cause par des contributeurs qui estiment que le 
projet ne s'inscrit ni de façon architecturale et encore moins environnementale dans le site ou 
encore que l'architecture et les matériaux utilisés semblent non qualitatifs. 

Plusieurs interventions portent sur le principe même du projet, certains intervenants préconisant 
l'arrêt des constructions sur la station, refusant la pollution immobilière : il serait vraiment 
dommage d'entacher une si belle commune avec 2 gros projets immobiliers tels qu'imaginés, la 
pertinence du projet devrait faire l'objet d'une évaluation plus poussée. 

Le projet est qualifié de projet "ghetto" vendu de toutes pièces à des élus assoiffés de 
développement économique à court terme, accepter le Club Med c'est laisser la porte ouverte à 
d'autres clubs et devenir par la suite une station de l'industrie du ski comme toutes celles que l'on 
trouve moches. Des intervenants s'inquiètent de ce à quoi ressemblera ce club vide en été, d'autres 
estiment faux de prétendre que la station manque de couchages en raison des lits froids  

Avons-nous les infrastructures pour recevoir un Club Med ? 

Le projet semble, pour certains, être en contradiction avec les règles en vigueur dans le reste de la 
station et notamment le PLU et en contradiction avec le règlement de la zone 1AUds du PLU : le 
règlement du PLU prévoit que les soubassements seront d'aspect pierre de pays apparente, que 
les bardages doivent être constitués de planches de 0,15 m minimum disposées de préférence 
verticalement, et que les toitures terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle et en faible 
proportion alors que le projet présente des soubassements d'aspect pierre de pays apparente très 
limités en hauteur, relayés par d'importantes surfaces en crépis blancs, matériau qui ne se retrouve 
pas dans les autres bâtiments de La Rosière, des bardages systématiquement horizontaux et 
plusieurs toitures-terrasses, dont l'une est de surface importante et très visible. Un participant 
estime que l'architecture du projet est factuellement exorbitante des règles habituelles en vigueur 
sur la commune de Montvalezan et que le Club Med doit modifier l'aspect architectural du projet 
notamment sur les finitions à mettre plus en accord avec le style local, sur la suppression des toits 
plats, voire sur la réduction des façades à plus de 6 étages. Le grand toit terrasse n'apparaît pas 
adapté à notre patrimoine et il est regrettable qu'une exception au PLU soit autorisée. La face nord 
apparaît trop linéaire, n'est pas intégrée et dénature le projet, alors qu'elle reste la vitrine du projet. 

D'autres contributeurs estiment que le projet va dans le sens de la continuité du développement 
de la station de La Rosière, que le village vacances apportera à la station de La Rosière encore un 
nouvel élan, après tous les beaux projets réalisés, que le projet d'intègre bien. Sur l'aspect des 
constructions il est estimé que les dégradés de toits limitent la hauteur, que le projet s'inscrit dans 
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l'ancien renfoncement de l'altiport ce qui s'intègre mieux, qu'il n'y a aucun doute sur la réussite 
après travaux sur le projet de la Rosière quant à l'intégration et les aménagements extérieurs du 
projets, que le site présente l'avantage de ne pas avoir de vis-à-vis par conséquent aucune résidence 
n'est impactée visuellement par le Club Med. Certains intervenants apprécient que le côté 
architectural ait été retravaillé pour correspondre à la station. 

Il apparaît enfin que l'impact sur le stationnement est clairement sous-estimé, il est demandé de 
réévaluer les besoins en stationnement et en eau propre au Club Med. le Club Med va augmenter 
la capacité de la station par une nouvelle clientèle qui n'est pas forcément celle qu'attend La 
Rosière, les besoins en stationnement sont sous-évalués. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Que pouvez-vous apporter comme éléments de réponses à ces différentes expressions ? 

D – La notoriété de la station de la Rosière (observations n°4, 6, 29, 51, 53) 

Plusieurs interventions portent sur la notoriété de la station de La Rosière : la station souffre de 
ne pas être assez connue alors qu'elle a des qualités que les autres stations n'ont pas, le Club Med 
est très bon pour la notoriété de la station, l'arrivée du Club Med à Valmorel s'est ressentie en 
termes de promotion de la destination au niveau national et en termes de remplissage, le projet 
permettra de mieux faire connaître La Rosière en augmentant sa notoriété au travers du Club Med, 
l'arrivée du Club Med va dynamiser la station et lui donner la notoriété qui lui manque, ce projet 
est un atout majeur pour que La Rosière reste attractive, le Club Med va peut-être donner une 
notoriété supplémentaire à la station qui est déjà bien connue, le Club Med est d'un point de vue 
touristique un réel plus pour La Rosière en lui garantissant des lits chauds sur deux saisons, sans 
parler de l'image et de la notoriété que cela apportera à la station. 

À l'inverse des intervenants estiment que le projet va atteindre la notoriété de La Rosière, qu'un 
gros projet nuira à la notoriété de la station,  

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles précisions pouvez-vous apporter sur cette thématique ? 

E – Les retombées économiques (observations n°10, 14, 15, 20, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 33, 

34, 37, 38, 41, 44, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 56, 58, 60, 63, 64, 67) 

La problématique des retombées économiques liées à l'arrivée du Club Med à La Rosière est 
abordée par de nombreux intervenants et différemment appréciée. 

Pour certains c'est la mort assurée pour certains commerces : l'impact de l'installation du Club 
Med à La Rosière sera neutre voire négatif sur l'économie locale, ce projet n'apportera rien aux 
commerçants de La Rosière, le projet induira la perte d'une clientèle saisonnière existante à la 
recherche d'alternatives aux grands domaines dont les commerçants locaux souffriront, le projet 
constitue une concurrence importante pour les complexes de type "haut de gamme" actuels et en 
construction. 

Le modèle économique du Club Med est estimé responsable de cette absence de retombées 
économiques : le modèle économique du Club Med est un modèle en vase clos qui encourage le 
client à rester dans l'univers des services du Club Med, la fréquentation des commerces par les 
clients Club Med sera dérisoire car beaucoup vont y séjourner en "All Inclusive", les retombées 
seront dérisoires car le club Med viendra avec ses équipements sportifs, ses moniteurs, ses 
restaurants, ce village n'apportera rien à la station car les "clubistes" restent entre eux, le Club Med 
n'apportera rien  à la station puisque la clientèle Club Med fréquentera très peu les commerces, le 
développement d'une offre totalement intégrée, incluant l'hébergement, la restauration, les 
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dépenses hors club seront concentrés sur la restauration "folklorique" en Italie, il ne faut pas 
compter sur les vacanciers du Club Med pour faire tourner les commerces locaux. 

À l'inverse, certains intervenants se félicitent des retombées qu'aura l'arrivée du Club Med à La 
Rosière : les clients Club Med sortent et consomment sans compter dans les restaurants et 
commerces de la station à Valmorel, ainsi que dans toutes les offres d'activité hors-ski, l'arrivée 
du Club Med c'est plus d'économie dans la station, les rentrées supplémentaires d'argent pour la 
commune permettront de boucler les budgets sans augmenter la fiscalité des monvalzanais. 

Les retombées en terme d'emploi sont également diversement appréciées : ce ne sera que du 
saisonnier et/ou de l'intérim qui ne sont que des emplois précaires, cette installation générera une 
pression supplémentaire sur les compétences rares : moniteurs de ski, personnel d'animation, 
personnel de restauration et personnel d'entretien, il y aura des créations d'emplois mais les 
emplois locaux concerneront essentiellement des postes de femmes de ménage, les autres postes 
sont des produits maison avec beaucoup d'étrangers, le Club Med va embaucher 350 personnes 
qui viendront pour la plupart d'autres structures et seront ils logés au Club Med ? 

À l'inverse certains estiment que le développement de la station est primordial pour les générations 
à venir, de plus cela va créer des emplois été comme hiver ce qui n'est pas négligeable quand on 
vit ici à l'année. Un intervenant souligne que l'arrivée du Club Med à Valmorel s'est ressentie en 
termes de création d'emplois sur la station (+ 70 moniteurs, nouvelles sociétés de services, 
nouveaux commerces, …). D'autres soulignent que la création d'emplois va fixer les familles à 
Montvalezan, permettant de conserver les classes actuelles de l'école ou d'en créer, que l'arrivée 
du Club Med permettra à nos enfants et petits-enfants d'avoir du travail sur la station, ce projet 
de lits chauds favorisera sur du long terme l'emploi de gens du pays mais aussi de nouveaux 
arrivants qui choisiront de vivre et d'aimer la montagne 365 jours/an. 

Un intervenant interroge sur l' impact économique de la venue du Club Med à Samoëns ou Peisey-
Vallandry ? Comment les écoles de ski, les loueurs, les guides ressentent l'arrivée du Club Med ? 
Les contrats qu'ils ont obtenus sont-ils équitables ? Comment les nouvelles destinations du Club 
Med ont pu bénéficier de nouvelles ressources pour investir dans des infrastructures adaptées aux 
enjeux de la montagne et de la transition énergétique ? 

Les aspects économiques sont également abordées par le biais des impacts pour la commune de 
Montvalezan ou pour le domaine skiable. L'arrivée du Club Med est vue comme apport de lits 
chauds, plus d'emploi, plus d'économie dans la station, plus d'investissements pour le futur sur le 
domaine skiable., très beau projet pour le devenir des jeunes de La Rosière (44), très beau projet 
pour les investissements futurs du domaine skiable, la construction du village vacance permettra 
de diversifier l'offre d'hébergement sur la station, La Rosière va prendre un tournant important 
qui va lui permettre de voir avec sérénité l'avenir, l'arrivée du Club Med va permettre de 
moderniser les infrastructures du golf devenues obsolètes, de réaménager les pistes de VTT … 

Certains intervenants soulignent que, pour la commune, le coût important des travaux à sa charge 
est à peine inférieur aux recettes, que le projet apparaît comme un projet de remplissage du 
domaine skiable de La Rosière en nombre de journées-ski, sans prise en compte de l'équilibre 
économique global de la station, que l'implantation du Club Med n'est pas une bonne option 
économique pour La Rosière, que le projet n'est pas créateur de richesse pour La Rosière, que le 
Club Med devrait avoir à participer à l'aménagement de la station. 

De façon plus générale, certaines observations soulignent que La Rosière n'est plus une petite 
station familiale mais bien une station internationale, ce qui n'empêche pas l'impression d'être 
dans un village et que le tourisme pour La Rosière est vital, sans lui pas d'emploi, pas de ski, afin 
de garantir un équilibre sur le long terme la station doit pouvoir diversifier son offre 
d'hébergement. La Rosière a besoin de booster son dynamisme estival et le Club Med avec un 
taux de remplissage de 80% l'été en montagne est bien choisi. Toutefois certains estiment que 
l'arrivée du Club Med constitue une concurrence avec les acteurs locaux de services type hôtelier.  
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QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses apportez-vous aux intervenants ? Pouvez-vous apporter des précisions sur les 
retombées constatées sur d'autres sites, suite à l'installation du Club Med ? Quels éléments 
d'information permettant de quantifier les effets de l'arrivée du Club Med sur ce territoire pouvez-
vous apporter pour mesurer concrètement ce qui peut être attendu ? 

F – L'impact du projet sur le domaine skiable (observations n°24, 25, 26, 28, 34, 39, 47, 50, 

51,53, 56, 60, 63, 64, 65,  

Les capacités du domaine skiable et des retombées mécaniques font l'objet de plusieurs 
observations : le domaine skiable n'est pas assez grand pour accueillir un Club Med, la station n'est 
pas adaptée pour une telle construction et pour recevoir toute cette population au niveau des 
pistes et remontées mécaniques, surtout en période de vacances scolaires, ce projet ne sera une 
aubaine que pour la société exploitant les remontées mécaniques, le dimensionnement des 
remontées mécaniques a-t-il été pensé, notamment la liaison France-Italie ? Que va-t-il se passer 
quand les résidents du Club Med vont surpeupler les pistes ? La capacité des retombées 
mécaniques est largement insuffisante en période de vacances scolaires, l'arrivée du Club Med 
générera une forte augmentation des skieurs sans être certain que le domaine côté français soit 
suffisant, l'augmentation du nombre de skieurs pourrait engendrer une congestion des pistes et 
des files aux remontées, le nombre de skieurs va augmenter et l'attente sera plus longue aux 
remontées, il faudra moderniser les remontées et ce n'est pas le Club Med qui paiera. Certaines 
remontées mécaniques sont dépassées, d'autres proches de la saturation. 

À l'inverse certains intervenants estiment que sans la création de lits supplémentaires la 
modernisation du domaine skiable en pâtira, que l'emplacement est idéal en permettant de 
fluidifier les flux skieurs, que les aménagements favoriseront l'accès des skieurs débutants, que ce 
projet est un atout majeur pour que La Rosière reste attractive. Le site est parfois apprécié comme 
idéal, permettant de réguler le passage aux remontées mécaniques. Un intervenant précise qu'il ne 
croit pas une seconde à la saturation du domaine skiable, un autre qu'une station de ski a besoin 
d'être en perpétuelle évolution pour rester compétitive et répondre aux attentes toujours plus 
élevées des clients. 

L'intervention de Monsieur Jean Régaldo – Directeur du Domaine Skiable de La Rosière (DSR), 
très complète, apporte des éléments de réponse aux questions posées par le public avec des 
précisions chiffrées sur ce qui caractérise aujourd'hui le domaine skiable de La Rosière et sur ses 
capacités à évoluer. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter en réponse et en complément aux observations du public 
et aux arguments très précis fournis par le Directeur du Domaine Skiable de La Rosière 

G – L'impact du projet sur le marché immobilier (observation verbale, 63) 

L'un des intervenants s'inquiète des garanties apportées à la commune quant à l'ouverture 
hiver/été du village de vacances. Il apparaît par ailleurs aux yeux d'un intervenant que le cumul de 
ces immenses projets immobiliers peut conduire à une catastrophe immobilière sans précédent.  

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Pouvez-vous précisez les engagements pris par le Club Med par rapport à sa présence sur la 
commune ? 
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Tels sont les principaux thèmes abordés par le public au cours de l'enquête. Il s'agit des thèmes 
en général partagés par plusieurs intervenants qui attendent des réponses. Ces thèmes généraux  
n'excluent pas d'autres points plus ponctuels non repris ci-dessus mais pour lesquels des 
observations ont été formulées, inscrites aux registres annexés au présent procès-verbal et qui 
méritent d'être précisées par la maîtrise d'ouvrage. 
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5 – ANALYSE DES CONTRIBUTIONS PRISES 
INDIVIDUELLEMENT 

(Nota : le texte exhaustif des interventions est joint en annexe) 

 Observation n°1 – Déposée le 05 décembre 2018 sur le registre en mairie de Montvalezan 
– Monsieur Francis VEREECKEN – Montvalezan – Le Champ – 73700 

Cette personne estime qu'il y a assez de béton et qu'il faudrait laisser les arbres et cette zone "verte". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°2 – Déposée le 06 décembre 2018 sur le registre en mairie de Montvalezan 
au cours de la permanence du commissaire enquêteur – Monsieur Dominique 
CASTELNAU – Montvalezan – Solliet – 73700 

Cet habitant de Montvalezan, compte tenu de la taille du projet, se dit inquiet à propos de 
l'alimentation en eau potable de la commune. Il craint que la clientèle du Club Med ne soit pas 
incitée à économiser l'eau.  

M. Castelnau estime indispensable de prendre des précautions quant à l'ouverture hiver/été du 
village Club Med. De quelles garanties la commune dispose-t 'elle quant à cet engagement du maître 
d'ouvrage ? 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°3 – Déposée le 24 décembre 2018 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Pierre-Guillaume PHELUT 

M. Phelut estime le projet démesuré dans son ampleur. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°4 – Déposée le 24 décembre 2018 sur le registre dématérialisé – Madame 
Marie Annick MARCHAND 

Mme Marchand se déclare favorable à la venue du Club Med à La Rosière pour la mise lumière de 
la station, sur un site qui attire des skieurs d'autres stations prestigieuses de la Haute Tarentaise, 
pour la notoriété de la station qui bénéficiera de la bonne image du Club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°5 – J'ai été amené à "modérer" cette observation sans rapport avec le 
recueil d'observations du public sur le projet de village vacances Club Med à La Rosière. 

 Observation n°6 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que La Rosière est une station familiale, et que la construction d'un important 
complexe nuirait à sa notoriété. 
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• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°7 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Rémi FRAYSSINET – Paris – 75018 

M. Frayssinet estime que le projet ne s'inscrit pas dans l'espace existant de La Rosière : un projet 
"ghetto" vendu à des élus ne prenant en compte ni leur héritage, ni l'avis de leurs concitoyens. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°8 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que la station va perdre son charme. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°9 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Mme Céline 
LAPLANCHE – Reims – 51100 

Mme Laplanche estime que le site de La Rosière ne pourra pas fournir les ressources en énergie 
nécessaires à une structure qualifiée d'énorme et démesurée, notamment en ce qui concerne 
l'alimentation en eau. Elle considère que la forêt a été suffisamment rasée et souhaite voir stopper 
les constructions sur la station. 

L'intervenante fait part de ses inquiétudes par rapport au remplissage du complexe Club Med l'été, 
au caractère "village familial" qui fait le charme de La Rosière, à ce qu'apporterait le Club Med pour 
"donner du bonheur" aux usagers de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°10 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – M. Raphaël 
FUGE – Raismes – 59590 

L'intervenant estime que le fait d'installer un Club Med à La Rosière c'est transformer "ce petit 
bijou" en une "grosse usine". 

M. Fuge présage que l'opération détruira l'ambiance de ce petit village et entrainera notamment la 
mort de certains commerces. 

L'intervenant interroge sur la prise en compte de la question écologique dans ce projet : combien 
de "grosses voitures" en plus ? combien de m² vont être bétonnés ? combien d'animaux et de fleurs 
vont disparaître au profit d'une multinationale … 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°11 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Mme 
Isabelle SCHWALGER – La Garenne-Colombes – 92250 

Mme Schwalger estime que le projet, qualifiée "d'usine à fric", fera perdre tout ce qui fait le charme 
de La Rosière et se déclare totalement contre sa réalisation. 
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• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°12 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant regrette que La Rosière ne reste pas une station familiale, essentiellement pour 
l'argent. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°13 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que l'identité de la station sera détériorée notamment par le déboisement.  

Il s'interroge sur ce que sera cet espace vide en été, sur le surplus de pollutions et sur les besoins en 
eau. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°14 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – M. 
Benjamin BEAUDET – Lyon 69006 

L'intervenant estime que les impacts de l'arrivée du Club Med en station seront neutres, voire 
négatives, sur l'économie locale du fait du modèle économique du Club Med (le tout compris). 

L'intervenant estime que la station de La Rosière mérite une analyse approfondie basée sur des  cas 
concrets et existants d'implantations du Club Med : quel impact économique dans des stations 
alpines ? comment ont prospéré les commerces ? comment les écoles de ski, les guides ont ressenti 
l'arrivée du Club Med ? comment ls destinations ont pu bénéficier de nouvelles ressources pour 
investir dans des infrastructures adaptées aux enjeux de la montagne et de la transition énergétique 
? 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°15 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Yann MEYER – Martigues – 13500 

L'intervenant estime que l'arrivée du Club Med à La Rosière va la transformer en une station dortoir 
ayant perdu son charme de station familiale, que le site va être défiguré et la fréquentation des 
commerces par les clients du Village Club Med sera dérisoire. 

M. Meyer spécule sur le fait que les forfaits de ski seront négociés à des tarifs préférentiels pour la 
clientèle Club Med uniquement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°16 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Martine PALTANI – Massy – 91300 
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L'intervenante se déclare contre le projet Club Med, estimant que la balade en forêt avec ses chiens 
ne sera plus possible, que de très nombreuses constructions ont été réalisées à La Rosière et que les 
Eucherts ont beaucoup changé. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°17 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Frédérique VILLIARD 

Mme Villiard mentionne un agrandissement déraisonné de La Rosière ayant mis en péril le milieu 
naturel forestier. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°18 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Maud GAIDE – Mérignac – 33700 

Mme Gaide estime insuffisant le dimensionnement de la source pour l'alimentation en eau potable 
ainsi que les réseaux d'assainissement pour satisfaire les besoins d'une résidence de ce type. Elle 
considère que le coût des aménagements de réseaux doit être supporté par le maître d'ouvrage de 
l'opération. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°19 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que le projet répond à un slogan "Projet honteux. Fric facile". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°20 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Raphaële TITAUD – Hirsingue – 68560 

L'intervenante estime que les utilisateurs de ce type de village vivent en autarcie et n'auront que peu 
d'impact sur l'activité commerciale de la station, à part la vente de forfaits. Mme Titaud se demande 
si les créations d'emploi contrebalancent sa crainte. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°21 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Thierry CRASSAERT – Braine-le-Comte – 7090 – Belgique 

M. Crassaert estime que les constructions et agrandissement du domaine détruisent le paysage. Il 
s'oppose à la course au gigantisme, à la pollution immobilière et se déclare totalement contre ce 
projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°22 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Laurence BRIAND 

Madame Briand assimile Club Med et béton, et plaide pour que le site de La Rosière soit laissé 
tranquille, que le permis de construire soit refusé et qu'il soit dit non aux sirènes de l'argent. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°23 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Paul DETRIXHE – Richelle – 4600 – Belgique 

M. Detrixhe estime que cette opération va détériorer la station et espère que le projet n'aboutira 
pas. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°24 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Vanessa PARMANTIER – Nivelles – 1401 – Belgique 

Mme Parmantier déplore l'apport d'une "population bourgeoise" qui dénature l'ambiance familiale 
du site. 

L'intervenante estime que l'âme de la station c'est le Relais [note du CE : Relais du Petit Saint-
Bernard] et que le domaine skiable n'est pas assez grand pour accueillir un Club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°25 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Baptiste COMIN – Bouzy – 51150 

M. Comin estime que la station n'est pas adaptée à une telle construction et que le domaine skiable 
n'est pas en mesure de recevoir une population supplémentaire aussi importante. 

Il présume que l'opération n'apportera rien sur le plan économique. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°26 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Christian RONAT 

M. Ronat estime que le projet n'apportera rien aux commerçants de La Rosière, détruira un site 
naturel et engendrera une pollution importante qu'il impute aux camions ravitaillant le site. 

L'intervenant s'interroge sur la capacité des réseaux d'alimentation en eau potable, d'assainissement, 
et sur le dimensionnement des remontées mécaniques. 

Il se demande si un tel projet est raisonnable dans le contexte actuel de lutte contre le réchauffement 
climatique et de protection de l'environnement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°27 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Bernard VOGLAIRE 

M. Voglaire apprécie le projet comme étant davantage porteur de risques que d'opportunités pour 
la commune. Il estime que les commerçants locaux pâtiront d'une perte de clientèle et estime qu'un 
tel projet est une concurrence pour les complexes haut de gamme existants ou en construction. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°28 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Elaine FONTIGNIE – Wemmel – 1780 – Belgique 

Mme Fontignie est d'avis que le projet va "dégouter" les visiteurs réguliers de la station et les 
propriétaires actuels et entrainer leur fuite vers de plus petites stations. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°29 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Anne-Dorothée GROSS – Montvalezan 

Mme Gross, au vu des retombées très bénéfiques de l'arrivée du Club Med à Valmorel, considère 
que l'on ne peut que donner un avis très favorable au projet. Elle constate que les clients Club Med 
sortent et consomment dans les restaurants et commerces de la station, ainsi que dans les offres 
d'activité hors ski. L'intervenante souligne que l'offre a du être adaptée en augmentant la qualité des 
produits et de l'accueil. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°30 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Morgane ZAVEC – Séez – 73700 

Mme Zavec estime que la réalisation du projet se traduira par : plus de lits chauds, plus d'emploi, 
plus d'économie dans la station, plus d'investissements pour le futur sur le domaine skiable. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°31 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Alexandra ROSSO 

Mme Rosso considère que le projet transformera un endroit magnifique et simple en un endroit 
dépourvu de charme. Elle préconise d'accepter La Rosière telle qu'elle est depuis sa création et de 
refuser un tel projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°32 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gabriel MARTIN – Montvalezan – 73700 

M. Martin apprécie que la commune porte un tel projet de "lits chauds" qui favorisera sur le long 
terme l'emploi local d'une part, d'autre part l'accueil de nouveaux arrivants. 
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Il déplore les interventions négatives de vacanciers qui séjournent au mieux quelques semaines 
chaque année et qui souhaitent sanctuariser ces lieux en oubliant qu'avant leur arrivée, il n'y avait 
rien. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°33 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jacques GRANGER 

M. Granger présuppose que les retombées économiques seront dérisoires, estime que le coût des 
travaux à la charge de la commune est à peine inférieur aux recettes pouvant être espérées, que côté 
emploi seule ne sera effective la création d'emploi précaire (saisonnier, intérim), que le projet est 
inquiétant du côté des ressources en eau, que le projet est alarmant pour la forêt, qu'il ne convient 
pas à l'esprit de La Rosière et de ce qui fait son charme. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°34 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame et 
Monsieur Bénédicte et Antoine DUFLOCQ 

Mme et M. Duflocq estime que l'implantation du Club Med à La Rosière n'apportera que nuisances 
sonores (voitures, camions de livraisons, nuisances l'été lors de la construction), pollution visuelle 
liée à l'importance du projet, voire sa démesure. De plus il s'agit d'une implantation sur des espaces 
naturels. 

Il n'apportera rien à la station car les "club-medistes" restent entre eux, il y aura des problèmes 
d'alimentation en eau, avec un risque de manque, la capacité des remontées mécaniques est déjà 
insuffisante en période de vacances scolaires, enfin la qualité et l'attractivité de la station de La 
Rosière seront irrémédiablement perdues. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°35 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme, identique, mot pour mot à l'intervention par courriel adressée en mairie de 
Montvalezan par Madame Noémie TEISSEIRE le 02 janvier 2019 (observation n°55 
doublée de l'intervention n°69), et développant la mention portée par Madame Noémie 
TEISSEIRE le 02 janvier 2019 au registre papier disponible en mairie de Montvalezan 
(observation 54) 

Mme Teisseire exprime ses inquiétudes quant à la dépense énergétique du bâtiment et aux solutions 
retenues. 

Le chauffage de l'ECS au fuel : la consommation annuelle de fuel estimée à 248 634 l/an correspond 
à 746 tonnes de CO2 rejeté dans l'air chaque année. Mme Teisseire s'interroge sur l'exemplarité que 
devrait présenter un tel projet touristique, le Club Med mettant en avant une stratégie de 
développement durable. 

S'agissant du chauffage, le recours à l'électricité exclut l'atteinte des objectifs de la RT 2012. 

L'étude de faisabilité des approvisionnements en énergie ne fait apparaître aucun élément 
environnemental, contrairement à la réglementation. Mme Teisseire estime important que le Club 
Med revoie sa copie et propose des solutions acceptables en 2020. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°36 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Pascal JULIOT 

M. Juliot déplore l'installation d'un Club Med, selon lui, nuisible à la station de La Rosière qui 
disparaîtra avec ce projet. 

L'intervenant souhaite l'arrêt du bétonnage rasant le peu d'espaces forestiers encore présents. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°37 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
ou Madame Dominique AUBRY 

L'intervenant(e) souhaite que soient arrêtés la déforestation et le bétonnage qui transformeront La 
Rosière en une station telles celles du versant opposé. Le Club Med n'apportera rien à La Rosière, 
la clientèle vivant en autarcie et fréquentant peu les commerces locaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°38 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Julie MISSON 

L'intervenante considère qu'une telle implantation nuirait à tous les aspects qui font de La Rosière 
une station attractive : station familiale à taille humaine, public familial, nature préservée, pas de 
construction démesurée, encombrement du domaine et des remontées mécaniques maîtrisés. 

Mme Misson émet des craintes par rapport à l'approvisionnement en eau. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°39 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Frédéric PIROT – Ham-sur-Heure – 6120 – Belgique 

M. Pirot précise que le Club Med fonctionne en vase clos. Par conséquent les commerçants de la 
station ne peuvent pas attendre de retombées importantes, les clients du Club Med ne vont pas aller 
dépenser au village. 

L'intervenant présume que l'arrivée du Club Med à La Rosière, c'est la perte du caractère familial de 
la station, une forte augmentation des skieurs, les perturbations de la faune et de la flore, notamment 
le tétras et le rouge-queue noir, l'augmentation du trafic routier, des nuisances sonores, visuelles,… 
pendant les travaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°40 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Tiphaine CAPITANT – La Rosière – 73700 

L'intervenante déplore avec force ce projet massif qui demeure une porte ouverte à toujours plus 
de bétonnage, à l'instar des "usines à ski" qui ont massacré la Tarentaise. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°41 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Guillaume CAPITANT – La Rosière – 73700 

M. Capitant estime qu'un tel programme, s'il se réalisait, serait un massacre pour le secteur de La 
Rosière : 

− offre de commerces et services dans La Rosière inadaptée à l'ajout d'une telle résidence, 

− architecture et matériaux utilisés non qualitatifs, 

− massacre de la faune et de la flore avec la modification de la route du golf, 

− l'augmentation du trafic sur la route du golf  constituera un préjudice pour les habitants du 
chalet des Marmottons et des habitations amont (bruit, pollution, poussière), 

− préjudices liés au chantier, un référé préventif avant travaux est-il prévu ? 

− perte de valeur de l'appartement de l'intervenant, 

− la Rosière deviendra une usine à ski et à touristes, sans préoccupations de l'environnement, 
de la nature et de ses habitants. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°42 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gilles MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

M. Maître se déclare très favorable au projet qui s'inscrit dans la continuité du développement de la 
station de La Rosière. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°43 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Sylviane MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

Mme Maître se déclare favorable au village vacances qui apportera un nouvel élan à la station de La 
Rosière, après "tous les beaux projets réalisés". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°44 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Teddy et 
Carol MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

Les intervenants estiment qu'il s'agit d'un très beau projet pour les jeunes de La Rosière et anticipent 
des investissements futurs pour le domaine skiable. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°45 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant espère que les charmes de la montagne et particulièrement de la station de La Rosière 
ne disparaîtront pas au profit d'intérêts pécuniaires. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°46 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Cédric CURTIL – Montvalezan – 73700 

M. Curtil estime que la particularité du Club Med est de proposer aux vacanciers une offre 
totalement intégrée, incluant l'hébergement, la restauration, les activités sportives et l'animation. 
L'intervenant présuppose que le développement d'une telle offre ne permettra pas d'augmenter la 
clientèle potentielle d'activités actuelles ou nouvelles, et donc de fournir un modèle économique à 
de nouvelles entreprises. À l'inverse, il apprécie cette installation comme génératrice d'une pression 
supplémentaire sur les compétences rares (moniteurs de ski, personnel d'animation, personnel de 
restauration et personnel d'entretien par exemple). M. Curtil considère le projet Club Med comme 
étant un énième projet de remplissage du domaine skiable de La Rosière, sans prise en compte de 
l'équilibre économique de la station. Pour cette raison, le projet ne justifierait aucun avantage 
particulier au maître d'ouvrage qui devrait avoir à participer à l'aménagement de la station. 

Dans une approche davantage liée à l'urbanisme, M. Curtil estime que le projet est en contradiction 
avec le PLU, notamment pour ce qui concerne les soubassements, les bardages ou les toitures-
terrasses. L'architecture retenue par le pétitionnaire pour le projet apparaît factuellement exorbitante 
des règles habituelles en vigueur sur la commune de Montvalezan. 

M. Curtil estime souhaitable que le pétitionnaire contribue au développement d'une offre hors ski 
et modifie l'aspect architectural du projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°47 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Olivier LAMBERT – Waterloo – 1410 – Belgique 

M. Lambert considère que le projet générera une augmentation "considérable" du trafic devant la 
résidence "Les Marmottons", alors que la situation en bout de chaussée garantissait une "paix 
royale", que le projet risque de modifier l'esprit de La Rosière et son caractère familial, que le projet 
générera un engorgement des accès routiers, des commerces et des pistes, que du point de vue 
nature et beauté du site, "c'est une catastrophe", que du point de vue écologie, c'est aussi une 
catastrophe. L'intervenant estime qu'"il serait vraiment dommage d'entacher une si belle commune 
avec 2 [sic] projets immobiliers tels que imaginés". 

 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°48 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Famille 
CHENAL Yvonne, Émilien, Katy – Montvalezan – 73700 

La famille Chenal pense que le développement de la station est primordial pour les générations à 
venir. Cela va créer des emplois été comme hiver. Les intervenants estiment que la station grandit 
en conservant son esprit. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°49 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Bruno DEHOUCK – Arras – 62000 
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L'intervenant considère personnellement que La Rosière est un lieu de vacances, mais que c'est aussi 
un centre économique pour nombre de familles qui y vivent toute l'année. 

M. Dehouck estime : 

− que les créations d'emploi concerneront les services d'entretien, essentiellement des 
femmes de  ménage ; les autres postes seront des "produits maisons" avec beaucoup 
d'étrangers, 

− que la clientèle est à haut pouvoir d'achat et exigeante ; l'ensemble des services sera assuré 
en interne, les dépenses hors club seront concentrées sur la restauration "folklorique" en 
Italie et surtout l'héliski. Les retombées pour La Rosière seront très faibles et les nuisances 
écologiques (dépose en hélico) seront réelles, 

− que la concurrence sera certaine avec les acteurs locaux de services type hôteliers, alors que 
cette clientèle consomme locale (alimentation, restauration), elle est à privilégier ainsi que 
les propriétaires occupants, même s'ils ne viennent que 10 semaines par an. 

L'intervenant pense qu'on ne peut s'opposer au développement économique de la station, mais que 
l'implantation du Club Med n'est pas une bonne option économique et ne mérite pas d'entorse au 
PLU. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°50 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Christophe COPPÉE 

M. Coppée, propriétaire aux Marmottons, est d'avis que le projet  ferait perdre son charme et ses 
atouts à la station, que  les retombées liées à la présence d'une clientèle "$élect", hautaine, qui ne 
séjournerait qu'une semaine par an, ne profiteraient pas aux commerçants et habitants. 

Le projet se traduira par une augmentation du nombre de skieurs qui pourrait engendrer une 
congestion des pistes et des files aux remontées et sera à l'origine d'une augmentation du trafic 
routier qui engendrera nuisances sonores, pollution, plus particulièrement devant la crèche et la 
résidence des Marmottons. 

Il s'agit d'un projet dont l'opportunité est douteuse alors que le taux d'occupation de la résidence 
des Marmottons n'est que de 56,3%. La formule all-in du Club Med fait que les commerçants de la 
station ne doivent pas espérer une augmentation significative de leur d'affaire. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°51 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Hervé POSSOZ – Montvalezan – 73700 

M. Possoz se félicite de l'arrivée du Club Med à La Rosière : 

− le projet augmentera la notoriété de la station de La Rosière au travers le Club Med, 

− le projet générera des recettes supplémentaires pour la commune, permettant de ne pas 
augmenter les taxes payées par les habitants de Montvalezan, 

− l'augmentation du nombre de lits est nécessaire pour l'amortissement de l'agrandissement 
du domaine skiable, sans laquelle la modernisation des Remontées Mécaniques ne se fera 
pas entrainant inéluctablement une augmentation des impôts, 

− le projet créera des emplois divers et variés permettant de fixer des familles et avoir des 
enfants à l'école, pour garder les classes actuelles ou en créer. 

L'intervenant précise qu'il est originaire de Montvalezan et qu'il y habite à l'année contrairement à 
ceux qui sont contre le projet. 



Procès verbal de synthèse 

Enquête n° E18000314/38 
Permis de construire pour la création d'un village Club Med sur la station de La Rosière – Commune de Montvalezan 

Procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur 

24 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°52 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Yvonne ANXIONNAZ 

Madame Anxionnaz est d'avis que le projet va permettre de diversifier l'offre d'hébergement sur la 
station et anticipe des retombées positives pour les commerçants de la station à l'instar de Valmorel 
et Peisey. 

Le site retenu pour l'implantation de l'opération apparaît idéalement placé, et l'intervenante estime 
que le projet va permettre de réhabiliter le lieu qui est devenu une friche depuis la fermeture de 
l'altiport. Mme Anxionnaz estime que le projet s'intègre bien, que les dégradés de toits limitent la 
hauteur, et rappelle qu'il y a actuellement des bâtiments de plus de 21 m sur la station au milieu 
d'autres plus petits. 

Pensant à l'avenir des enfants et petits-enfants des Montvalezanais et Montvalezanaises, 
l'intervenante estime que l'implantation du projet à La Rosière leur permettra d'avoir du travail sur 
la station sans être contraints de partir travailler dans les stations voisines comme cela a été le cas 
dans le passé. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°53 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Thibault GAIDET – La Rosière – 73700 – Directeur de l'École de Ski Français de La 
Rosière 

M. Gaidet présume que l'arrivée du Club Med à La Rosière va dynamiser la station et lui donner la 
notoriété qui lui manquait. 

Il estime que le côté architectural a été retravaillé par rapport à la 1ère esquisse et qu'il s'intègre au 
mieux dans le paysage de montagne. 

Se référant au Club Med de Samoëns où l'intégration, les abords et la couture paysagère sont une 
réussite M. Gaidet n'a aucun doute sur le résultat après travaux sur le projet de La Rosière. 

L'intervenant argue d'un emplacement idéal qui va fluidifier les flux skieurs. Les skieurs ne partiront 
pas tous au même moment puisque les départs des cours ESF/Club Med sont échelonnés tous les 
¼ d'heure. L'espace débutants est de plain-pied avec le local à ski, favorisant l'accès des skieurs 
débutants ou leur retour. 

M. le Directeur de l'ESF de La Rosière estime que le projet constitue un atout majeur pour que La 
Rosière reste attractive pour les clients actuels qui vont bénéficier du plus apporté par le projet et 
pour les futurs clients. 

M. Gaidet anticipe pour la station de La Rosière, grâce au Club Med, un tournant important qui va 
lui permettre de voir l'avenir avec sérénité. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°54 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre papier disponible en mairie 
de Montvalezan – Madame Noémie TEISSEIRE 

Voir observation n° 34 
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 Observation n°55 – Transmise par courriel adressée en mairie de Montvalezan par 
Madame Noémie TEISSEIRE le 02 janvier 2019 

Voir observation n° 34 

 Observation n°56 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Loup MANIER 

M. Manier estime dommage de transformer cette charmante station familiale, car c'est ce qui fait 
son charme, mettant en cause : la déforestation trop importante, le séjour en autarcie pratiquée par 
les vacanciers, l'augmentation du nombre de véhicules et donc de la pollution, l'augmentation du 
nombre de skieurs générant une attente plus longue aux remontées et la nécessité de les moderniser 
occasionnant un coût non pris en charge par le club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°57 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gael KESENNE 

M. Kesenne considère que la construction d'un Club Med n'est pas adéquate, en termes de trafic 
routiers et sur les pistes, de conservation du caractère familial de la station, autant d'éléments 
clairement impactés par ce complexe. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°58 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Christine FOURNEL 

Mme Fournel pense que le projet ne sera pas créateur de richesses par La Rosière, il contribuera à 
la destruction de ses forêts, générera de nombreuses nuisances et posera des problèmes de 
ressources en eau. Le projet n'est pas une bonne option économique. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°59 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Claude VIRFEU – Yvre-l'Évêque – 72530 

M. Virfeu pense que l'Amicale des Copropriétaires des Cimes Blanches La Rosière (ACCB) n'est 
pas hostile à la construction d'un Club Med à La Rosière sur l'UTN de l'altiport mais est opposée 
au cumul de ce Club Med avec une résidence Odalys programmée sur une forêt de 14 000 m², projet 
inacceptable en l'état. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°60 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Jérémie SILVA – La Rosière – Montvalezan (73700) 

Mme Silva souligne les atouts de La Rosière, petite station familiale, mais bien station internationale. 
Elle estime que le tourisme pour La Rosière est vital et que la station doit pouvoir diversifier son 
offre d'hébergement (La Rosière n'a, aujourd'hui, aucun offre "village club" à proposer). 
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Le site lui apparaît idéal pour une telle implantation: le site de l'altiport, aujourd'hui en jachère et 
laissé à l'abandon, permet de réduire l'impact environnemental d'un tel projet ; ce site, plus en 
altitude que le reste de la station, permettra de réguler le passage aux remontées mécaniques, aucune 
résidence n'est impactée visuellement par le club. 

L'intervenante apprécie l'arrivée du Club Med comme étant un vrai plus d'un point de vue 
touristique, susceptible de promouvoir l'image et la notoriété de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°61 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Aline MATHIEU – La Rosière – 73700 

Mme Mathieu pense que l'installation du Club Med à La Rosière est une opportunité pour le 
territoire et que les réunions publiques organisées avant l'enquête montrent que le Club Med est à 
l'écoute des habitants. Elle souligne que de nombreux points ont évolué favorablement depuis les 
premières rencontres et apprécie la concertation menée avec les acteurs locaux. 

Mme Mathieu attire mon attention sur plusieurs points du dossier qu'il conviendrait de préciser ou 
compléter : l'étude d'impact 4 saisons, l'impact de l'augmentation de la fréquentation de la RD, les 
besoins en eau, le stationnement et les parkings, l'architecture (toits plats, face nord très linéaire, 
…). L'intervenante regrette que le Club Med ne saisisse par l'occasion, sur La Rosière, d'être 
précurseur d'un changement en matière énergétique et de proposer une partie de leur énergie en 
énergie verte. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°62 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean RÉGALDO – La Rosière – 73700 – Directeur du Domaine Skiable de La Rosière 
(DSR) 

M. Régaldo estime que le Domaine Skiable de La Rosière (DSR) peut accueillir de nombreux 
skieurs, et que le Club Med constitue une opportunité à ne pas rater pour l'avenir de la station et de 
son domaine skiable. 

Chiffres à l'appui, M. Régaldo démontre que la station dispose de peu de lits touristiques par rapport 
à la taille du domaine skiable, que le nombre de lits supplémentaires prévus au SCoT ne va pas 
modifier la donne, que les deux télésièges débrayables des fronts de neige sont très loin de la 
saturation, que, en comparaison avec les autres stations, La Rosière est très bien classée sur le temps 
d'attente aux remontées mécaniques (3ème/29), sur la densité des skieurs sur les piste (3ème/29). La 
densité de skieurs, source d'accidents sur les pistes, et le faible nombre de lits par kilomètre explique 
un faible nombre de secours à La Rosière et la clientèle du Club Med, souvent encadrée par un 
moniteur, ne viendra pas perturber le nombre de secours sur pistes. 

D'un point de vue économique pour la station, la commune et l'exploitant, l'arrivée du Club Med 
est une opportunité. Pour le domaine skiable les retombées économiques sont très importantes, et 
une partie non négligeable du CA de DSR retombe directement dans les rentrées fiscales de la 
commune. 

M. Régaldo présente l'impact très fort du Club Med sur la station de Valmorel (domaine skiable du 
même groupe que DSR). 

M. Régaldo précise que la neige de culture produite par DSR est déconnectée du réseau AEP de la 
commune.  Il estime que le Club Med va amener une nouvelle clientèle à la Rosière et n'entre pas 
en concurrence avec les hébergeurs actuels de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°63 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Michel GARSOUX 

M. Garsoux qualifie le projet de "démesuré" par rapport aux infrastructures générales et aux 
équipements du domaine skiable. Certaines remontées mécaniques sont dépassées, d'autres sont 
proches de la saturation. 

L'intervenant regrette qu'aucune projection du nombre de véhicules attendus ne soit présentée. Il 
considère que l'arrivée du Club Med laisse espérer des retombées économiques importantes pour la 
collectivité et les commerces locaux, mais cela reste à démontrer car le modèle club de vacances et 
méga projets immobiliers a déjà montré ses limites ailleurs. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°64 – Déposée auprès du commissaire enquêteur lors de la permanence 
du 08 janvier 2019 – M. Germain ARPIN – La Rosière – Montvalezan – 73700 

(L'intervenant me précise verbalement qu'il intervient à titre personnel). 

M. Arpin estime que le Club Med va attirer une nouvelle clientèle qui n'est pas forcément celle 
qu'attend La Rosière, que les emplois créés viendront d'autres structures et s'interroge sur le 
logement des personnes embauchés. 

M. Arpin rappelle les observations qu'il avait émises lors de la révision du PLU et rappelle des 
incohérences du PLU révisé par rapport au PLU antérieur. 

L'intervenant estime que le stationnement prévu n'est pas suffisant et non conforme aux 
prescriptions du PLU et s'étonne que ne soient pas pris en considération les énergies renouvelables. 
Il s'inquiète des incidences financières du projet pour la commune. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°65 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme (signée "Guillaume") 

L'intervenant se réjouit de l'arrivée du Club Med à La Rosière. Il rejette l'idée de la saturation du 
domaine skiable, nie la pollution visuelle du projet sur "un vieux tarmac délabré", s'interroge sur les 
arbres abattus, et remercie la station d'aller dans le bon sens. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°66 – Déposée auprès du commissaire enquêteur lors de la permanence 
du 08 janvier 2019 – M. Philippe et Mme Anne-Marie FRESNOIS – Montvalezan – 73700 

M. et Mme Fresnois présument que le projet modifiera profondément le cadre de vie la collectivité 
qui aura à gérer l'augmentation du trafic routier et le stationnement. Ils estiment que les abords du 
Club Med ne doivent pas devenir une zone de parking non contrôlée. 

Ils interrogent sur la propreté de la motorisation des navettes prévues, sur le traitement des espèces 
vivant actuellement dans la forêt, sur les réserves réelles d'eau disponible pour l'accueil d'une 
nouvelle clientèle et sur le peu d'intérêt manifesté dans le projet à l'égard des énergies propres. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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 Observation n°67 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Fred SANSOZ 

M. Sansoz déplore l'architecture gigantesque du projet et estime que la pertinence du projet devrait 
faire l'objet d'une évaluation plus poussée. 

Il pressent que seules quelques dizaines d'emplois seront pourvus par des locaux, sur les centaines 
prévus par le Club Med. M. Sansoz présume que le fonctionnement du Club Med fait que les 
fournisseurs locaux ne seront sollicités qu'à la marge et que le seul gagnant sera le Club Med et 
Fosun international, groupe chinois derrière le Club Med. 

M. Sansoz énumère les désavantages du projet : destruction d'une zone naturel, enlaidissement de 
la station, augmentation des impôts locaux, augmentation de l'impact carbone, baisse de la qualité 
de vie pour les locaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°68 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Tom BUET 

M. Buet souhaite une réflexion sur un projet plus durable au niveau de l'impact environnemental et 
implore le Club Med de ne pas passer à côté de la transition énergétique pour maintenir la station à 
la pointe du respect de l'environnement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 

 Observation n°69 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Noémie TEISSEIRE 

Doublonne les observations n°35, 54, 55. 

 

● 

 

Les éléments de réponses qui seront apportées à chacune des questions, propositions ou contre-
propositions du public ou à mes interrogations, viendront enrichir ma réflexion. 

 

● 

 

●                         ● 

 

Je soussigné Michel CHARPENTIER Commissaire enquêteur désigné par décision 
n°E18000314/38 du Tribunal Administratif de GRENOBLE du 26 septembre 2018, remets ce 
jour à Monsieur Claude CARRET – Directeur construction – Représentant habilité du maître 
d'ouvrage, le procès-verbal des observations et propositions émises pendant cette enquête. 





  



DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE DE MONTVALEZAN – Station de La Rosière  

 

 

Création d'un village Club Med 

Source : Géoportail 
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Cette transmission est réalisée en application de l'article R123-18 du Code de l'Environnement, 
dans le cadre de la procédure : 

Enquête publique portant sur la demande d'un permis de construire pour la création 
d'un village Club Med sur la station de La Rosière – Commune de Montvalezan. 

Enquête n°E18000314/38 

L'objet de ce procès-verbal de synthèse est de permettre au maître d'ouvrage, responsable du 
projet, d'avoir une connaissance aussi complète que possible des préoccupations ou suggestions 
exprimées par le public ayant participé à l'enquête publique. 

La réglementation (article R123-18 du code de l'environnement) prévoit que : 

➢ sa rédaction est obligatoire pour les enquêtes environnementales ; 

➢ il doit être établi dans les 8 jours qui suivent la clôture du ou des registre(s) (le mardi 08 
janvier 2019 à 17 heures 00) ; 

➢ sa remise doit être effectuée physiquement et en mains propres à l'occasion d'une 
"rencontre" du commissaire enquêteur avec le maître d'ouvrage ou son représentant ; 

➢ le responsable du projet dispose d'un délai de 15 jours pour produire ses observations. 

1 – LE DÉROULEMENT DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

A – La mise à disposition du dossier – Les permanences 

L'enquête publique s'est déroulée du samedi 1er décembre 2018 au mardi 08 janvier 2019 
inclus soit durant 39 jours consécutifs. 

Durant cette période, le dossier d'enquête publique et un registre d'enquête ont été mis à la 
disposition du public les jours et heures fixés dans l'arrêté municipal prescrivant l'enquête 
publique, correspondant aux horaires habituels d'ouverture au public de la mairie de 
Montvalezan. 

Un accès gratuit au dossier était possible sur un poste informatique mis à la disposition du 
public en mairie de Montvalezan, aux horaires habituels d'ouverture au public. 

La consultation du dossier était également possible sur le registre dématérialisé à l'adresse 
https://www.registre-dematerialise.fr/1036 pour la consultation de l'ensemble du dossier 
24/24h et 7/7 jours. 

Je me suis mis à la disposition du public à l'occasion de 5 permanences tenues en mairie de 
Montvalezan (siège de l'enquête publique), conformément à l'article 5 de l'arrêté municipal du 12 
novembre 2018 prescrivant l'enquête publique, selon le calendrier suivant : 

 Dates Horaires 

 Jeudi 06 décembre 2018 14:00 à 17:00 

 Lundi 17 décembre 2018 10:00 à 12:00 

 Jeudi 27 décembre 2018 14:00 à 17:00 

 Vendredi 04 janvier 2019 10:00 à 12:00 

 Mardi 08 janvier 2019 14:00 à 17:00 

La salle mise à ma disposition pour tenir ces permanences permettait la confidentialité des 
échanges. L'accessibilité de la salle aux personnes à mobilité réduite était assurée. 
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De façon générale le public pouvait consulter librement l'intégralité du dossier et porter toutes 
observations sur le registre d'enquête. 

B – Le climat de l'enquête publique 

La publicité faite autour de l'enquête publique par les différents intervenants, organisateur de 
l'enquête publique, maître d'ouvrage et domaine skiable, directement concernés par le projet, 
m'est apparue tout à fait adaptée et à la hauteur de l'importance du projet. J'observe d'ailleurs 
que le dossier rendu disponible sur le registre dématérialisé a été l'objet de très nombreux 
téléchargements : 2 697, pour tout ou partie du dossier, le site lui-même ayant fait l'objet d'un 
accès par 978 visiteurs (visiteurs uniques sur une journée). 

Aucun incident majeur n'est intervenu durant l'enquête publique, ou n'a été porté à ma 
connaissance. 

J'observe que de nombreuses interventions sur le registre dématérialisé ont suivi dès 09 heures 
22 la mise en ligne sur la page Facebook du Relais du Petit Saint Bernard (le 02 janvier à 07:55) 
d'un appel à porter un avis sur le registre dématérialisé. De nombreux commentaires de la page 
Facebook ont été portés, par leurs auteurs, au registre dématérialisé. 
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2 – L'EXPRESSION DU PUBLIC 

Les observations et propositions du public pouvaient être formulées conformément à l'article 7 
de l'arrêté municipal du 12 novembre 2018 prescrivant l'enquête publique : 

✓ par écrit sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur, ouverts à cet effet, aux jours et heures habituels d'ouverture de 
la mairie de Montvalezan, siège de l'enquête, 

✓ oralement en rencontrant le commissaire enquêteur lors de l'une des permanences 
mentionnées au paragraphe 1A précédent, 

✓ par lettre adressée ou déposée en mairie de Montvalezan, en inscrivant sur 
l'enveloppe la mention "à l'attention de M. le commissaire enquêteur – Enquête 
publique Permis de construire – Village Club Med sur la station de La Rosière", 

✓ sur le registre dématérialisé ouvert à cet effet à l'adresse : https://www.registre-
dematérialise.fr/1036, 

✓ par voie électronique à l'adresse : enquete-publique-1036@registre-dematerialise.fr, 

A – Le dépôt d'observations par le public sur les registres papier ou annexées 

 Au cours des permanences En dehors des permanences 

Perméance du 
Personnes 
ou groupes 
rencontrés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés 

Inscriptions 
au registre 

Documents 
déposés ou 

reçus 

Jeudi 06/12/2018 
14:00 à 17:00 

1 1 0 

2 1 

Lundi 17/12/2018 
10:00 à 12:00 

0 0 0 

Jeudi 27/12/2018 
14:00 à 17:00 

0 0 0 

Vendredi 04/01/2019 
10:00 à 12:00 

0 0 0 

Mardi 08/01/2019 
14:00 à 17:00 

4 2 1 

TOTAL 5 3 1 2 1 

3 personnes seules et un couple se sont présentés à mes permanences, portant 3 mentions au 
registre papier (dont 1 pour mentionner le dépôt d'un mémoire), 1 contribution a été recueillie 
(courriel en mairie) et annexé au registre d'enquête mis à disposition avec le dossier en mairie de 
Montvalezan. 2 contributions ont été portées au registre d'enquête en dehors de mes 
permanences. Toutes les observations sont reproduites dans leur intégralité en annexe au 
présent procès-verbal. 

Les observations notées au registre papier ont été reportées sur le registre dématérialisé. Le 
document reçu en mairie et le document déposé au cours d'une de mes permanences ont été 
annexés dans les meilleurs délais au registre papier et insérés sur le registre dématérialisé 

B – Les observations verbales du public 

1 observation verbale non mentionnée au registre est intervenue. 
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C – Les courriers ou dossiers déposés au siège de l'enquête publique (mairie de 
Montvalezan) à l'attention du commissaire enquêteur 

Aucun document ou dossier à destination du commissaire enquêteur n'a été déposé en mairie de 
Montvalezan. 

D – Les observations portées au registre dématérialisé ou transmises par courrier 
électronique 

La réglementation (art. R123-9 du code de l'environnement) prévoit une adresse de messagerie 
obligatoire et un registre dématérialisé facultatif. 

Le registre dématérialisé mis en œuvre pour la présente enquête (https://www.registre-
dematerialise.fr/1036) a été consulté par 978 visiteurs (visiteurs uniques sur une journée), ces 
visites ayant donné lieu à 2 697 téléchargements. 

Les pièces du dossier les plus téléchargées concernent : 

• PC2-1 – Plan de masse : 62 téléchargements ; 

• Étude d'impact : 60 téléchargements, 

• Les perspectives : 

−  PC6-1 : 60 téléchargements, 

−  PC6-2 : 48 téléchargements, 

−  PC6-3 : 46 téléchargements, 

−  PC6-4 : 47 téléchargements, 

−  PC6-5 : 44 téléchargements, 

−  PC6-6 : 43 téléchargements, 

−  PC6-6b : 45 téléchargements ; 

• PC7 – Vues proches : 56 téléchargements ; 

• PC1 – Plan de situation : 56 téléchargements ; 

• PC301 –  Coupes façades intérieures : 54 téléchargements ; 

• PC501 – Façades générales : 54 téléchargements ; 

• ROOM CLASS : 54 téléchargements ; 

• PC39-7 – Plan de masse : 47 téléchargements ; 

• PC2-2 – Plan topographique : 41 téléchargements ; 

• PC5-2 – Plan de toiture : 41 téléchargements ; 

• Tableau des surfaces : 41 téléchargements. 

• PC8 – Vues lointaines : 40 téléchargements ; 

• Plan de masse – Viabilisation des zones altiport et Averne nord : 40 téléchargements ; 

 

J'observe qu'aucun observation n'a été transmise à l'adresse dédiée sécurisée (enquete-publique-
1036@registre-dematerialise.fr). 
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3 – CONTRIBUTIONS RECUEILLIES 

Ce sont au total 69 contributions qui ont été recueillies durant l'enquête publique. Elles émanent 
essentiellement de particuliers. 

Il apparaît clairement à l'examen de ces contributions qu'une grande partie des participants n'ont 
pas souhaité porter des observations sur le permis de construire dont la demande a été déposée 
en mairie de Montvalezan, mais sur le principe de l'aménagement du secteur de l'altiport. 

69 observations ont été portées au registre dématérialisé (dont les observations reçues en mairie 
transmises au registre dématérialisé). 

4 observations ont été portées au registre dématérialisé entre le 1er décembre 2018 (date 
d'ouverture de l'enquête publique) et le 1er janvier 2019. 24 observations ont été portées le 02 
janvier 2019 après l'appel sur la page Facebook du Relais du Petit Saint Bernard  à porter un avis 
sur le registre dématérialisé, dont 21 plutôt hostiles au projet. 

J'observe que l'observation de Monsieur Germain ARPIN (observation n°64) a été faite à titre 
personnel et non en qualité de représentant du Relais du Petit Saint Bernard, comme il me l'a 
précisé verbalement. 

L'appel porté le 02 janvier 2019 à 07:55 sur la page Facebook mentionnée précédemment du 
relais du Petit Saint Bernard invitait à donner un avis et non à fournir des observations. 
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4 – ANALYSE THÉMATIQUE DES CONTRIBUTIONS 

(Nota : le texte exhaustif des interventions est joint en annexe) 

De façon globale, quelques problématiques émergent des contributions recueillies durant 
l'enquête publique : 

• l'identité de la station de La Rosière ; 

• l'environnement, le paysage ; 

• le projet ; 

• la notoriété de la station de La Rosière ; 

• les retombées économiques du projet ; 

• l'impact sur le domaine skiable ; 

• l'impact sur le marché immobilier. 

A – L'identité de la station de La Rosière – Ses atouts (observations n°6, 8,9, 10, 12, 13, 15, 

16, 17, 21, 22, 23, 24, 27, 28, 31, 33, 34,36, 37, 38, 39, 40, 41, 45, 47, 48, 49, 57, 58, 60, 61, 63) 

Certains intervenants (majoritairement des vacanciers) s'insurgent contre le choix de La Rosière 
pour la construction du village Club Med. Ils estiment que La Rosière est une station familiale, à 
échelle humaine, attractive, présentant un cachet incroyable, un bijou, une petite station à taille 
humaine, un endroit idyllique, une station "coup de cœur" ; c'est ce qui fait son charme et il faut 
respecter cet esprit. Plusieurs observations indiquent que le choix de La Rosière pour y 
séjourner est lié à son calme, à son caractère authentique, son domaine à taille humaine, ses 
commerces authentiques et la nature. Ils se déclarent contre le projet qui va détruire ces atouts. 

Plusieurs de ces intervenants redoutent la transformation de la station en une grosse usine, une 
"usine à fric", une station dortoir, une usine à ski et à touristes, en un endroit dépourvu de 
charme. Ils considèrent que la qualité et l'attractivité de la station de La Rosière seront 
irrémédiablement perdues, cette construction va complètement détériorer l'état de convivialité 
de cette station, dénaturera l'ambiance, mettra en péril un équilibre qui fait la renommée et le 
charme de la station. 

Elles estiment que cette implantation va à l'encontre de l'esprit initial de La Rosière, qu'il faut 
laisser tranquille ce site, accepter La Rosière telle qu'elle est depuis sa création, que la station doit 
opter pour un développement raisonné sans ces grands clubs que ses partisans peuvent trouver 
dans d'autres stations. 

À l'inverse, certains des intervenants, souvent habitants de Montvalezan, propriétaires, gérants 
de résidences de tourisme ou socio-professionnels de La Rosière - Montvalezan, anticipent le 
maintien de l'identité de la station : la station grandit mais son esprit reste et restera le même, La 
Rosière n'est plus une petite station familiale, mais bien une station internationale, ce qui 
n'empêche pas l'impression d'être dans un village, l'emplacement du Club Med, en retrait de la 
station, permet de maintenir l'esprit de village de La Rosière, l'installation du Club Med est une 
opportunité et les réunions publiques organisées avant l'enquête publique montrent que le Club 
Med est à l'écoute aussi des habitants, il faut souligner la concertation avec les acteurs locaux, de 
nombreux aspects ont évolué favorablement depuis les premières rencontres. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter à ces intervenants ? 

Tout d’abord, selon votre constatation, les commentaires s’inquiétant sur l’esprit de la station de 
La Rosière viennent majoritairement de vacanciers et non de résidents de Montvalezan.  
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Pour répondre à leur inquiétude, nous indiquons que la clientèle du Club Med est avant 
tout une clientèle familiale, une clientèle ouverte d’esprit, une clientèle conviviale et 
chaleureuse, une clientèle de tous niveaux en ski (du débutant au confirmé), une 
clientèle curieuse de découvrir la région et la station, et donc une clientèle dans l’esprit 
de La Rosière, raison pour laquelle le Club Med et la Commune ont travaillé de concert 
pour l’implantation d’un projet Club Med sur la station. Il n’existe pas aujourd’hui de 
village de vacances dans la station, et remédier à ce manque a été identifié depuis 
quelques années comme un enjeu par la Commune pour le développement de ses lits 
touristiques. Club Med apportera donc une nouvelle clientèle, cliente des villages de 
vacances, qui restera dans le même esprit que la clientèle de La Rosière, au sein d’un 
village de vacances, avec les meilleures garanties en termes de notoriété, d’image de 
marque, d’occupation touristique en hiver et en été. Compte tenu de ces éléments, 
l’implantation du Club Med à La Rosière ne modifiera pas l’esprit de la station, qui 
restera à taille humaine, authentique et c’est ce qui est recherché par notre clientèle. 

 
Par ailleurs, la localisation géographique du futur village, en retrait par rapport au cœur 
de station, est un argument supplémentaire qui vient prouver que l’arrivée du Club Med 
ne modifiera pas l’esprit de la station et n’en dénaturera pas l’ambiance. Comme 
l’indiquent d’ailleurs plusieurs habitants de Montvalezan, la station va grandir mais ne va 
pas changer d’état d’esprit.  

 
 

B – Les questions environnementales – Le développement durable – La 
transition énergétique – Le paysage (Observations n° 1,2, 9, 10, 12, 13, 17, 18, 22, 25, 26, 

33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 47, 52, 56, 57,58, 60, 61, 63, 66, 67, 68) 

 

Ces interventions portent sur le bétonnage du site qui s'accompagne de ce qui est plusieurs fois 
qualifiée de "déforestation". Le ressenti de ces intervenants est que la forêt a été suffisamment 
rasée, que le projet contribuera à la destruction des forêts, qu'il faut arrêter de bétonner en 
rasant le peu d'espace forestier encore présent, que la déforestation va engendrer des dégâts 
irréversibles et que ce projet est une porte ouverte à toujours plus de bétonnage. 

Plusieurs intervenants s'inquiètent des insuffisances possibles du réseau d'alimentation en eau 
potable de la station et estiment que la structure va demander des ressources en énergie plus 
importantes que le site de La Rosière ne pourra en fournir. Ils estiment que le dimensionnement 
de la source pour l'AEP ainsi que les réseaux d'assainissement ne sont pas adaptés pour accueillir 
les besoins d'une résidence supplémentaire. Il est plusieurs fois demandé que le financement du 
coût des aménagements de réseaux nécessaires soit supporté par la société implantant ces 
activités. Plusieurs intervenants ont mentionné des problèmes déjà existants avec des baisses de 
pression certaines périodes de pointe, des fermetures de sanitaires publiques par manque d'eau 
sur le domaine skiable… 

Plusieurs observations portent sur les nuisances liées à l'arrivée du Club Med, nuisances liées au 
trafic automobile (qualité de l'air, bruit), au trafic de camions d'approvisionnement du village, 
augmentation du risque d'accident, nuisances durant les travaux, pollution, et de façon générale 
sur l'empreinte environnementale du projet sans précision toutefois. 

Certains intervenants s'inquiètent du préjudice que subiront les résidents et propriétaires du 
chalet des Marmottons et des habitations amont consécutives à l'augmentation du trafic routier. 
Un intervenant interroge sur la réalisation d'un référé préventif avant travaux. Il est par ailleurs 
demandé la prise en compte de l'impact sur la circulation dans le village lors de la phase travaux 
et exploitation du Club Med. Il est souligné qu'aucun comptage de véhicules n'a été réalisé et 
qu'aucune projection du nombre de véhicules attendu n'est donnée. 

Quelques intervenants estiment que ce projet détruira un site naturel, que la faune et la flore 
seront perturbées, que du point de vue écologie le projet crée d'énormes besoins en énergie et 
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en eau, il sera à l'origine de nuisances sonores et générera des déchets en quantité qu'il faudra 
évacuer et traiter. 

À l'inverse certaines observations mettent en exergue que l'endroit est idéalement placé, 
permettant de réhabiliter un lieu qui est devenu une friche, le projet prend place sur un vieux 
tarmac totalement délabré, site idéal car déjà "urbanisé", aujourd'hui en jachère et laissé à 
l'abandon, permettant de réduire l'impact environnemental d'un tel projet. 

Un participant s'interroge : le projet est-il raisonnable dans le contexte actuel de lutte contre le 
réchauffement climatique et de protection de l'environnement ? Plusieurs contributeurs 
s'étonnent de la non-prise en compte des énergies renouvelables : pourquoi si peu d'intérêt pour 
les énergies propres dans ce projet. S'agissant de la consommation énergétique du village, 
plusieurs interventions portent sur la solution retenue pour le chauffage de l'ECS (fioul) et le 
chauffage des bâtiments (électricité). Le Club Med est très directement interpelé : à l'ère du 
réchauffement climatique, ces grands projets touristiques ne se doivent-ils pas d'être exemplaires 
? le Club Med ne met-il pas en avant une stratégie de développement durable ? comment le 
projet arrive-t 'il à satisfaire à la RT 2012 ? il est important que le Club Med revoie sa copie et 
propose des solutions acceptables en 2020 pour un acteur qui se veut chantre du développement 
local et durable. Enfin l'étude de faisabilité énergétique est plusieurs fois critiquée, ne faisant 
apparaître aucun élément environnemental, contrairement à la réglementation. La position du 
Club Med, selon laquelle pour la production de chaleur et d'ECS le choix d'énergies 
renouvelables montre trop de contraintes techniques et financières, n'apparaît pas acceptable 
pour certains participants : la puissance financière du Club Med doit le permettre, n'est-ce pas là 
l'occasion pour le Club Med d'être précurseur d'un changement et de proposer une partie de leur 
énergie en énergie verte ? L'augmentation de l'impact carbone, qui contribue directement à nuire 
à notre modèle économique, est également évoquée. 

 

 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter à ces intervenants ? Pouvez-vous préciser comment ont 
été traitées les questions d'insertion paysagère notamment en matière de traitement des espaces 
boisés situés sur le site ou à proximité ? Pouvez-vous apporter des précisions sur le traitement 
prévu des surfaces non bâties ? Pouvez-vous préciser de façon très concrète les dispositions 
prises pour d'une part continuer à faire face aux besoins de la commune proprement dite, 
d'autre part pour alimenter le village de vacances, dont les résidents pourraient avoir des 
approches sensiblement différentes à l'égard de la problématique de l'eau, par rapport à la 
population de la commune ?  

 

Le site sur lequel sera érigé le nouveau Village Club Med se trouve en limite de boisement, sur la 

zone de l’Altiport, un ancien aérodrome fermé depuis de nombreuses années. Il s’agit donc 

d’une friche, d’environ 10 000m² d’emprise au sol, qui est déjà artificialisée et bétonnée. Club 

Med s’est d’ailleurs engagé auprès de la Commune à détruire et végétaliser la partie avale de 

l’altiport qui ne sera pas impactée par l’emprise du projet de construction, afin de la rendre plus 

« verte ». Ainsi, ce sont environ 4 000m² qui seront dépollués (retrait de la piste) et « rendus » à 

nature. 

 

Le projet de création du Village Club n’engendre ainsi aucun défrichement et l’emprise du projet 

ne présente aucun espace boisé. En conséquence, l’observation sur le traitement des espaces 

boisés sur le terrain est hors sujet. En outre, Club Med a travaillé avec les alpagistes (le GAEC 

des Biais), la Commune et les remontées mécaniques pour les zones de dépôts de terre à 

proximité du village et aux alentours. Ces dernières seront ensemencées avec une graine 
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permettant de conserver l’AOC Beaufort (définition de la semaine par la chambre d’agriculture 

de la Savoie).  

 

Pour ce qui concerne la thématique de l’eau, en tout état de cause, la ressource est disponible et 
garantie pour un supplément de 1500 personnes (environ 1070 lits touristiques + environ 400 
saisonniers). Toutefois, avec le projet, uniquement en période de pointe de consommation ou 
d’étiage, l’alimentation pourra nécessiter un recours à la ressource de secours du Plan de l’Arc. 
Aussi, il est possible d’affirmer que l’alimentation en eau de la station n’est pas en danger et ce, 
même en période de pointe. La Commune et le pétitionnaire ont cependant tenu à souligner les 
objectifs de retour à une situation qui ne mobilise pas la ressource de secours. En effet, la 
commune a engagé depuis 5 ans des travaux de réparation des fuites et de rénovation du réseau 
communal. Ces travaux et l’amélioration du rendement de réseau qui en a découlé ont ainsi 
permis de se passer de la ressource de secours du plan de l’Arc en 2017. 
Au total, c’est un budget de 1 371 000€ pour la rénovation du réseau et la réparation des fuites 
sur le réseau avec l’objectif de ne pas avoir besoin d’utiliser la ressource de secours dans le futur. 
Concernant les toilettes fermées ou un manque de pression ponctuelle etc., il s’agit de la gestion 
quotidienne d’un service de l’eau (toilettes bouchées, fuite ou casse à réparer etc.), et non de 
signaux d’alerte révélateur d’une difficulté sur la ressource.  
 
Pour l’assainissement, le dimensionnement de la STEP permet d’accueillir le projet du Village 
Club Med. Afin de pallier la saturation des réseaux d’assainissement en période de pointe, la 
commune s’engage à mettre en place un bassin tampon ; dont l’ouverture sera effective en 
même temps que celle du Village Club Med. Cela va permettre de lisser les effluents en période 
de pointe et ainsi éviter une surcharge des réseaux. 
 
Il convient également de rappeler que les aménagements nécessaires à la viabilisation des projets 
de construction (réseaux, voirie) sont assurés par la taxe d’aménagement non négligeable que 
tout pétitionnaire d’un permis de construire doit à l’Etat et dont une part est reversée à la 
Commune. Ce sont grâce à ces taxes mais aussi en partie aux ventes foncières que ces travaux 
publics sont financés. 
 
Concernant l’impact des véhicules et l’augmentation du trafic routier, il sera très limité puisque 
60% de la clientèle du Club Med est internationale et vient en avion, puis en bus ou navette 
jusqu’au village. Ce ratio rend extrêmement faible le pourcentage de venue en voiture, 
contrairement à la clientèle française et européenne de la plupart des résidences touristiques. De 
plus, Club Med propose un package train + séjour avec prise en charge des bagages qui incite la 
clientèle française, anglaise, belge par exemple, à venir en train. Une fois les clients arrivés dans 
le village de vacances, des navettes seront mises en place par la Commune  entre le village de 
vacances et le centre de la station pour éviter aux clients d’utiliser leurs voitures durant leur 
séjour. Par ailleurs, les séjours Club Med sont principalement commercialisés du dimanche au 
dimanche, pour éviter la congestion des routes. Enfin, sur le sujet du passage des véhicules de 
livraison, Club Med fait le maximum pour que les livraisons soient regroupées afin d’optimiser le 
passage de camions. Mais comme tout opérateur, il doit effectivement pouvoir assurer un 
service de qualité à ses clients.  
 
 
Concernant l’impact des nuisances l’été lors de la construction, cet impact sera limité, 
notamment du fait de la localisation géographique du futur village, en retrait par rapport au cœur 
de la station. Par ailleurs, Club Med a à cœur de limiter le plus possible l’impact des travaux de 
gros œuvre sur la station. Pour ce faire, dans les appels d’offres du projet de construction, le 
balayage de la route et son arrosage régulier pour éviter la poussière ont été exigés auprès des 
entreprises et ce sera surveillé tout au long du chantier. Par ailleurs, il convient de rappeler que le 
site est en retrait de la station, ce qui limitera le dérangement pendant les travaux. Il n’y aura 
d’ailleurs aucun impact pendant la phase de terrassement puisque les déblais seront déposés à 
proximité ou en amont du terrain. 
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Concernant la remarque sur la faune et la flore, les effets sur la faune sont principalement liés au 
dérangement du Tétras Lyre. En effet, l’espèce hiverne dans les boisements et se reproduit l’été 
à proximité du Club Med. Le projet n’impact pas directement l’espèce (c’est-à-dire il n’y a pas de 
destruction d’individus) mais les travaux et l’ouverture de la route vont engendrer le 
dérangement de l’espèce que ce soit lors de sa période hivernale et lors de sa période sensible de 
reproduction.  
 
Des mesures pour la préservation du tétras lyre seront mises en place. Le pétitionnaire invite à 
se référer aux mesures présentées dans l’étude d’impact  

- MR7 – Mise en défens d’une partie de la zone d’hivernage (permettant de 
réduire le passage de skieurs hors-pistes et le dérangement en période 
hivernale)  

- MC3 – Fermeture de la Piste VTT durant la phase de travaux (une piste 
VTT se trouve en limite de la zone de reproduction, sa fermeture permettra 
de diminuer le dérangement de l’espèce en période sensible de reproduction) 

- MC4 – Débroussaillage de la zone des Zitieux. Cette mesure permet de 
recréer un habitat favorable à la reproduction du tétras lyre. Elle sera mise en 
place à l’automne 2019 (dernière semaine aout et septembre).  

- MS2 – Suivi de la mesure de réouverture de milieux  
- MA3 – Sensibilisation des usagers dans la zone d’hivernage. 

 
Enfin, en ce qui concerne le sujet des énergies renouvelables, celui-ci est traité dans une note 
détaillée mise en annexe 
 

C – Le projet (observations n°2, 3, 7, 9, 11, 13,19, 21, 34, 36, 37, 39, 40, 41, 42, 43, 46, 47, 50, 52, 

53, 60, 61, 63, 64, 67) 

Sur le projet proprement dit les observations portent en grande partie sur sa taille : projet 
immense, projet totalement démesuré dans son ampleur, hauteur excessive, structure énorme et 
démesurée, pollution visuelle due à l'importance du projet, démesure de l'ensemble, projet 
massif, ce projet est à l'instar des "usines à ski" qui ont massacré la Tarentaise, refus de la course 
au gigantisme, un aussi gros projet n'est pas justifié alors que le taux moyen d'occupation des 
Marmottons n'est que de 56,3%, projet démesuré par rapport à l'échelle de la station et de ses 
infrastructures, architecture gigantesque. 

L'insertion du projet est plusieurs fois mis en cause par des contributeurs qui estiment que le 
projet ne s'inscrit ni de façon architecturale et encore moins environnementale dans le site ou 
encore que l'architecture et les matériaux utilisés semblent non qualitatifs. 

Plusieurs interventions portent sur le principe même du projet, certains intervenants préconisant 
l'arrêt des constructions sur la station, refusant la pollution immobilière : il serait vraiment 
dommage d'entacher une si belle commune avec 2 gros projets immobiliers tels qu'imaginés, la 
pertinence du projet devrait faire l'objet d'une évaluation plus poussée. 

Le projet est qualifié de projet "ghetto" vendu de toutes pièces à des élus assoiffés de 
développement économique à court terme, accepter le Club Med c'est laisser la porte ouverte à 
d'autres clubs et devenir par la suite une station de l'industrie du ski comme toutes celles que 
l'on trouve moches. Des intervenants s'inquiètent de ce à quoi ressemblera ce club vide en été, 
d'autres estiment faux de prétendre que la station manque de couchages en raison des lits froids  

Avons-nous les infrastructures pour recevoir un Club Med ? 

Le projet semble, pour certains, être en contradiction avec les règles en vigueur dans le reste de 
la station et notamment le PLU et en contradiction avec le règlement de la zone 1AUds du PLU 
: le règlement du PLU prévoit que les soubassements seront d'aspect pierre de pays apparente, 
que les bardages doivent être constitués de planches de 0,15 m minimum disposées de 
préférence verticalement, et que les toitures terrasses peuvent être admises de façon ponctuelle 
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et en faible proportion alors que le projet présente des soubassements d'aspect pierre de pays 
apparente très limités en hauteur, relayés par d'importantes surfaces en crépis blancs, matériau 
qui ne se retrouve pas dans les autres bâtiments de La Rosière, des bardages systématiquement 
horizontaux et plusieurs toitures-terrasses, dont l'une est de surface importante et très visible. 
Un participant estime que l'architecture du projet est factuellement exorbitante des règles 
habituelles en vigueur sur la commune de Montvalezan et que le Club Med doit modifier l'aspect 
architectural du projet notamment sur les finitions à mettre plus en accord avec le style local, sur 
la suppression des toits plats, voire sur la réduction des façades à plus de 6 étages. Le grand toit 
terrasse n'apparaît pas adapté à notre patrimoine et il est regrettable qu'une exception au PLU 
soit autorisée. La face nord apparaît trop linéaire, n'est pas intégrée et dénature le projet, alors 
qu'elle reste la vitrine du projet. 

D'autres contributeurs estiment que le projet va dans le sens de la continuité du développement 
de la station de La Rosière, que le village vacances apportera à la station de La Rosière encore un 
nouvel élan, après tous les beaux projets réalisés, que le projet d'intègre bien. Sur l'aspect des 
constructions il est estimé que les dégradés de toits limitent la hauteur, que le projet s'inscrit 
dans l'ancien renfoncement de l'altiport ce qui s'intègre mieux, qu'il n'y a aucun doute sur la 
réussite après travaux sur le projet de La Rosière quant à l'intégration et les aménagements 
extérieurs du projets, que le site présente l'avantage de ne pas avoir de vis-à-vis par conséquent 
aucune résidence n'est impactée visuellement par le Club Med. Certains intervenants apprécient 
que le côté architectural ait été retravaillé pour correspondre à la station. 

Il apparaît enfin que l'impact sur le stationnement est clairement sous-estimé, il est demandé de 
réévaluer les besoins en stationnement et en eau propre au Club Med. le Club Med va 
augmenter la capacité de la station par une nouvelle clientèle qui n'est pas forcément celle 
qu'attend La Rosière, les besoins en stationnement sont sous-évalués. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Que pouvez-vous apporter comme éléments de réponses à ces différentes expressions ? 

Concernant la taille du projet, il convient de rappeler à titre liminaire que l’implantation d’un 
village de vacances de cette dimension a d’ores et déjà été actée lors de la révision du SCoT 
Tarentaise Vanoise, approuvé en 2017, et par le PLU de Montvalezan actuellement opposable. 
Les surfaces de plancher maximum sont d’ailleurs fixées dans le SCoT. Le bien-fondé d’un tel 
projet a donc été validé dans son principe à l’occasion de l’adoption de ces documents 
d’urbanisme, lesquels ont fait l’objet d’enquêtes publiques. Le choix d’implanter ou non un 
village de vacances de cette taille dans cette zone au sein de cette commune et de ses 
infrastructures n’est pas l’objet de la présente enquête publique, qui ne porte que sur la teneur 
du village de vacances Club Med.  

 
A cet égard, le choix d’accueillir un village de vacances Club Med est bien une vision d’avenir et 
de long terme portée par la Commune, dans un marché mature du ski en France. Il n’existe pas 
aujourd’hui de village de vacances dans la station. Il s’agit donc de soutenir le développement de 
la station en diversifiant l’offre d’hébergement et donc la clientèle, tout en assurant des lits 
chauds sur une longue durée.  
 
Concernant l’esthétique du projet, Club Med s’est attaché à garantir la réalisation d’un projet de 
qualité à la fois moderne et respectant les caractéristiques architecturales de la station et du pays, 
et s’intégrant au mieux dans son environnement.  
 
Club Med rappelle que le projet Odalys n’est pas l’objet de la présente enquête publique. Les 
deux projets sont complètement autonomes et la venue du Club Med est indépendante du projet 
Odalys. 
 
Concernant les inquiétudes sur le remplissage du village, les villages Club Med des Alpes sont 
remplis  
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- en moyenne à 85% sur la saison d’hiver. C’est donc un taux bien supérieur à celui évoqué 
pour la résidence des Marmottons et cela devrait donc apporter une nouvelle 
dynamique touristique pour la station.  

- en moyenne à 65% sur les mois d’été. Aujourd’hui, le taux d’occupation moyen de la 
station en été est d’environ 40%. La présence du Club Med va donc être un véritable 
plus pour le remplissage de la station l’été. Outre les dépenses des clients et des 
employés dans la station, cette ouverture d’été avec un fort taux d’occupation permet à 
des prestataires de développer certaines activités en étant assurés de la fréquentation par 
la clientèle Club Med, ce qui profite directement à toute la station (et à tous les 
vacanciers et habitants à l’année !). 
 

Concernant les bardages bois, ils sont en effet prévus en pose horizontale. Cette disposition a 
été réfléchie pour permettre de diminuer visuellement la hauteur des constructions et de 
dynamiser davantage leurs lignes. Nous rappelons que l’architecture a été longuement discutée, 
revue et adaptée à plusieurs reprises suite à des remarques de certains habitants de Montvalezan 
lors des trois réunions publiques tenues en 2018 par le Club Med et la Commune, auxquelles ont 
participé de nombreux habitants de la Commune, voire des vacanciers puisque ces réunions 
étaient ouvertes à toute personne intéressée, afin de pouvoir développer ce projet en 
concertation avec tous.  
 
Concernant l’impact des véhicules et du stationnement, il sera très limité puisque 60% de la 
clientèle du Club Med est internationale et vient en avion, puis en bus ou navette jusqu’au 
village. Ce ratio rend extrêmement faible le pourcentage de venue en voiture, contrairement à la 
clientèle essentiellement française de la plupart des résidences de tourisme. De plus, Club Med 
propose un package train + séjour avec prise en charge des bagages qui incite la clientèle 
française, anglaise, belge par exemple, à venir en train. Une fois les clients arrivés dans le Village 
Club, des navettes seront mises en place par la mairie entre le Village Club et le centre de la 
station pour éviter aux clients d’utiliser leurs voitures durant leur séjour. Par ailleurs, les séjours 
Club Med sont commercialisés principalement du dimanche au dimanche, pour éviter la 
congestion des routes. Enfin, Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune demande 1 place de 
stationnement pour 3 unités d’hébergement. Le projet prévoit environ 240 places de 
stationnement, ce qui est conforme au PLU.   
 

D – La notoriété de la station de La Rosière (observations n°4, 6, 29, 51, 53) 

Plusieurs interventions portent sur la notoriété de la station de La Rosière : la station souffre de 
ne pas être assez connue alors qu'elle a des qualités que les autres stations n'ont pas, le Club Med 
est très bon pour la notoriété de la station, l'arrivée du Club Med à Valmorel s'est ressentie en 
termes de promotion de la destination au niveau national et en termes de remplissage, le projet 
permettra de mieux faire connaître La Rosière en augmentant sa notoriété au travers du Club 
Med, l'arrivée du Club Med va dynamiser la station et lui donner la notoriété qui lui manque, ce 
projet est un atout majeur pour que La Rosière reste attractive, le Club Med va peut-être donner 
une notoriété supplémentaire à la station qui est déjà bien connue, le Club Med est d'un point de 
vue touristique un réel plus pour La Rosière en lui garantissant des lits chauds sur deux saisons, 
sans parler de l'image et de la notoriété que cela apportera à la station. 

À l'inverse des intervenants estiment que le projet va atteindre la notoriété de La Rosière, qu'un 
gros projet nuira à la notoriété de la station,  

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles précisions pouvez-vous apporter sur cette thématique ? 

L’arrivée du Club Med permet en effet d’apporter une notoriété supplémentaire pour une 
station, notamment pour la clientèle internationale qui représente environ 60% de la clientèle 
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totale du Club Med en hiver dans les Alpes, et qui n’est pas représentée aujourd’hui sur la station 
de La Rosière. Aujourd’hui, à travers ses villages de vacances et ses agences, Club Med est 
présent dans une trentaine de pays, et reçoit des clients du monde entier.  
 
Il est à noter qu’aujourd’hui, même en France, la plupart des personnes interrogées ignorent où 
est située la station de La Rosière. 
 
La clientèle du Club Med est avant tout une clientèle familiale, une clientèle ouverte d’esprit, une 
clientèle conviviale et chaleureuse, une clientèle de tous niveaux en ski (du débutant au 
confirmé), une clientèle curieuse de découvrir la région et la station, et donc une clientèle dans 
l’esprit de La Rosière, raison pour laquelle le Club Med et la Commune ont travaillé de concert 
pour l’implantation d’un projet Club Med sur la station. Il n’existe pas aujourd’hui de village de 
vacances dans la station, et remédier à ce manque a été identifié depuis quelques années comme 
un enjeu par la Commune pour le développement de ses lits touristiques. Club Med apportera 
donc une nouvelle clientèle,  cliente des villages de vacances, qui restera dans le même esprit que 
la clientèle de La Rosière, au sein d’un village de vacances, avec les meilleures garanties en 
termes de notoriété, d’image de marque, d’occupation touristique en hiver et en été. 
 
Par ailleurs, les 918 lits du projet Club Med resteront bien des lits chauds (pas de vente à la 
découpe sur le village de vacances 4 tridents.). Contrairement à une résidence de tourisme 
vendue à une multitude de propriétaires particuliers, le village de vacances 4 tridents ne sera 
jamais vendu à la découpe, ce qui garantit la pérennité des lits chauds. Et en tout état de cause, le 
Club Med exploite traditionnellement ses villages de vacances sur une très longue durée (de 
l’ordre de 25 à 30 ans en moyenne) et lorsqu’il les quitte, ils ont été repris par des opérateurs 
touristiques (la seule exception à ce jour étant l’hôtel Aspen Park à Méribel qui était un hôtel de 
très petite capacité et qui a été, avec l’accord de la Mairie, transformé par son propriétaire en 
appartements). 
 
Les lits du village Club Med seront bien exploités hiver et été, avec des taux d’occupation 
traditionnellement très supérieurs à ceux des résidences de tourisme.  
 

E – Les retombées économiques (observations n°10, 14, 15, 20, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 32, 33, 

34, 37, 38, 41, 44, 46, 47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 56, 58, 60, 63, 64, 67) 

La problématique des retombées économiques liées à l'arrivée du Club Med à La Rosière est 
abordée par de nombreux intervenants et différemment appréciée. 

Pour certains c'est la mort assurée pour certains commerces : l'impact de l'installation du Club 
Med à La Rosière sera neutre voire négatif sur l'économie locale, ce projet n'apportera rien aux 
commerçants de La Rosière, le projet induira la perte d'une clientèle saisonnière existante à la 
recherche d'alternatives aux grands domaines dont les commerçants locaux souffriront, le projet 
constitue une concurrence importante pour les complexes de type "haut de gamme" actuels et 
en construction. 

Le modèle économique du Club Med est estimé responsable de cette absence de retombées 
économiques : le modèle économique du Club Med est un modèle en vase clos qui encourage le 
client à rester dans l'univers des services du Club Med, la fréquentation des commerces par les 
clients Club Med sera dérisoire car beaucoup vont y séjourner en "All Inclusive", les retombées 
seront dérisoires car le club Med viendra avec ses équipements sportifs, ses moniteurs, ses 
restaurants, ce village n'apportera rien à la station car les "clubistes" restent entre eux, le Club 
Med n'apportera rien  à la station puisque la clientèle Club Med fréquentera très peu les 
commerces, le développement d'une offre totalement intégrée, incluant l'hébergement, la 
restauration, les dépenses hors club seront concentrés sur la restauration "folklorique" en Italie, 
il ne faut pas compter sur les vacanciers du Club Med pour faire tourner les commerces locaux. 
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À l'inverse, certains intervenants se félicitent des retombées qu'aura l'arrivée du Club Med à La 
Rosière : les clients Club Med sortent et consomment sans compter dans les restaurants et 
commerces de la station à Valmorel, ainsi que dans toutes les offres d'activité hors-ski, l'arrivée 
du Club Med c'est plus d'économie dans la station, les rentrées supplémentaires d'argent pour la 
commune permettront de boucler les budgets sans augmenter la fiscalité des monvalzanais. 

Les retombées en terme d'emploi sont également diversement appréciées : ce ne sera que du 
saisonnier et/ou de l'intérim qui ne sont que des emplois précaires, cette installation générera 
une pression supplémentaire sur les compétences rares : moniteurs de ski, personnel 
d'animation, personnel de restauration et personnel d'entretien, il y aura des créations d'emplois 
mais les emplois locaux concerneront essentiellement des postes de femmes de ménage, les 
autres postes sont des produits maison avec beaucoup d'étrangers, le Club Med va embaucher 
350 personnes qui viendront pour la plupart d'autres structures et seront ils logés au Club Med ? 

À l'inverse certains estiment que le développement de la station est primordial pour les 
générations à venir, de plus cela va créer des emplois été comme hiver ce qui n'est pas 
négligeable quand on vit ici à l'année. Un intervenant souligne que l'arrivée du Club Med à 
Valmorel s'est ressentie en termes de création d'emplois sur la station (+ 70 moniteurs, 
nouvelles sociétés de services, nouveaux commerces, …). D'autres soulignent que la création 
d'emplois va fixer les familles à Montvalezan, permettant de conserver les classes actuelles de 
l'école ou d'en créer, que l'arrivée du Club Med permettra à nos enfants et petits-enfants d'avoir 
du travail sur la station, ce projet de lits chauds favorisera sur du long terme l'emploi de gens du 
pays mais aussi de nouveaux arrivants qui choisiront de vivre et d'aimer la montagne 365 
jours/an. 

Un intervenant interroge sur l' impact économique de la venue du Club Med à Samoëns ou 
Peisey-Vallandry ? Comment les écoles de ski, les loueurs, les guides ressentent l'arrivée du Club 
Med ? Les contrats qu'ils ont obtenus sont-ils équitables ? Comment les nouvelles destinations 
du Club Med ont pu bénéficier de nouvelles ressources pour investir dans des infrastructures 
adaptées aux enjeux de la montagne et de la transition énergétique ? 

Les aspects économiques sont également abordées par le biais des impacts pour la commune de 
Montvalezan ou pour le domaine skiable. L'arrivée du Club Med est vue comme apport de lits 
chauds, plus d'emploi, plus d'économie dans la station, plus d'investissements pour le futur sur 
le domaine skiable., très beau projet pour le devenir des jeunes de La Rosière (44), très beau 
projet pour les investissements futurs du domaine skiable, la construction du village vacance 
permettra de diversifier l'offre d'hébergement sur la station, La Rosière va prendre un tournant 
important qui va lui permettre de voir avec sérénité l'avenir, l'arrivée du Club Med va permettre 
de moderniser les infrastructures du golf devenues obsolètes, de réaménager les pistes de VTT 
… 

Certains intervenants soulignent que, pour la commune, le coût important des travaux à sa 
charge est à peine inférieur aux recettes, que le projet apparaît comme un projet de remplissage 
du domaine skiable de La Rosière en nombre de journées-ski, sans prise en compte de l'équilibre 
économique global de la station, que l'implantation du Club Med n'est pas une bonne option 
économique pour La Rosière, que le projet n'est pas créateur de richesse pour La Rosière, que le 
Club Med devrait avoir à participer à l'aménagement de la station. 

De façon plus générale, certaines observations soulignent que La Rosière n'est plus une petite 
station familiale mais bien une station internationale, ce qui n'empêche pas l'impression d'être 
dans un village et que le tourisme pour La Rosière est vital, sans lui pas d'emploi, pas de ski, afin 
de garantir un équilibre sur le long terme la station doit pouvoir diversifier son offre 
d'hébergement. La Rosière a besoin de booster son dynamisme estival et le Club Med avec un 
taux de remplissage de 80% l'été en montagne est bien choisi. Toutefois certains estiment que 
l'arrivée du Club Med constitue une concurrence avec les acteurs locaux de services type 
hôtelier.  
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QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses apportez-vous aux intervenants ? Pouvez-vous apporter des précisions sur les 
retombées constatées sur d'autres sites, suite à l'installation du Club Med ? Quels éléments 
d'information permettant de quantifier les effets de l'arrivée du Club Med sur ce territoire 
pouvez-vous apporter pour mesurer concrètement ce qui peut être attendu ? 

Concernant l’impact de l’ouverture d’un Club Med sur les commerçants locaux, Club 
Med a organisé en mars 2018 une journée porte ouverte avec les socio-professionnels de La 
Rosière à Valmorel, comme le relève Anne-Dorothée GROSS (observation n°29) afin que ces 
derniers puissent rencontrer les socio-professionnels de Les Avanchers-Valmorel, Commune au 
sein de laquelle Club Med a ouvert un village de vacances fin 2011. Cette journée a également 
été l’occasion de partager des chiffres issus d’un observatoire mené en 2012 un an après 
l’ouverture : il y a eu 4 900 000€ de retombées chaque année pour les commerçants issus des 
dépenses des clients et des dépenses du personnel du Club Med notamment auprès des 
restaurants, bar, magasins de produits locaux, d’habillement, de produits sportifs,…Par ailleurs, 
Club Med et la Commune ont convenu qu’un accès au centre de la station serait possible par un 
système de navettes, afin d’assurer un accès facile aux commerces pour les clients et les 
employés du Club Med. Par ailleurs, il convient de souligner que les saisons d’été sont souvent 
très dynamiques dans les villages Club Med, ce qui est un plus pour la station ; en effet, outre les 
dépenses des clients et des employés dans la station, l’ouverture d’été avec un fort taux 
d’occupation permet à des prestataires de développer certaines activités avec l’assurance d’une 
grande fréquentation par la clientèle Club Med grâce à des contrats de partenariat, ce qui profite 
directement à toute la station. 
 
Il convient de souligner ici aussi que la venue d’un village Club Med profite également aux 
autres hôteliers de la station :  

- De nombreux vacanciers qui ont connu la station de Peisey Vallandry par exemple grâce à 
leur séjour au Club Med reviennent dans la station dans un autre type d’hébergement. 

- A Valmorel et à Peisey-Vallandry, de nombreuses résidences qui n’étaient pas ouvertes 
l’été le sont aujourd’hui et profitent du développement des activités été proposées par 
les prestataires qui ont montée des activités en étant assurés de la clientèle du Club Med 
grâce à des contrats de partenariat. 

 
Concernant les observations relatives à l’emploi, Club Med favorise l’emploi local en 
participant à des salons de recrutement (notamment à Bourg Saint Maurice), en travaillant avec 
les écoles hôtelières locales. Seulement une partie des emplois sera permanente ; toutefois, les 
saisonniers seront embauchés sur une durée annuelle d’emploi assez longue car le village ouvre 
en hiver durant 16 semaines au minimum et en été durant 8 semaines au minimum. Le Club 
Med propose des programmes de formation et une mobilité qui permet aux salariés d’être 
affectés, s’ils le souhaitent, sur d’autres villages. Enfin, les logements pour la totalité des 
employés sont prévus sur site puisque même pour les employés habitant à proximité, les 
conditions climatiques peuvent rendre difficile l’accès au village Club Med en hiver.  
 
En définitive, la venue de Club Med aura de fortes retombées économiques pour la 
commune et la région, notamment :  

- comme expliqué plus haut, du fait de la consommation des clients et des employés, 
estimée à 4 900 000 €/an d’après les chiffres observés à Valmorel ; 

- du fait des contrats de prestations qui seront signés avec des acteurs locaux (à Valmorel, il 
y a 5 600 000 €/an de contrats annuels avec des partenaires, des fournisseurs et des 
commerçants locaux, notamment les contrats avec l’école de ski, les remontées 
mécaniques, le contrat de maintenance, le contrat de sécurité...) 

- du fait des différentes taxes annuelles versées à la commune à hauteur de 750 000 €/an, 
ce qui représentera en effet une rentrée supplémentaire  d'argent permettant ainsi 
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d’augmenter les investissements de la Commune sans augmenter la fiscalité des 
Montvalezanais. 

 
Par ailleurs, la phase chantier représente également un apport économique important 
pour la région et la commune :  

- les travaux, qui représentent environ 100 000 000 € d’investissement, attribués à des 
entreprises locales à 94% (moyenne constatée à Valmorel et comparable sur les 
dernières constructions effectuées en Savoie : Val Thorens, Les Arcs Panorama). 

- Les taxes d’aménagement versées au département et à la commune représentent environ 
3 500 000 €. 

 
Il convient également de rappeler que ces différents enjeux économiques ont été évoqués à 
plusieurs reprises, notamment lors de la visite de Valmorel et lors des trois réunions publiques 
tenues en 2018 par le Club Med et la Commune, auxquelles ont participé de nombreux habitants 
de la Commune, afin de pouvoir développer ce projet en concertation avec tous.  
 

F – L'impact du projet sur le domaine skiable (observations n°24, 25, 26, 28, 34, 39, 47, 

50, 51,53, 56, 60, 63, 64, 65,  

Les capacités du domaine skiable et des retombées mécaniques font l'objet de plusieurs 
observations : le domaine skiable n'est pas assez grand pour accueillir un Club Med, la station 
n'est pas adaptée pour une telle construction et pour recevoir toute cette population au niveau 
des pistes et remontées mécaniques, surtout en période de vacances scolaires, ce projet ne sera 
une aubaine que pour la société exploitant les remontées mécaniques, le dimensionnement des 
remontées mécaniques a-t-il été pensé, notamment la liaison France-Italie ? Que va-t-il se passer 
quand les résidents du Club Med vont surpeupler les pistes ? La capacité des retombées 
mécaniques est largement insuffisante en période de vacances scolaires, l'arrivée du Club Med 
générera une forte augmentation des skieurs sans être certain que le domaine côté français soit 
suffisant, l'augmentation du nombre de skieurs pourrait engendrer une congestion des pistes et 
des files aux remontées, le nombre de skieurs va augmenter et l'attente sera plus longue aux 
remontées, il faudra moderniser les remontées et ce n'est pas le Club Med qui paiera. Certaines 
remontées mécaniques sont dépassées, d'autres proches de la saturation. 

À l'inverse certains intervenants estiment que sans la création de lits supplémentaires la 
modernisation du domaine skiable en pâtira, que l'emplacement est idéal en permettant de 
fluidifier les flux skieurs, que les aménagements favoriseront l'accès des skieurs débutants, que 
ce projet est un atout majeur pour que La Rosière reste attractive. Le site est parfois apprécié 
comme idéal, permettant de réguler le passage aux remontées mécaniques. Un intervenant 
précise qu'il ne croit pas une seconde à la saturation du domaine skiable, un autre qu'une station 
de ski a besoin d'être en perpétuelle évolution pour rester compétitive et répondre aux attentes 
toujours plus élevées des clients. 

L'intervention de Monsieur Jean Régaldo – Directeur du Domaine Skiable de La Rosière (DSR), 
très complète, apporte des éléments de réponse aux questions posées par le public avec des 
précisions chiffrées sur ce qui caractérise aujourd'hui le domaine skiable de La Rosière et sur ses 
capacités à évoluer. 

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Quelles réponses pouvez-vous apporter en réponse et en complément aux observations du 
public et aux arguments très précis fournis par le Directeur du Domaine Skiable de La Rosière 

Sur les observations liées à l’impact du projet sur le Domaine Skiable, Club Med n’a pas de 
remarque complémentaire à celles formulées par le directeur du Domaine Skiable de La Rosière, 
qui répondent parfaitement aux différentes observations :  
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- Le projet du Club Med de La Rosière, notamment son emplacement, a été étudié en forte 
concertation avec DSR, ainsi qu’avec la Commune. Le terrain retenu pour le village 
permet en effet aux clients du Club Med d’emprunter deux pistes différentes (piste 
Papillon et piste Libellule) pour atteindre les deux fronts de neige du domaine. Cet 
emplacement permettra de fluidifier le flux de skieur, notamment le matin lors des 
départs des cours de ski (qui sont, en concertation avec l’E.S.F. prestataire du Club 
Med,  échelonnés sur différents créneaux horaires).  

- Le domaine San Bernardo est loin d’être saturé aujourd’hui, compte tenu de son ratio de 
lits touristiques par rapport à la taille du domaine skiable. Il est aujourd’hui à 135 
lits/km de piste. Le Club Med avec ses 918 lits touristiques, viendra porter ce ratio à un 
peu plus de 140 lits/km de piste. Ce ratio reste très inférieur aux ratios d’autres stations 
renommées des Alpes, citées par Monsieur Regaldo (Espace Paradiski : 308 lits/km de 
piste, Espace Killy 217 lits/km de piste, etc.) 

- Les retombées économiques de Club Med (1.5M€ de redevance versées chaque année) 
permettront à  DSR de nouveaux investissements, autant sur le domaine 
skiable existant, avec le renouvellement et l’amélioration des équipements, que sur 
l’extension du domaine. 

- Il n’y aura pas d’impact sur l’espace débutants de La Rosière, puisque le village bénéficiera 
d’un espace débutants à part. 

 

G – L'impact du projet sur le marché immobilier (observation verbale, 63) 

L'un des intervenants s'inquiète des garanties apportées à la commune quant à l'ouverture 
hiver/été du village de vacances. Il apparaît par ailleurs aux yeux d'un intervenant que le cumul 
de ces immenses projets immobiliers peut conduire à une catastrophe immobilière sans 
précédent.  

QUESTION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR : 

Pouvez-vous précisez les engagements pris par le Club Med par rapport à sa présence sur la 
commune ? 

Club Med a signé avec la Commune une convention dite « Loi Montagne » au titre de laquelle 
l’Opérateur s’engage à ouvrir le village de vacances durant au minimum 16 semaines en hiver et 
8 semaines en été pendant toute la durée de la convention (18 ans). Cela garantit à la Commune 
que le Club Med sera bien ouvert hiver et été durant cette période.  
 
Club Med rappelle en outre que le projet Odalys n’est naturellement pas concerné par la 
présente enquête publique, qui ne porte que sur le projet de Club Med. Les deux projets sont 
complètement autonomes et la venue du Club Med est indépendante du projet Odalys. Aucune 
« catastrophe immobilière » n’est donc à craindre du fait du projet. 
 
 
Tels sont les principaux thèmes abordés par le public au cours de l'enquête. Il s'agit des thèmes 
en général partagés par plusieurs intervenants qui attendent des réponses. Ces thèmes généraux  
n'excluent pas d'autres points plus ponctuels non repris ci-dessus mais pour lesquels des 
observations ont été formulées, inscrites aux registres annexés au présent procès-verbal et qui 
méritent d'être précisées par la maîtrise d'ouvrage. 
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5 – ANALYSE DES CONTRIBUTIONS PRISES 
INDIVIDUELLEMENT 

(Nota : le texte exhaustif des interventions est joint en annexe) 

 Observation n°1 – Déposée le 05 décembre 2018 sur le registre en mairie de 
Montvalezan – Monsieur Francis VEREECKEN – Montvalezan – Le Champ – 73700 

Cette personne estime qu'il y a assez de béton et qu'il faudrait laisser les arbres et cette zone 
"verte". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Tout d’abord, le projet de création du Village Club n’engendre aucun défrichement car il se 
trouve en limite de boisement, sur la zone de l’Altiport, un ancien aérodrome fermé depuis de 
nombreuses années. Il s’agit donc d’une friche, de 10 000m² d’emprise au sol, qui est déjà 
artificialisé et bétonnée. Par ailleurs, Club Med s’est engagé auprès de la commune à détruire et 
végétaliser la partie de l’altiport qui ne sera pas impactée par l’emprise du projet de construction 
(notamment l’emprise de l’ancienne piste), afin de la rendre plus « verte ». 

 Observation n°2 – Déposée le 06 décembre 2018 sur le registre en mairie de 
Montvalezan au cours de la permanence du commissaire enquêteur – Monsieur 
Dominique CASTELNAU – Montvalezan – Solliet – 73700 

Cet habitant de Montvalezan, compte tenu de la taille du projet, se dit inquiet à propos de 
l'alimentation en eau potable de la commune. Il craint que la clientèle du Club Med ne soit pas 
incitée à économiser l'eau.  

M. Castelnau estime indispensable de prendre des précautions quant à l'ouverture hiver/été du 
village Club Med. De quelles garanties la commune dispose-t'elle quant à cet engagement du 
maître d'ouvrage ? 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur Dominique CASTELNAU porte sur l’alimentation en eau 
potable et sur l’ouverture du village de vacances en été. Ces points ont déjà été couverts par 
notre réponse pour le thème B, le thème C et le thème G.  

 Observation n°3 – Déposée le 24 décembre 2018 sur le registre dématérialisé – 
Monsieur Pierre-Guillaume PHELUT 

M. Phelut estime le projet démesuré dans son ampleur. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur Pierre-Guillaume PHELUT porte sur le projet. Ce point a 
déjà été couvert par notre réponse pour le thème C. 

Observation n°4 – Déposée le 24 décembre 2018 sur le registre dématérialisé – Madame 
Marie Annick MARCHAND 

Mme Marchand se déclare favorable à la venue du Club Med à La Rosière pour la mise lumière de 
la station, sur un site qui attire des skieurs d'autres stations prestigieuses de la Haute Tarentaise, 
pour la notoriété de la station qui bénéficiera de la bonne image du Club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Madame Marchand sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med vers le souhait de s’implanter dans cette 
station, en concertation avec la Commune.  
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 Observation n°5 – J'ai été amené à "modérer" cette observation sans rapport avec le 
recueil d'observations du public sur le projet de village vacances Club Med à La 
Rosière. 

 Observation n°6 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que La Rosière est une station familiale, et que la construction d'un 
important complexe nuirait à sa notoriété. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par cette personne anonyme porte sur l’identité de la station et sur sa 
notoriété. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse pour le thème A et le thème D. 

 Observation n°7 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Rémi FRAYSSINET – Paris – 75018 

M. Frayssinet estime que le projet ne s'inscrit pas dans l'espace existant de La Rosière : un projet 
"ghetto" vendu à des élus ne prenant en compte ni leur héritage, ni l'avis de leurs concitoyens. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Là encore, il convient de rappeler que l’implantation d’un village de vacances de cette dimension 

a d’ores et déjà été acté lors de la révision du SCoT Tarentaise Vanoise, approuvé en 2017, et 

par le PLU de Montvalezan actuellement opposable. Les surfaces de plancher maximum sont 

d’ailleurs fixées dans le SCoT. Le bien-fondé d’un tel projet a donc été validé dans son principe 

à l’occasion de l’adoption de ces documents d’urbanisme, lesquels ont fait l’objet d’enquêtes 

publiques. Il n’existait pas de village de vacances dans la station, et remédier à ce manque avait 

été identifié depuis plusieurs années comme un enjeu par la Commune pour le développement 

de ses lits touristiques. Club Med apportera donc une nouvelle clientèle, cliente des villages de 

vacances, qui restera dans le même esprit que la clientèle de La Rosière, au sein d’un village de 

vacances, avec les meilleures garanties en termes de notoriété, d’image de marque, d’occupation 

touristique en hiver et en été. 

Il n’est pas justifié de dire que les élus ont accepté le projet sans prendre en compte l’avis de 
leurs concitoyens alors que trois réunions publiques ont été organisées à l’initiative de la 
Commune, au cours desquelles le Maire a présenté les enjeux pour la Commune et le Club Med 
a présenté le projet et les impacts pour la station. Le projet a d’ailleurs évolué dans son 
architecture suite aux remarques et suggestions des personnes présentes à ces réunions 
publiques.  

 Observation n°8 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que la station va perdre son charme. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par cette personne anonyme porte sur l’identité de la station. Ce point a 
déjà été couvert par notre réponse pour le thème A. 

 Observation n°9 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Mme 
Céline LAPLANCHE – Reims – 51100 

Mme Laplanche estime que le site de La Rosière ne pourra pas fournir les ressources en énergie 
nécessaires à une structure qualifiée d'énorme et démesurée, notamment en ce qui concerne 
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l'alimentation en eau. Elle considère que la forêt a été suffisamment rasée et souhaite voir stopper 
les constructions sur la station. 

L'intervenante fait part de ses inquiétudes par rapport au remplissage du complexe Club Med l'été, 
au caractère "village familial" qui fait le charme de La Rosière, à ce qu'apporterait le Club Med 
pour "donner du bonheur" aux usagers de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Mme Céline LAPLANCHE porte sur l’alimentation en eau potable, 
sur le défrichement, sur l’occupation du village de vacances l’été et sur l’identité de la station. 
Ces points ont déjà été couverts par notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°10 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – M. 
Raphaël FUGE – Raismes – 59590 

L'intervenant estime que le fait d'installer un Club Med à La Rosière c'est transformer "ce petit 
bijou" en une "grosse usine". 

M. Fuge présage que l'opération détruira l'ambiance de ce petit village et entrainera notamment la 
mort de certains commerces. 

L'intervenant interroge sur la prise en compte de la question écologique dans ce projet : combien 
de "grosses voitures" en plus ? combien de m² vont être bétonnés ? combien d'animaux et de 
fleurs vont disparaître au profit d'une multinationale … 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par M. Raphaël FUGE porte sur l’identité de la station, l’impact sur les 
commerçants locaux, et sur la question environnementale. Ces points ont déjà été couverts par 
notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude environnementale réalisée dans le 
cadre du projet.  

 Observation n°11 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Mme 
Isabelle SCHWALGER – La Garenne-Colombes – 92250 

Mme Schwalger estime que le projet, qualifiée "d'usine à fric", fera perdre tout ce qui fait le 
charme de La Rosière et se déclare totalement contre sa réalisation. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Cette observation, qui porte également sur la prétendue disproportion du projet et sur l’état 
d’esprit des clients et de l’entreprise Club Med appelle de cette dernière les mêmes 
commentaires que l’observation précédente. 

 Observation n°12 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant regrette que La Rosière ne reste pas une station familiale, essentiellement pour 
l'argent. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par cette personne anonyme porte sur l’identité de la station. Ce point a 
déjà été couvert par notre réponse pour le thème A. 

 Observation n°13 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que l'identité de la station sera détériorée notamment par le déboisement.  
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Il s'interroge sur ce que sera cet espace vide en été, sur le surplus de pollutions et sur les besoins 
en eau. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par cette personne anonyme porte sur l’alimentation en eau potable, sur 
le défrichement, sur l’occupation du village de vacances l’été et sur l’impact sur l’environnement. 
Ces points ont déjà été couverts par notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude 
environnementale réalisée dans le cadre du projet. 

 Observation n°14 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – M. 
Benjamin BEAUDET – Lyon 69006 

L'intervenant estime que les impacts de l'arrivée du Club Med en station seront neutres, voire 
négatives, sur l'économie locale du fait du modèle économique du Club Med (le tout compris). 

L'intervenant estime que la station de La Rosière mérite une analyse approfondie basée sur des  
cas concrets et existants d'implantations du Club Med : quel impact économique dans des stations 
alpines ? comment ont prospéré les commerces ? comment les écoles de ski, les guides ont 
ressenti l'arrivée du Club Med ? comment les destinations ont pu bénéficier de nouvelles 
ressources pour investir dans des infrastructures adaptées aux enjeux de la montagne et de la 
transition énergétique ? 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par M. Benjamin BEAUDET porte sur les retombées économiques du 
projet. Ce point a déjà été couvert par notre réponse pour le thème E. 

Par ailleurs, la rencontre entre les socio professionnels de Valmorel et ceux de La Rosière (dont 
font partie les gérants des différents commerces, l’ESF, les guides,…) a été concluante sur 
l’apport du Club Med à la vie économique d’une station. Les observations du directeur de 
l’Ecole de Ski Français de La Rosière (qui a pu visiter le village de Grand Massif Samoens 
Morillon et celui de Valmorel) et d’Anne-Dorothée Gross (socio professionnelle de Valmorel) 
vont d’ailleurs dans le même sens.  

 Observation n°15 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Yann MEYER – Martigues – 13500 

L'intervenant estime que l'arrivée du Club Med à La Rosière va la transformer en une station 
dortoir ayant perdu son charme de station familiale, que le site va être défiguré et la fréquentation 
des commerces par les clients du Village Club Med sera dérisoire. 

M. Meyer spécule sur le fait que les forfaits de ski seront négociés à des tarifs préférentiels pour la 
clientèle Club Med uniquement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur Yann MEYER porte sur l’identité de la station et sur les 
retombées économiques du projet. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse pour le 
thème A et le thème E. 

Sur le sujet des forfaits de ski, les tarifs des forfaits de remontées mécaniques font partie d’une 
négociation entre entreprises privées, comme peuvent le faire d’autres acteurs touristiques. Tout 
tarif préférentiel consenti par l’exploitant des remontées mécaniques est lié à une garantie de 
volume acheté et à l’engagement sur une longue durée.  

 Observation n°16 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Martine PALTANI – Massy – 91300 
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L'intervenante se déclare contre le projet Club Med, estimant que la balade en forêt avec ses 
chiens ne sera plus possible, que de très nombreuses constructions ont été réalisées à La Rosière 
et que les Eucherts ont beaucoup changé. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Concernant l’inquiétude de Madame PALTANI sur les balades en forêt, cet enjeu avait été 
évoqué lors des réunions publiques tenues en 2018 par la Commune et le Club Med, auxquelles 
ont participé de nombreux habitants de la Commune, afin de pouvoir développer ce projet en 
concertation avec tous. Des ateliers de travail sur les cheminements piétons, auxquels ont 
participé des habitants de Montvalezan, ont donc été organisés afin de veiller à la préservation 
des balades en forêts. 

 Observation n°17 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Frédérique VILLIARD 

Mme Villiard mentionne un agrandissement déraisonné de La Rosière ayant mis en péril le milieu 
naturel forestier. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Madame Frédérique VILLIARD porte sur le défrichement. Ce point 
a déjà été couvert ci-dessus en réponse à l’observation n°1 et par notre réponse pour le thème B. 

 Observation n°18 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Maud GAIDE – Mérignac – 33700 

Mme Gaide estime insuffisant le dimensionnement de la source pour l'alimentation en eau potable 
ainsi que les réseaux d'assainissement pour satisfaire les besoins d'une résidence de ce type. Elle 
considère que le coût des aménagements de réseaux doit être supporté par le maître d'ouvrage de 
l'opération. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Madame Maud GAIDE porte sur l’alimentation en eau potable et 
sur les réseaux d’assainissement Ces points ont déjà été couverts par notre réponse au thème B 
et par l’étude environnementale réalisée dans le cadre du projet. 

Par ailleurs, Club Med participe à l’aménagement par le biais des taxes d’aménagement sur le 
permis de construire prévues notamment à cet effet. La Commune a bien intégré ces dépenses 
lorsqu’elle a calculé l’impact économique de l’opération, qui a été présenté lors des réunions 
publiques.  

 Observation n°19 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant estime que le projet répond à un slogan "Projet honteux. Fric facile". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
 

L’observation formulée par cette personne anonyme porte sur le projet. Ce point a déjà été 

couvert par notre réponse pour le thème C. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que Club Med exploite des villages de vacances et n’a pas une 

activité principale de promoteur immobilier. Club Med ne fait donc que vendre des séjours et 

n’est rentable que s’il atteint une occupation élevée sur une longue durée grâce à son réseau de 

commercialisation mondial et s’il assure une exploitation rigoureuse. 
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 Observation n°20 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Raphaële TITAUD – Hirsingue – 68560 

L'intervenante estime que les utilisateurs de ce type de village vivent en autarcie et n'auront que 
peu d'impact sur l'activité commerciale de la station, à part la vente de forfaits. Mme Titaud se 
demande si les créations d'emploi contrebalancent sa crainte. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
L’observation formulée par Madame Raphaële TITAUD porte sur les retombées économiques 
du projet, notamment sur l’emploi sur les commerçants de la station et sur l’emploi. Ce point a 
déjà été couvert par notre réponse pour le thème E. 

Club Med rappelle que l’ouverture d’un Club Med engendre la création de 400 emplois directs, 
et au moins autant d’emplois indirects. Par ailleurs, comme indiqué plus haut, il faut souligner 
que Club Med favorise l’emploi local en participant à des salons de recrutement (notamment à 
Bourg Saint Maurice), en travaillant avec les écoles hôtelières locales.  Seulement une partie des 
emplois sera permanente ; toutefois, les saisonniers seront embauchés  sur une durée annuelle 
d’emploi assez longue car le village ouvre en hiver durant 16 semaines au minimum et en été 
durant 8 semaines au minimum. Le Club Med propose des programmes de formation et une 
mobilité qui permet aux salariés d’être affectés, s’ils le souhaitent, sur d’autres villages. Enfin, les 
logements pour la totalité des employés sont prévus sur site puisque même pour les employés 
habitant à proximité, les conditions climatiques peuvent rendre difficile l’accès au village Club 
Med en hiver.  

 Observation n°21 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Thierry CRASSAERT – Braine-le-Comte – 7090 – Belgique 

M. Crassaert estime que les constructions et agrandissement du domaine détruisent le paysage. Il 
s'oppose à la course au gigantisme, à la pollution immobilière et se déclare totalement contre ce 
projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur Thierry CRASSAERT porte sur le projet. Ce point a déjà 
été couvert par notre réponse pour le thème C. 

 Observation n°22 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Laurence BRIAND 

Madame Briand assimile Club Med et béton, et plaide pour que le site de La Rosière soit laissé 
tranquille, que le permis de construire soit refusé et qu'il soit dit non aux sirènes de l'argent. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Madame Laurence BRIAND porte sur le projet et sur le 

défrichement. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse pour le thème C et pour le 

thème B. 

 Observation n°23 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Paul DETRIXHE – Richelle – 4600 – Belgique 

M. Detrixhe estime que cette opération va détériorer la station et espère que le projet n'aboutira 
pas. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 
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L’observation formulée par Madame Laurence BRIAND porte sur l'identité de la station de La 
Rosière et sur le projet. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse pour le thème Aet 
pour le thème C. 

 Observation n°24 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Vanessa PARMANTIER – Nivelles – 1401 – Belgique 

Mme Parmantier déplore l'apport d'une "population bourgeoise" qui dénature l'ambiance familiale 
du site. 

L'intervenante estime que l'âme de la station c'est le Relais [note du CE : Relais du Petit Saint-
Bernard] et que le domaine skiable n'est pas assez grand pour accueillir un Club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Madame Vanessa PARMANTIER porte sur l’identité de la station 
et sur le domaine skiable. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse pour le thème A et 
le thème F. 
 
Nous pensons donc que notre marque et notre clientèle sauront contribuer à l’« âme » de la 
station mais serions toutefois très intéressés à échanger avec Madame Parmantier afin qu’elle 
nous enrichisse de l’expérience du Relais sur ce sujet. 

 Observation n°25 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Baptiste COMIN – Bouzy – 51150 

M. Comin estime que la station n'est pas adaptée à une telle construction et que le domaine 
skiable n'est pas en mesure de recevoir une population supplémentaire aussi importante. 

Il présume que l'opération n'apportera rien sur le plan économique. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
L’observation formulée par Monsieur Jean-Baptiste COMIN porte sur les retombées 
économiques du projet, sur la proportion du projet et sur le domaine skiable. Ces points ont 
déjà été couverts par notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4 

 Observation n°26 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Christian RONAT 

M. Ronat estime que le projet n'apportera rien aux commerçants de La Rosière, détruira un site 
naturel et engendrera une pollution importante qu'il impute aux camions ravitaillant le site. 

L'intervenant s'interroge sur la capacité des réseaux d'alimentation en eau potable, 
d'assainissement, et sur le dimensionnement des remontées mécaniques. 

Il se demande si un tel projet est raisonnable dans le contexte actuel de lutte contre le 
réchauffement climatique et de protection de l'environnement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur Christian RONAT porte sur les retombées économiques 
du projet, sur la proportion du projet, sur l’impact environnemental, sur l’impact sur un site 
naturel, sur l’eau potable, sur les réseaux d’assainissements et sur le domaine skiable. Ces points 
ont déjà été couverts par notre réponse aux différents thèmes évoqués en partie 4.  

Nous rappelons que le projet se trouve en limite de boisement, sur la zone de l’Altiport, un 
ancien aérodrome fermé depuis de nombreuses années. Il s’agit donc d’une friche, de 10 000m² 
d’emprise au sol, qui est déjà artificialisé et bétonnée (et non pas d’un espace naturel). Par 
ailleurs, Club Med s’est engagé auprès de la commune à détruire et végétaliser la partie de 
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l’altiport qui ne sera pas impactée par l’emprise du projet de construction (notamment l’emprise 
de l’ancienne piste de 4000m²), afin de la rendre plus « verte ». 

 Observation n°27 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Bernard VOGLAIRE 

M. Voglaire apprécie le projet comme étant davantage porteur de risques que d'opportunités pour 
la commune. Il estime que les commerçants locaux pâtiront d'une perte de clientèle et estime 
qu'un tel projet est une concurrence pour les complexes haut de gamme existants ou en 
construction. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
L’observation formulée par Monsieur Bernard VOGLAIRE porte sur les retombées 
économiques du projet et sur l’impact pour la commune. Ces points ont déjà été couverts par 
notre réponse au thème C.  

Club Med rappelle qu’une convention dite « Loi Montagne » a été signée entre Club Med et la 

Commune pour que cette dernière s’assure des points essentiels, notamment la pérennité des lits 

chauds pendant 18 ans et l’ouverture hiver et été pendant 18 ans sur un nombre de semaines 

minimum. 

Sur la concurrence présumée d’un village Club Med sur les complexes haut de gamme existant, 
comme indiqué plus haut, il n’existe aujourd’hui aucun village de vacances à La Rosière.  Il 
convient de souligner ici aussi que la venue d’un village Club Med profite aux autres hôteliers de 
la station :  

- De nombreux vacanciers qui ont connu la station de Peisey Vallandry par exemple grâce à 
leur séjour au Club Med reviennent dans la station dans un autre type d’hébergement. 

- A Valmorel et à Peisey-Vallandry, de nombreuses résidences qui n’étaient pas ouvertes 
l’été le sont aujourd’hui et profitent du développement des activités été proposées par 
les prestataires qui ont montée des activités en étant assurés de la clientèle du Club Med 
grâce à des contrats de partenariat. 

 

 Observation n°28 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Elaine FONTIGNIE – Wemmel – 1780 – Belgique 

Mme Fontignie est d'avis que le projet va "dégouter" les visiteurs réguliers de la station et les 
propriétaires actuels et entrainer leur fuite vers de plus petites stations. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Madame Elaine FONTIGNIE porte sur le projet et sur l’identité de 
la station. Ce point a déjà été couvert par notre réponse pour les thèmes A et C. 

 Observation n°29 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Anne-Dorothée GROSS – Montvalezan 

Mme Gross, au vu des retombées très bénéfiques de l'arrivée du Club Med à Valmorel, considère 
que l'on ne peut que donner un avis très favorable au projet. Elle constate que les clients Club 
Med sortent et consomment dans les restaurants et commerces de la station, ainsi que dans les 
offres d'activité hors ski. L'intervenante souligne que l'offre a du être adaptée en augmentant la 
qualité des produits et de l'accueil. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments indiqués par Madame Gross sur le développement très positif de la station avec 
la venue du futur village de vacances sont complètement partagés par Club Med. 
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 Observation n°30 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Morgane ZAVEC – Séez – 73700 

Mme Zavec estime que la réalisation du projet se traduira par : plus de lits chauds, plus d'emploi, 
plus d'économie dans la station, plus d'investissements pour le futur sur le domaine skiable. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments indiqués par Madame Zavec sur le développement très positif de la station avec 
la venue du futur village de vacances sont complètement partagés par Club Med. 

 Observation n°31 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Alexandra ROSSO 

Mme Rosso considère que le projet transformera un endroit magnifique et simple en un endroit 
dépourvu de charme. Elle préconise d'accepter La Rosière telle qu'elle est depuis sa création et de 
refuser un tel projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
L’observation formulée par Madame Alexandra ROSSO porte sur le projet et sur l’identité de la 
station. Ce point a déjà été couvert par notre réponse pour les thèmes A et C. 

 Observation n°32 – Déposée le 03 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gabriel MARTIN – Montvalezan – 73700 

M. Martin apprécie que la commune porte un tel projet de "lits chauds" qui favorisera sur le long 
terme l'emploi local d'une part, d'autre part l'accueil de nouveaux arrivants. 

Il déplore les interventions négatives de vacanciers qui séjournent au mieux quelques semaines 
chaque année et qui souhaitent sanctuariser ces lieux en oubliant qu'avant leur arrivée, il n'y avait 
rien. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Monsieur Martin sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°33 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jacques GRANGER 

M. Granger présuppose que les retombées économiques seront dérisoires, estime que le coût des 
travaux à la charge de la commune est à peine inférieur aux recettes pouvant être espérées, que 
côté emploi seule ne sera effective la création d'emploi précaire (saisonnier, intérim), que le projet 
est inquiétant du côté des ressources en eau, que le projet est alarmant pour la forêt, qu'il ne 
convient pas à l'esprit de La Rosière et de ce qui fait son charme. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
L’observation formulée par Monsieur Jacques GRANGER porte sur les retombées 
économiques du projet, sur l’impact pour la commune ainsi que sur l’eau potable et le 
défrichement et l’identité de la station. Ces points ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude environnementale réalisée dans le cadre du projet. 

 Observation n°34 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
et Monsieur Bénédicte et Antoine DUFLOCQ 
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Mme et M. Duflocq estime que l'implantation du Club Med à La Rosière n'apportera que 
nuisances sonores (voitures, camions de livraisons, nuisances l'été lors de la construction), 
pollution visuelle liée à l'importance du projet, voire sa démesure. De plus il s'agit d'une 
implantation sur des espaces naturels. 

Il n'apportera rien à la station car les "club-medistes" restent entre eux, il y aura des problèmes 
d'alimentation en eau, avec un risque de manque, la capacité des remontées mécaniques est déjà 
insuffisante en période de vacances scolaires, enfin la qualité et l'attractivité de la station de La 
Rosière seront irrémédiablement perdues. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par  Madame et Monsieur Bénédicte et Antoine DUFLOCQ ont déjà été 
couverts par notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude environnementale 
réalisée dans le cadre du projet. 

 Observation n°35 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme, identique, mot pour mot à l'intervention par courriel adressée en mairie de 
Montvalezan par Madame Noémie TEISSEIRE le 02 janvier 2019 (observation n°55 
doublée de l'intervention n°69), et développant la mention portée par Madame 
Noémie TEISSEIRE le 02 janvier 2019 au registre papier disponible en mairie de 
Montvalezan (observation 54) 

Mme Teisseire exprime ses inquiétudes quant à la dépense énergétique du bâtiment et aux 
solutions retenues. 

Le chauffage de l'ECS au fuel : la consommation annuelle de fuel estimée à 248 634 l/an 
correspond à 746 tonnes de CO2 rejeté dans l'air chaque année. Mme Teisseire s'interroge sur 
l'exemplarité que devrait présenter un tel projet touristique, le Club Med mettant en avant une 
stratégie de développement durable. 

S'agissant du chauffage, le recours à l'électricité exclut l'atteinte des objectifs de la RT 2012. 

L'étude de faisabilité des approvisionnements en énergie ne fait apparaître aucun élément 
environnemental, contrairement à la réglementation. Mme Teisseire estime important que le Club 
Med revoie sa copie et propose des solutions acceptables en 2020. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Sur les questions des énergies renouvelables, une note détaillée a été mise en annexe.  

 Observation n°36 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Pascal JULIOT 

M. Juliot déplore l'installation d'un Club Med, selon lui, nuisible à la station de La Rosière qui 
disparaîtra avec ce projet. 

L'intervenant souhaite l'arrêt du bétonnage rasant le peu d'espaces forestiers encore présents. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Le projet de création du Village Club n’engendre aucun défrichement car il se trouve en limite 
de boisement, sur la zone de l’Altiport, un ancien aérodrome fermé depuis de nombreuses 
années. Il s’agit donc d’une friche, de 10 000m² d’emprise au sol, qui est déjà artificialisé et 
bétonnée. Par ailleurs, Club Med s’est engagé auprès de la commune à détruire et végétaliser la 
partie de l’altiport qui ne sera pas impactée par l’emprise du projet de construction (notamment 
l’emprise de l’ancienne piste), afin de la rendre plus « verte ». 

 Observation n°37 – Déposée le 04 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
ou Madame Dominique AUBRY 
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L'intervenant(e) souhaite que soient arrêtés la déforestation et le bétonnage qui transformeront La 
Rosière en une station telles celles du versant opposé. Le Club Med n'apportera rien à La Rosière, 
la clientèle vivant en autarcie et fréquentant peu les commerces locaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

L’observation formulée par Monsieur ou Madame Dominique AUBRY porte sur le 
défrichement et sur l’impact sur les commerçants locaux. Ces points ont déjà été couverts par 
notre réponse pour le thème B et le thème E. 

Il est important de souligner que pour la création du Village Club, aucun défrichement n’est 
nécessaire car il se trouve en limite de boisement, sur la zone de l’Altiport, un ancien aérodrome 
fermé depuis de nombreuses années (et donc déjà bétonné). Il s’agit donc d’une friche, de 10 
000m² d’emprise au sol, qui est déjà artificialisé et bétonnée. Par ailleurs, Club Med s’est engagé 
auprès de la commune à détruire et végétaliser la partie de l’altiport qui ne sera pas impactée par 
l’emprise du projet de construction (notamment l’emprise de l’ancienne piste), afin de la rendre 
plus « verte ». 

 Observation n°38 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Julie MISSON 

L'intervenante considère qu'une telle implantation nuirait à tous les aspects qui font de La Rosière 
une station attractive : station familiale à taille humaine, public familial, nature préservée, pas de 
construction démesurée, encombrement du domaine et des remontées mécaniques maîtrisés. 

Mme Misson émet des craintes par rapport à l'approvisionnement en eau. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
Les points évoqués par Madame Julie MISSON ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude environnementale réalisée dans le cadre du projet. 

 

 Observation n°39 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Frédéric PIROT – Ham-sur-Heure – 6120 – Belgique 

M. Pirot précise que le Club Med fonctionne en vase clos. Par conséquent les commerçants de la 
station ne peuvent pas attendre de retombées importantes, les clients du Club Med ne vont pas 
aller dépenser au village. 

L'intervenant présume que l'arrivée du Club Med à La Rosière, c'est la perte du caractère familial 
de la station, une forte augmentation des skieurs, les perturbations de la faune et de la flore, 
notamment le tétras et le rouge-queue noir, l'augmentation du trafic routier, des nuisances 
sonores, visuelles,… pendant les travaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
Les points évoqués par Monsieur Frédéric PIROT ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4 et par l’étude environnementale réalisée dans le cadre du projet. 

 Observation n°40 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Tiphaine CAPITANT – La Rosière – 73700 

L'intervenante déplore avec force ce projet massif qui demeure une porte ouverte à toujours plus 
de bétonnage, à l'instar des "usines à ski" qui ont massacré la Tarentaise. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Madame Tiphaine CAPITANT ont déjà été couverts par notre réponse 
aux thèmes évoqués en partie 4. 
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 Observation n°41 – Déposée le 05 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Guillaume CAPITANT – La Rosière – 73700 

M. Capitant estime qu'un tel programme, s'il se réalisait, serait un massacre pour le secteur de La 
Rosière : 

− offre de commerces et services dans La Rosière inadaptée à l'ajout d'une telle résidence, 

− architecture et matériaux utilisés non qualitatifs, 

− massacre de la faune et de la flore avec la modification de la route du golf, 

− l'augmentation du trafic sur la route du golf  constituera un préjudice pour les habitants 
du chalet des Marmottons et des habitations amont (bruit, pollution, poussière), 

− préjudices liés au chantier, un référé préventif avant travaux est-il prévu ? 

− perte de valeur de l'appartement de l'intervenant, 

− La Rosière deviendra une usine à ski et à touristes, sans préoccupations de 
l'environnement, de la nature et de ses habitants. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Monsieur Guillaume CAPITANT ont déjà été couverts par notre 
réponse aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°42 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gilles MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

M. Maître se déclare très favorable au projet qui s'inscrit dans la continuité du développement de 
la station de La Rosière. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Monsieur Maître sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°43 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Sylviane MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

Mme Maître se déclare favorable au village vacances qui apportera un nouvel élan à la station de 
La Rosière, après "tous les beaux projets réalisés". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Madame Maître sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°44 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Teddy et 
Carol MAÎTRE – Montvalezan – 73700 

Les intervenants estiment qu'il s'agit d'un très beau projet pour les jeunes de La Rosière et 
anticipent des investissements futurs pour le domaine skiable. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Monsieur et Madame Maître sont partagés par Club Med et font 
partie des nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait 
mutuel de l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 
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 Observation n°45 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme 

L'intervenant espère que les charmes de la montagne et particulièrement de la station de La 
Rosière ne disparaîtront pas au profit d'intérêts pécuniaires. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

C’est aussi le souhait de Club Med qui a choisi la station de La Rosière pour son charme et n’a 
pas vocation à le détruire. Pour répondre à cette inquiétude, nous indiquons que la clientèle du 
Club Med est avant tout une clientèle familiale, une clientèle ouverte d’esprit, une clientèle 
conviviale et chaleureuse, une clientèle de tous niveaux en ski (du débutant au confirmé), une 
clientèle curieuse de découvrir la région et la station, et donc une clientèle dans l’esprit de La 
Rosière, raison pour laquelle le Club Med et la Commune ont travaillé de concert pour 
l’implantation d’un projet Club Med sur la station.  Il n’existait pas de village de vacances dans la 
station, et remédier à ce manque avait été identifié depuis plusieurs années comme un enjeu par 
la Commune pour le développement de ses lits touristiques. Club Med apportera donc une 
nouvelle clientèle, cliente des villages de vacances, qui restera dans le même esprit que la 
clientèle de La Rosière, au sein d’un village de vacances, avec les meilleures garanties en termes 
de notoriété, d’image de marque, d’occupation touristique en hiver et en été. Compte tenu de 
ces éléments, l’implantation du Club Med à La Rosière ne modifiera pas l’esprit de la station, qui 
restera à taille humaine, authentique et c’est ce qui est recherché par notre clientèle. 

 Observation n°46 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Cédric CURTIL – Montvalezan – 73700 

M. Curtil estime que la particularité du Club Med est de proposer aux vacanciers une offre 
totalement intégrée, incluant l'hébergement, la restauration, les activités sportives et l'animation. 
L'intervenant présuppose que le développement d'une telle offre ne permettra pas d'augmenter la 
clientèle potentielle d'activités actuelles ou nouvelles, et donc de fournir un modèle économique à 
de nouvelles entreprises. À l'inverse, il apprécie cette installation comme génératrice d'une 
pression supplémentaire sur les compétences rares (moniteurs de ski, personnel d'animation, 
personnel de restauration et personnel d'entretien par exemple). M. Curtil considère le projet Club 
Med comme étant un énième projet de remplissage du domaine skiable de La Rosière, sans prise 
en compte de l'équilibre économique de la station. Pour cette raison, le projet ne justifierait aucun 
avantage particulier au maître d'ouvrage qui devrait avoir à participer à l'aménagement de la 
station. 

Dans une approche davantage liée à l'urbanisme, M. Curtil estime que le projet est en 
contradiction avec le PLU, notamment pour ce qui concerne les soubassements, les bardages ou 
les toitures-terrasses. L'architecture retenue par le pétitionnaire pour le projet apparaît 
factuellement exorbitante des règles habituelles en vigueur sur la commune de Montvalezan. 

M. Curtil estime souhaitable que le pétitionnaire contribue au développement d'une offre hors ski 
et modifie l'aspect architectural du projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Monsieur CURTIL a raison : l’offre Club Med est bien une offre totalement intégrée 
(hébergement, restaurants, encadrement enfants et cours de ski). Néanmoins, cela ne signifie pas 
que les clients du Club Med n’apportent rien aux commerçants locaux. Ce point a déjà été 
couvert par notre réponse pour le thème E. L’observation formulée porte également sur 
l’architecture. Ce point a déjà été couvert par notre réponse pour le thème C. Les derniers 
visuels architecturaux du projet ont été présentés dans le cadre de la réponse du pétitionnaire à 
l’avis de la MRAE. 
 

Par ailleurs, Club Med participe à l’aménagement par le biais des taxes d’aménagement sur le 
permis de construire prévues notamment à cet effet. La Commune a bien intégré ces dépenses 
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lorsqu’elle a calculé l’impact économique de l’opération, qui a été présenté lors des réunions 
publiques.  

 

Enfin, sur le sujet de l’offre hors ski, Club Med propose en effet toute une gamme d’activités 
sportives et non sportives pour les non skieurs :  

- en intérieur (fitness, cours de gym, cours de yoga, piscine, aquagym, présence d’un spa 
avec possibilité de réserver différents soins : massage, coiffure, soins esthétiques..)  

- et en extérieur (randonnées, raquettes,..) 

Par ailleurs, la clientèle Club Med peut également se rendre dans les activités proposées par la 
station et ses prestataires.  

 Observation n°47 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Olivier LAMBERT – Waterloo – 1410 – Belgique 

M. Lambert considère que le projet générera une augmentation "considérable" du trafic devant la 
résidence "Les Marmottons", alors que la situation en bout de chaussée garantissait une "paix 
royale", que le projet risque de modifier l'esprit de La Rosière et son caractère familial, que le 
projet générera un engorgement des accès routiers, des commerces et des pistes, que du point de 
vue nature et beauté du site, "c'est une catastrophe", que du point de vue écologie, c'est aussi une 
catastrophe. L'intervenant estime qu'"il serait vraiment dommage d'entacher une si belle 
commune avec 2 [sic] projets immobiliers tels que imaginés". 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Monsieur Olivier LAMBERT ont déjà été couverts par notre réponse 
aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°48 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Famille 
CHENAL Yvonne, Émilien, Katy – Montvalezan – 73700 

La famille Chenal pense que le développement de la station est primordial pour les générations à 
venir. Cela va créer des emplois été comme hiver. Les intervenants estiment que la station grandit 
en conservant son esprit. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par la Famille Chenal sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°49 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Bruno DEHOUCK – Arras – 62000 

L'intervenant considère personnellement que La Rosière est un lieu de vacances, mais que c'est 
aussi un centre économique pour nombre de familles qui y vivent toute l'année. 

M. Dehouck estime : 

− que les créations d'emploi concerneront les services d'entretien, essentiellement des 
femmes de  ménage ; les autres postes seront des "produits maisons" avec beaucoup 
d'étrangers, 

− que la clientèle est à haut pouvoir d'achat et exigeante ; l'ensemble des services sera assuré 
en interne, les dépenses hors club seront concentrées sur la restauration "folklorique" en 
Italie et surtout l'héliski. Les retombées pour La Rosière seront très faibles et les 
nuisances écologiques (dépose en hélico) seront réelles, 
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− que la concurrence sera certaine avec les acteurs locaux de services type hôteliers, alors 
que cette clientèle consomme locale (alimentation, restauration), elle est à privilégier ainsi 
que les propriétaires occupants, même s'ils ne viennent que 10 semaines par an. 

L'intervenant pense qu'on ne peut s'opposer au développement économique de la station, mais 
que l'implantation du Club Med n'est pas une bonne option économique et ne mérite pas 
d'entorse au PLU. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Il est à constater que les habitants à l’année de Montvalezan ont participé aux réunions 
publiques et que les remarques très positives sur le projet viennent de leur part. 
 
Concernant les observations relatives à l’emploi, nous rappelons que l’ouverture d’un Club Med 
engendre la création de 400 emplois directs, et au moins autant d’emplois indirects. Par ailleurs, 
il faut souligner que Club Med favorise l’emploi local en participant à des salons de recrutement 
(notamment à Bourg Saint Maurice), en travaillant avec les écoles hôtelières locales.  Seulement 
une partie des emplois sera permanente ; toutefois, les saisonniers seront embauchés  sur une 
durée annuelle d’emploi assez longue car le village ouvre en hiver durant 16 semaines au 
minimum et en été durant 8 semaines au minimum. Les emplois proposés ne sont pas 
uniquement pour les services d’entretien, ils sont de toute sorte et de tous niveaux de 
qualification..  De plus, le Club Med propose des programmes de formation et une mobilité qui 
permet aux salariés d’être affectés, s’ils le souhaitent, sur d’autres villages. Enfin, les logements 
pour la totalité des employés sont prévus sur site puisque même pour les employés habitant à 
proximité, les conditions climatiques peuvent rendre difficile l’accès au village Club Med en 
hiver.  

 
L’observation formulée par Monsieur Bruno DEHOUCK porte sur les retombées économiques 
du projet. Ce point a déjà été couvert par notre réponse pour le thème E. 

 Observation n°50 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Christophe COPPÉE 

M. Coppée, propriétaire aux Marmottons, est d'avis que le projet  ferait perdre son charme et ses 
atouts à la station, que  les retombées liées à la présence d'une clientèle "$élect", hautaine, qui ne 
séjournerait qu'une semaine par an, ne profiteraient pas aux commerçants et habitants. 

Le projet se traduira par une augmentation du nombre de skieurs qui pourrait engendrer une 
congestion des pistes et des files aux remontées et sera à l'origine d'une augmentation du trafic 
routier qui engendrera nuisances sonores, pollution, plus particulièrement devant la crèche et la 
résidence des Marmottons. 

Il s'agit d'un projet dont l'opportunité est douteuse alors que le taux d'occupation de la résidence 
des Marmottons n'est que de 56,3%. La formule all-in du Club Med fait que les commerçants de 
la station ne doivent pas espérer une augmentation significative de leur d'affaire. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

 
Les points évoqués par Monsieur Olivier LAMBERT ont déjà été couverts par notre réponse 
aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°51 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Hervé POSSOZ – Montvalezan – 73700 

M. Possoz se félicite de l'arrivée du Club Med à La Rosière : 

− le projet augmentera la notoriété de la station de La Rosière au travers le Club Med, 
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− le projet générera des recettes supplémentaires pour la commune, permettant de ne pas 
augmenter les taxes payées par les habitants de Montvalezan, 

− l'augmentation du nombre de lits est nécessaire pour l'amortissement de l'agrandissement 
du domaine skiable, sans laquelle la modernisation des Remontées Mécaniques ne se fera 
pas entrainant inéluctablement une augmentation des impôts, 

− le projet créera des emplois divers et variés permettant de fixer des familles et avoir des 
enfants à l'école, pour garder les classes actuelles ou en créer. 

L'intervenant précise qu'il est originaire de Montvalezan et qu'il y habite à l'année contrairement à 
ceux qui sont contre le projet. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Monsieur Possoz sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°52 – Déposée le 06 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Yvonne ANXIONNAZ 

Madame Anxionnaz est d'avis que le projet va permettre de diversifier l'offre d'hébergement sur la 
station et anticipe des retombées positives pour les commerçants de la station à l'instar de 
Valmorel et Peisey. 

Le site retenu pour l'implantation de l'opération apparaît idéalement placé, et l'intervenante estime 
que le projet va permettre de réhabiliter le lieu qui est devenu une friche depuis la fermeture de 
l'altiport. Mme Anxionnaz estime que le projet s'intègre bien, que les dégradés de toits limitent la 
hauteur, et rappelle qu'il y a actuellement des bâtiments de plus de 21 m sur la station au milieu 
d'autres plus petits. 

Pensant à l'avenir des enfants et petits-enfants des Montvalezanais et Montvalezanaises, 
l'intervenante estime que l'implantation du projet à La Rosière leur permettra d'avoir du travail sur 
la station sans être contraints de partir travailler dans les stations voisines comme cela a été le cas 
dans le passé. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Madame Anxionnaz sont partagés par Club Med et font partie 
des nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°53 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Thibault GAIDET – La Rosière – 73700 – Directeur de l'École de Ski Français de La 
Rosière 

M. Gaidet présume que l'arrivée du Club Med à La Rosière va dynamiser la station et lui donner la 
notoriété qui lui manquait. 

Il estime que le côté architectural a été retravaillé par rapport à la 1ère esquisse et qu'il s'intègre au 
mieux dans le paysage de montagne. 

Se référant au Club Med de Samoëns où l'intégration, les abords et la couture paysagère sont une 
réussite M. Gaidet n'a aucun doute sur le résultat après travaux sur le projet de La Rosière. 

L'intervenant argue d'un emplacement idéal qui va fluidifier les flux skieurs. Les skieurs ne 
partiront pas tous au même moment puisque les départs des cours ESF/Club Med sont 
échelonnés tous les ¼ d'heure. L'espace débutants est de plain-pied avec le local à ski, favorisant 
l'accès des skieurs débutants ou leur retour. 
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M. le Directeur de l'ESF de La Rosière estime que le projet constitue un atout majeur pour que La 
Rosière reste attractive pour les clients actuels qui vont bénéficier du plus apporté par le projet et 
pour les futurs clients. 

M. Gaidet anticipe pour la station de La Rosière, grâce au Club Med, un tournant important qui 
va lui permettre de voir l'avenir avec sérénité. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par M. Gaidet sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°54 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre papier disponible en 
mairie de Montvalezan – Madame Noémie TEISSEIRE 

Voir observation n° 34 

 Observation n°55 – Transmise par courriel adressée en mairie de Montvalezan par 
Madame Noémie TEISSEIRE le 02 janvier 2019 

Voir observation n° 34 

 Observation n°56 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Loup MANIER 

M. Manier estime dommage de transformer cette charmante station familiale, car c'est ce qui fait 
son charme, mettant en cause : la déforestation trop importante, le séjour en autarcie pratiquée 
par les vacanciers, l'augmentation du nombre de véhicules et donc de la pollution, l'augmentation 
du nombre de skieurs générant une attente plus longue aux remontées et la nécessité de les 
moderniser occasionnant un coût non pris en charge par le club Med. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Monsieur Jean-Loup MANIER ont déjà été couverts par notre réponse 
aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°57 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Gael KESENNE 

M. Kesenne considère que la construction d'un Club Med n'est pas adéquate, en termes de trafic 
routiers et sur les pistes, de conservation du caractère familial de la station, autant d'éléments 
clairement impactés par ce complexe. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Monsieur Gael KESENNE ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°58 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Christine FOURNEL 

Mme Fournel pense que le projet ne sera pas créateur de richesses par La Rosière, il contribuera à 
la destruction de ses forêts, générera de nombreuses nuisances et posera des problèmes de 
ressources en eau. Le projet n'est pas une bonne option économique. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Madame Christine FOURNEL ont déjà été couverts par notre réponse 
aux thèmes évoqués en partie 4. 
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 Observation n°59 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean-Claude VIRFEU – Yvre-l'Évêque – 72530 

M. Virfeu pense que l'Amicale des Copropriétaires des Cimes Blanches La Rosière (ACCB) n'est 
pas hostile à la construction d'un Club Med à La Rosière sur l'UTN de l'altiport mais est opposée 
au cumul de ce Club Med avec une résidence Odalys programmée sur une forêt de 14 000 m², 
projet inacceptable en l'état. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Club Med rappelle que le projet Odalys n’est pas l’objet de la présente enquête publique. Les 

deux projets sont complètement autonomes et la venue du Club Med est indépendante du projet 

Odalys.  

 Observation n°60 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Jérémie SILVA – La Rosière – Montvalezan (73700) 

Mme Silva souligne les atouts de La Rosière, petite station familiale, mais bien station 
internationale. Elle estime que le tourisme pour La Rosière est vital et que la station doit pouvoir 
diversifier son offre d'hébergement (La Rosière n'a, aujourd'hui, aucun offre "village club" à 
proposer). 

Le site lui apparaît idéal pour une telle implantation: le site de l'altiport, aujourd'hui en jachère et 
laissé à l'abandon, permet de réduire l'impact environnemental d'un tel projet ; ce site, plus en 
altitude que le reste de la station, permettra de réguler le passage aux remontées mécaniques, 
aucune résidence n'est impactée visuellement par le club. 

L'intervenante apprécie l'arrivée du Club Med comme étant un vrai plus d'un point de vue 
touristique, susceptible de promouvoir l'image et la notoriété de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Madame Silva sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune vers le souhait mutuel de 
l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 Observation n°61 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Aline MATHIEU – La Rosière – 73700 

Mme Mathieu pense que l'installation du Club Med à La Rosière est une opportunité pour le 
territoire et que les réunions publiques organisées avant l'enquête montrent que le Club Med est à 
l'écoute des habitants. Elle souligne que de nombreux points ont évolué favorablement depuis les 
premières rencontres et apprécie la concertation menée avec les acteurs locaux. 

Mme Mathieu attire mon attention sur plusieurs points du dossier qu'il conviendrait de préciser 
ou compléter : l'étude d'impact 4 saisons, l'impact de l'augmentation de la fréquentation de la RD, 
les besoins en eau, le stationnement et les parkings, l'architecture (toits plats, face nord très 
linéaire, …). L'intervenante regrette que le Club Med ne saisisse par l'occasion, sur La Rosière, 
d'être précurseur d'un changement en matière énergétique et de proposer une partie de leur 
énergie en énergie verte. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Club Med remercie Madame Mathieu de son soutien au projet.  

 

Concernant l’étude d’impact 4 saisons, les inventaires terrains pour la faune ont été réalisé le 20 

juin 2014, le 7 juillet 2015, le 20 juin 2017 et le 8 septembre 2017 par la société Epode.  
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De plus, le passage de 2 écologues de la société Alp’PAGES et ECOSIM ont permis de 
compléter les inventaires le 16 avril 2018, le 9 mars 2018 et le 30 mai 2018.  

Le tableau suivant reprend l’ensemble des périodes d’inventaires les plus favorables :  

 

Les inventaires ont donc bien été menées lors de la période favorable à l’observation de la faune, 
c’est-à-dire de mars à septembre, couvrant les 4 saisons d’inventaires.  

Pour ce qui concerne la thématique de l’eau, en tout état de cause, la ressource est disponible et 
garantie pour un supplément de 1500 personnes (environ 1070 lits touristiques + environ 400 
saisonniers). Toutefois, avec le projet, uniquement en période de pointe de consommation ou 
d’étiage, l’alimentation pourra nécessiter un recours à la ressource de secours du Plan de l’Arc. 
Aussi, il est possible d’affirmer que l’alimentation en eau de la station n’est pas en danger et ce, 
même en période de pointe. La Commune et le pétitionnaire ont cependant tenu à souligner les 
objectifs de retour à une situation qui ne mobilise pas la ressource de secours. En effet, la 
commune a engagé depuis 5 ans des travaux de réparation des fuites et de rénovation du réseau 
communal. Ces travaux et l’amélioration du rendement de réseau qui en a découlé ont ainsi 
permis de se passer de la ressource de secours du plan de l’Arc en 2017. 
Au total, c’est un budget de 1 371 000€ pour la rénovation du réseau et la réparation des fuites 
sur le réseau avec l’objectif de ne pas avoir besoin d’utiliser la ressource de secours dans le futur. 
 

La règle du PLU sur la zone en matière de stationnement a été édictée en fonction du 
fonctionnement d’un village de vacances. Nous pouvons ajouter que concernant le nombre de 
véhicules prévu sera similaire à celui des autres villages Club Med  à la montagne (par exemple 
Valmorel ouvert depuis 2011, Val Thorens ouvert en 2017 et Grand Massif ouvert depuis 2017) 
adapté au nombre de chambres.  Les emplacements de stationnement du projet de La Rosière, 
sur la base du retour d’expérience de ces villages, ne seront   jamais complets.  
 
Nous rappelons que : 
- 60% de la clientèle du Club Med est internationale et vient en avion, puis en bus ou navette 
jusqu’au village. Ce ratio rend extrêmement faible le pourcentage de venue en voiture, 
contrairement à la clientèle française et européenne de la plupart des résidences touristiques. De 
plus, Club Med propose un package train + séjour avec prise en charge des bagages qui incite la 
clientèle française, anglaise, belge par exemple, à venir en train.  
- Les employés Club Med étant logés sur place, ils n’ont pour la quasi-totalité pas de véhicule, les 
transferts sont également organisés par Club Med en début et en fin de saison  
- Les moniteurs de ski utiliseront les navettes de la station pour rejoindre le village.  
 
Ainsi, le dimensionnement du parking permet bien d’accueillir largement tous les véhicules 
nécessaires à l’exploitation. 
 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, une note détaillée est mise en annexe.  

Les points évoqués dans cette observation ont déjà été couverts par notre réponse aux thèmes 
évoqués en partie 4. 
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 Observation n°62 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Jean RÉGALDO – La Rosière – 73700 – Directeur du Domaine Skiable de La Rosière 
(DSR) 

M. Régaldo estime que le Domaine Skiable de La Rosière (DSR) peut accueillir de nombreux 
skieurs, et que le Club Med constitue une opportunité à ne pas rater pour l'avenir de la station et 
de son domaine skiable. 

Chiffres à l'appui, M. Régaldo démontre que la station dispose de peu de lits touristiques par 
rapport à la taille du domaine skiable, que le nombre de lits supplémentaires prévus au SCoT ne 
va pas modifier la donne, que les deux télésièges débrayables des fronts de neige sont très loin de 
la saturation, que, en comparaison avec les autres stations, La Rosière est très bien classée sur le 
temps d'attente aux remontées mécaniques (3ème/29), sur la densité des skieurs sur les piste 
(3ème/29). La densité de skieurs, source d'accidents sur les pistes, et le faible nombre de lits par 
kilomètre explique un faible nombre de secours à La Rosière et la clientèle du Club Med, souvent 
encadrée par un moniteur, ne viendra pas perturber le nombre de secours sur pistes. 

D'un point de vue économique pour la station, la commune et l'exploitant, l'arrivée du Club Med 
est une opportunité. Pour le domaine skiable les retombées économiques sont très importantes, et 
une partie non négligeable du CA de DSR retombe directement dans les rentrées fiscales de la 
commune. 

M. Régaldo présente l'impact très fort du Club Med sur la station de Valmorel (domaine skiable 
du même groupe que DSR). 

M. Régaldo précise que la neige de culture produite par DSR est déconnectée du réseau AEP de la 
commune.  Il estime que le Club Med va amener une nouvelle clientèle à la Rosière et n'entre pas 
en concurrence avec les hébergeurs actuels de la station. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par Monsieur Régaldo, très précis et très détaillés, sont partagés par 
Club Med et font partie des nombreux points positifs qui ont guidé Club Med et la Commune 
vers le souhait mutuel de l’implantation d’un village de vacances Club Med dans cette station. 

 

 Observation n°63 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Michel GARSOUX 

M. Garsoux qualifie le projet de "démesuré" par rapport aux infrastructures générales et aux 
équipements du domaine skiable. Certaines remontées mécaniques sont dépassées, d'autres sont 
proches de la saturation. 

L'intervenant regrette qu'aucune projection du nombre de véhicules attendus ne soit présentée. Il 
considère que l'arrivée du Club Med laisse espérer des retombées économiques importantes pour 
la collectivité et les commerces locaux, mais cela reste à démontrer car le modèle club de vacances 
et méga projets immobiliers a déjà montré ses limites ailleurs. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

La règle du PLU sur la zone en matière de stationnement a été édictée en fonction du 
fonctionnement d’un village de vacances. Nous pouvons ajouter que concernant le nombre de 
véhicules prévu sera similaire à celui des autres villages Club Med  à la montagne (par exemple 
Valmorel ouvert depuis 2011, Val Thorens ouvert en 2017 et Grand Massif ouvert depuis 2017) 
adapté au nombre de chambres.  Les emplacements de stationnement du projet de La Rosière, 
sur la base du retour d’expérience de ces villages, ne seront   jamais complets.  
 
Nous rappelons que : 
- 60% de la clientèle du Club Med est internationale et vient en avion, puis en bus ou navette 
jusqu’au village. Ce ratio rend extrêmement faible le pourcentage de venue en voiture, 
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contrairement à la clientèle française et européenne de la plupart des résidences touristiques. De 
plus, Club Med propose un package train + séjour avec prise en charge des bagages qui incite la 
clientèle française, anglaise, belge par exemple, à venir en train.  
- Les employés Club Med étant logés sur place, ils n’ont pour la quasi-totalité pas de véhicule, les 
transferts sont également organisés par Club Med en début et en fin de saison  
- Les moniteurs de ski utiliseront les navettes de la station pour rejoindre le village.  
 
Ainsi, le dimensionnement du parking permet bien d’accueillir largement tous les véhicules 
nécessaires à l’exploitation. 
 

Tous les autres points soulevés ont été traités dans les réponses aux thèmes en partie 4.  

 Observation n°64 – Déposée auprès du commissaire enquêteur lors de la permanence 
du 08 janvier 2019 – M. Germain ARPIN – La Rosière – Montvalezan – 73700 

(L'intervenant me précise verbalement qu'il intervient à titre personnel). 

M. Arpin estime que le Club Med va attirer une nouvelle clientèle qui n'est pas forcément celle 
qu'attend La Rosière, que les emplois créés viendront d'autres structures et s'interroge sur le 
logement des personnes embauchés. 

M. Arpin rappelle les observations qu'il avait émises lors de la révision du PLU et rappelle des 
incohérences du PLU révisé par rapport au PLU antérieur. 

L'intervenant estime que le stationnement prévu n'est pas suffisant et non conforme aux 
prescriptions du PLU et s'étonne que ne soient pas pris en considération les énergies 
renouvelables. Il s'inquiète des incidences financières du projet pour la commune. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Nous rappelons que la clientèle du Club Med est avant tout une clientèle familiale, une clientèle 
ouverte d’esprit, une clientèle conviviale et chaleureuse, une clientèle de tous niveaux en ski (du 
débutant au confirmé), une clientèle curieuse de découvrir la région et la station, et donc une 
clientèle dans l’esprit de La Rosière, raison pour laquelle le Club Med et la Commune ont 
travaillé de concert pour l’implantation d’un projet Club Med sur la station. Il n’existe pas 
aujourd’hui de village de vacances dans la station, et remédier à ce manque a été identifié depuis 
quelques années comme un enjeu par la Commune pour le développement de ses lits 
touristiques. Club Med apportera donc une nouvelle clientèle, cliente des villages de vacances, 
qui restera dans le même esprit que la clientèle de La Rosière, au sein d’un village de vacances, 
avec les meilleures garanties en termes de notoriété, d’image de marque, d’occupation touristique 
en hiver et en été. Nous serions ravis de pouvoir échanger avec Monsieur Arpin sur la clientèle 
que souhaite la Rosière.  

 
La règle du PLU sur la zone en matière de stationnement a été édictée en fonction du 
fonctionnement d’un village de vacances. Nous pouvons ajouter que concernant le nombre de 
véhicules prévu sera similaire à celui des autres villages Club Med  à la montagne (par exemple 
Valmorel ouvert depuis 2011, Val Thorens ouvert en 2017 et Grand Massif ouvert depuis 2017) 
adapté au nombre de chambres.  Les emplacements de stationnement du projet de La Rosière, 
sur la base du retour d’expérience de ces villages, ne seront   jamais complets.  
 
Nous rappelons que  
- 60% de la clientèle du Club Med est internationale et vient en avion, puis en bus ou navette 
jusqu’au village. Ce ratio rend extrêmement faible le pourcentage de venue en voiture, 
contrairement à la clientèle française et européenne de la plupart des résidences touristiques. De 
plus, Club Med propose un package train + séjour avec prise en charge des bagages qui incite la 
clientèle française, anglaise, belge par exemple, à venir en train.  
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- Les employés Club Med étant logés sur place, ils n’ont pour la quasi-totalité pas de véhicule, les 
transferts sont également organisés par Club Med en début et en fin de saison  
- Les moniteurs de ski utiliseront les navettes de la station pour rejoindre le village.  
 
Ainsi, le dimensionnement du parking permet bien d’accueillir largement tous les véhicules 
nécessaires à l’exploitation. 
 

Concernant l’incidence financière pour la commune, Club Med participe à l’aménagement par le 
biais des taxes d’aménagement sur le permis de construire prévues notamment à cet effet. La 
Commune a bien intégré ces dépenses lorsqu’elle a calculé l’impact économique de l’opération, 
qui a été présenté lors des réunions publiques. L’impact économique global pour la station est 
détaillé dans la réponse thématique en partie 4. 

En ce qui concerne les énergies renouvelables, une note détaillée est mise en annexe.  

 

Les autres points évoqués par M. Germain ARPIN ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°65 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé de façon 
anonyme (signée "Guillaume") 

L'intervenant se réjouit de l'arrivée du Club Med à La Rosière. Il rejette l'idée de la saturation du 
domaine skiable, nie la pollution visuelle du projet sur "un vieux tarmac délabré", s'interroge sur 
les arbres abattus, et remercie la station d'aller dans le bon sens. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les arguments développés par l’intervenant sont partagés par Club Med et font partie des 
nombreux points positifs qui ont guidé Club Med vers le souhait de s’implanter dans cette 
station, en concertation avec la Commune. Le pétitionnaire souligne par ailleurs que le projet de 
création du Village Club n’engendre aucun défrichement car il se trouve en limite de boisement, 
sur la zone de l’Altiport, un ancien aérodrome fermé depuis de nombreuses années. Il s’agit 
donc d’une friche, de 10 000m² d’emprise au sol, qui est déjà artificialisé et bétonnée. Par 
ailleurs, Club Med s’est engagé auprès de la commune à détruire et végétaliser la partie de 
l’altiport qui ne sera pas impactée par l’emprise du projet de construction (notamment l’emprise 
de l’ancienne piste), afin de la rendre plus « verte ». 

 Observation n°66 – Déposée auprès du commissaire enquêteur lors de la permanence 
du 08 janvier 2019 – M. Philippe et Mme Anne-Marie FRESNOIS – Montvalezan – 
73700 

M. et Mme Fresnois présument que le projet modifiera profondément le cadre de vie la 
collectivité qui aura à gérer l'augmentation du trafic routier et le stationnement. Ils estiment que 
les abords du Club Med ne doivent pas devenir une zone de parking non contrôlée. 

Ils interrogent sur la propreté de la motorisation des navettes prévues, sur le traitement des 
espèces vivant actuellement dans la forêt, sur les réserves réelles d'eau disponible pour l'accueil 
d'une nouvelle clientèle et sur le peu d'intérêt manifesté dans le projet à l'égard des énergies 
propres. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Pour répondre à l’observation de Madame et Monsieur Fresnois, le pétitionnaire assure que les 
abords du Club Med ne seront pas une zone de parking non contrôlée. En effet, le projet 
prévoit un parking souterrain d’environ 240 places de stationnement. De plus, la majorité des 
clients étant étrangers, des navettes seront mises en place pour leurs déplacements 
(aéroport/gare-Station et Village Club-centre de station).  
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Les autres points évoqués par M. Philippe et Mme Anne-Marie FRESNOIS ont déjà été 
couverts par notre réponse aux thèmes évoqués en partie 4. 

 Observation n°67 – Déposée le 08 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Fred SANSOZ 

M. Sansoz déplore l'architecture gigantesque du projet et estime que la pertinence du projet 
devrait faire l'objet d'une évaluation plus poussée. 

Il pressent que seules quelques dizaines d'emplois seront pourvus par des locaux, sur les centaines 
prévus par le Club Med. M. Sansoz présume que le fonctionnement du Club Med fait que les 
fournisseurs locaux ne seront sollicités qu'à la marge et que le seul gagnant sera le Club Med et 
Fosun international, groupe chinois derrière le Club Med. 

M. Sansoz énumère les désavantages du projet : destruction d'une zone naturel, enlaidissement de 
la station, augmentation des impôts locaux, augmentation de l'impact carbone, baisse de la qualité 
de vie pour les locaux. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Les points évoqués par Monsieur Fred SANSOZ ont déjà été couverts par notre réponse aux 
thèmes évoqués en partie 4. 

Nous précisons toutefois il n’est pas prévu à notre connaissance d’augmentation des impôts 

locaux avec l’arrivée du village Club Med. Au contraire, il s’agit d’une recette supplémentaire 

pour la commune.  

 Observation n°68 – Déposée le 07 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Monsieur 
Tom BUET 

M. Buet souhaite une réflexion sur un projet plus durable au niveau de l'impact environnemental 
et implore le Club Med de ne pas passer à côté de la transition énergétique pour maintenir la 
station à la pointe du respect de l'environnement. 

• Réponse de la maîtrise d'ouvrage 

Concernant l’impact énergétique du projet et les énergies renouvelables, une note détaillée a été 
mise en annexe.  

 Observation n°69 – Déposée le 02 janvier 2019 sur le registre dématérialisé – Madame 
Noémie TEISSEIRE 

Doublonne les observations n°35, 54, 55. 

● 

 

Les éléments de réponses qui seront apportées à chacune des questions, propositions ou contre-
propositions du public ou à mes interrogations, viendront enrichir ma réflexion. 

 

● 

 

●                         ● 
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Je soussigné Michel CHARPENTIER Commissaire enquêteur désigné par décision 
n°E18000314/38 du Tribunal Administratif de GRENOBLE du 26 septembre 2018, remets ce 
jour à Monsieur Claude CARRET – Directeur construction – Représentant habilité du maître 
d'ouvrage, le procès-verbal des observations et propositions émises pendant cette enquête. 

En application des dispositions de l'article R123-18 du code de l'environnement, j'invite le 
représentant du maître d'ouvrage, à me produire dans les 15 jours calendaires à compter de la 
date de réception de ce procès-verbal de synthèse, son mémoire en réponse à l'ensemble des 
interventions et observations formulées au cours de l'enquête publique résumées ci-dessus, 
produites dans leur intégralité en annexe à ce procès-verbal de synthèse. 

Cette transmission est assurée par remise ce jour, au représentant du Club Med, Monsieur 
Claude CARRET – Directeur des Constructions Europe-Afrique, à qui je demande de bien 
vouloir m'en accuser réception. 

Le présent procès-verbal de synthèse ainsi que les réponses qui seront apportées par la maîtrise 
d'ouvrage seront intégrés à mon rapport final. 

 

 Fait à Saint-Jeoire-Prieuré, le 14 janvier 2019 

 Le commissaire enquêteur 
 Michel CHARPENTIER 
 
 
 
 

 Reçu ce jour 

 Pour le Club Med 
 Le Directeur des Constructions Europe-Afrique 
 Claude CARRET 
  
 

 

Joints au présent document :  
- Copies des observations recueillies durant l'enquête. 

 

Article R123-18 du code de l'environnement : 

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos par 

lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et clos 

par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable 

du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à 

compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le 

responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête est prolongée en application de l'article L123-9, l'accomplissement des formalités prévues aux deux alinéas précédents est reportée à la 

clôture de l'enquête ainsi prolongée. 
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1. LE CLUB MED & LA TRANSISTION ENERGETIQUE  

 

1.1.  STRATÉGIE CLUB 

La prise en compte des exigences de développement durable a toujours été une priorité du Club Med, dans 

le cadre de ses projets de construction.  

Depuis le début des années 2000 et avant même les réglementations thermiques RT 2005 et RT 2012, le 

Club Med a été toujours été sensible et proactif sur la réduction des consommations énergétiques et sur 

le développement durable de ses constructions et rénovations. 

Dès 2000 et le Club Med de Peisey, la mise en œuvre d’installations et de systèmes permettant de réduire 

les consommations énergétiques, comme détaillé au paragraphe suivant, a été appliquée. 

Les règles de Haute Qualité Environnementale des années 2005 / 2010, ont évolué ces dernières années avec 

une certification BREEAM pour les nouveaux villages club Med. Le club de Samöens, conçu en 2014 et livré 

en 2017 a été certifié BREEAM PASS, le club des Arcs Panorama, conçu en 2015 et livré en 2018  a été certifié 

BREEAM GOOD et le club de la Rosière a pour objectif une certification à minima GOOD, VERY Good 

recherchée.  

La Stratégie du club est aussi d’être pionnier en éco construction et développement durable afin de 

proposer des constructions exemplaires, à faible consommation énergétique. 

 

1.2.  RÈGLEMENTATIONS ET  EXIGENCES ÉCONOMIQUES 

Les projets de construction sont financés par des foncières, fortement intéressées et investies par le 

développement touristique en France, le Club Med n’étant que locataire de l’ouvrage construit. 

 La mise en œuvre des solutions techniques permettant une réduction des consommations énergétiques et 

une exemplarité de développement durable dépendent aussi de l’équilibre financier entre les 

investissements et les coûts d’exploitation. 

En effet, la politique du club, exploitant de l’ouvrage, est de disposer de coûts d’exploitation les plus faibles 

possibles et donc d’avoir les meilleures performances énergétiques de l’ouvrage, avec l’utilisation au 

maximum d’énergies renouvelables. 

Cette exigence forte du club doit cependant prendre en compte les capacités possibles de financement des 

foncières propriétaires. 
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1.3.  SOLUTIONS MISES EN ŒUVRE DEPUIS 2000 

Dans le cadre de sa stratégie de développement durable, le Club Med met en œuvre depuis des années des 

solutions spécifiques, dans le cadre de ses constructions, en anticipant les exigences réglementaires. 

Ces solutions sont bien évidemment adaptées à la localisation du projet dans son environnement, un projet 

montagne étant différent d’un projet mer comme un projet village différent d’un projet bâtiment.  

Les énergies renouvelables comme la production solaire par exemple se prêtent mieux techniquement, tout 

comme en termes de rendement, à des villages Mer (occupation Estivale avec rendement optimum du 

solaire), qu’a des villages montage avec une occupation plutôt Hivernale (Période de rendement moins 

performant du solaire). 

1.3.1.  ENERGIES RENOUVELABLE S  

• Energie solaire thermique 

Energie utilisée pour une partie de la production d’Eau Chaude Sanitaire dans les nouvelles 

constructions dans les pays chauds (pourtour méditerranéen, Afrique, Asie). La production d’EAU 

CHAUDE SANITAIRE de certains villages, selon ce principe solaire, peut aller jusqu’à 30 % des besoins. 

• Energie photovoltaïque 

Energie utilisée pour l’alimentation d’équipements propres dans les constructions des pays chauds 

(alimentation des installations de services au Sénégal par exemple) 

• Pompe à chaleur 

Utilisation de PAC air/eau pour la production d’eau chaude dans les constructions bord de mer. Dans 

les derniers clubs réalisés en Afrique orientale (Maurice et Seychelles) par exemple, la totalité de la 

production d’eau chaude du village est réalisée par pompe à chaleur haut rendement air/eau. 

 

Parfois quand cela est possible comme sur le site du Club Med de Marbella en Espagne, il a été cumulé pour 

la réalisation du chauffage, de l’Eau Chaude Sanitaire, du rafraichissement, différents équipements : 

• Production EAU CHAUDE SANITAIRE solaire (370m²) 

• Récupération de chaleur sur les 3 groupes de type thermo-frigo pompe servant au rafraichissement 

des locaux, afin de réaliser en directe la production d’Eau Chaude Sanitaire et le chauffage en demi-

saison si besoin. 

• Complément au vu des puissances nécessaires au période de pointe de deux chaudières gaz à 

condensation. 

• Les périodes de productions ne correspondant pas forcément aux périodes de besoins, la mise en 

place d’ensemble de ballons de stockage d’Eau Chaude Sanitaire, et primaire chauffage depuis sur 

les thermo-frigo-pompe permettent de stocker l’énergie récupérable et produire l’EAU CHAUDE 

SANITAIRE au moment adéquate. 

L’ensemble est analysé et géré en continu par une GTB via des systèmes de vannes motorisées, de by-pass 

permettant, en fonction des besoins d’eau chaude, de l’heure de la journée et de l’énergie produite par le 

système, de passer par l’un ou l’autre des équipements de récupération ou production avec comme priorité 

de minimiser le fonctionnement de la chaufferie gaz. 
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1.3.2.  SOLUTIONS SPÉCIF IQUES  

• Gestion Technique Centralisée 

Une gestion technique centralisée du bâtiment (GTB) est mise en place dans toutes les constructions 

du club, depuis les années 2000. Cette GTB, outre la supervision classique des équipements, assure 

une optimisation des consommations énergétiques de chaque équipement énergivore :  les plages 

de fonctionnement des équipements sont gérées au plus fin par cette GTB, en fonction de critères 

tels que l’occupation, les heures de la journée, les températures extérieures, etc…  

Un système GTB avec l’ensemble de la régulation des équipements techniques représente un 

investissement lourd de l’ordre de 700 000 à 800 000 € pour un resort de 450 chambres Clients et 

190 chambres Personnels. 

Cette GTB, mise en place depuis plus d’une dizaine d’année, est enrichie à chaque nouvelle 

construction en fonction des évolutions technologiques nouvelles mais également des retours 

d’expériences des club réalisés et exploités.  

• Utilisation d’équipements peu énergivores 

Cette exigence d’utilisation d’équipements et d’installations les moins énergivores possibles est 

appliquée depuis plus de 10 ans sur les constructions du club. 

 

1.4.  CONCLUSION 

La stratégie de développement durable avec la baisse des consommations énergétiques est un objectif fort 

du Club Med depuis des années et une exigence forte de conception imposée aux partenaires du club. 

La mise en application de cette orientation stratégique du Club Med au niveau des solutions techniques de 

ces constructions reste cependant liée :  

• A la faisabilité technique de mise en œuvre en fonction des contraintes du site concerné (montagne 

ou en bord de mer, surface au sol du terrain disponible ou limité, contraintes architecturales…), 

• Aux investissements associés, 

• Sans oublier leur principale contrainte qui est celle du confort de leurs clients, avec l’impératif 

d’assurer la continuité de leurs besoins (Chauffage, Eau Chaude Sanitaire …) imposant en 

complément de leurs performances d’avoir des systèmes fiables, validés et réparables rapidement. 
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2. Energies POSSIBLES 

2.1.  ENERGIE ÉLECTRIQUE 

L’énergie principale utilisée jusqu’en 2012 sur les clubs de montagne et le club de Val-Thorens était l’énergie 

électrique. 

Avec la proximité des barrages hydroélectriques alpins (Roselend, Tignes ou Mont Cenis) des sites club 

construits, et donc la proximité des sources de production, cela permettait de réduire le bilan carbone global. 

Cette énergie était utilisée aussi bien pour le chauffage que pour la production d’EAU CHAUDE SANITAIRE. 

La pénalisation de l’énergie électrique avec la RT 2012 a rendu impossible l’utilisation de cette seule énergie. 

Avec l’amélioration des performances d’isolation et de perméabilité de l’enveloppe depuis 2012, les 

consommations de chauffage sont devenues bien inférieures aux consommations d’EAU CHAUDE 

SANITAIRE : la performance énergétique du bâtiment, qui dépendait jusqu’en 2012 avant tout des 

installations de chauffage, dépend depuis et de plus en plus, des installations de production d’eau chaude 

sanitaire. 

Le respect des exigences de la RT 2012 peut aussi, pour un ouvrage comme La Rosière, être réalisé de deux 

façons possibles :  

• La totalité du chauffage et production d’Eau Chaude Sanitaire par une énergie autre que l’électricité 

associé à une ventilation simple flux des hébergements,  

• Une production d’Eau Chaude Sanitaire globale par une énergie autre que l’électricité, une 

ventilation double flux des hébergements et des services généraux avec préchauffage par une 

énergie autre que l’électricité et un chauffage électrique base sol + appoints électriques pour les 

hébergements. 

On se reportera au chapitre ci-dessous pour la solution retenue et l’annexe 2 de ce document détaillant les 

calculs de la RT 2012. 

De toute façon, la RT 2012 impose une énergie autre que l’électricité, et ce même si la source de production 

électrique est implantée à 15 km. 

 

2.2.    ENERGIES FOSSILES  

2.2.1.  G AZ N ATUREL  

 Inexistant sur le site, donc solution impossible à mettre en œuvre. 

2.2.2.  GAZ PROP ANE  

Cette solution permet, avec des caractéristiques de performances énergétiques proches du fioul, de proposer 
une énergie ayant une image plus propre que le fioul.  
De nombreux acquéreurs en montagne, pour des chalets ou des petits collectifs, préfèrent cette énergie, 
pour cette considération d’image. 
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Au niveau exploitation, cette énergie présente un coût plus important que le fioul : 0.1392 €/kWh en propane 
contre 0.0881 €/kWh en fioul (+ 58 %). 
Les investissements sont globalement comparables, à l’exclusion des cuves de stockage. 
La mise en œuvre de cette solution pour des productions énergétiques importantes, comme par exemple de 
2 500 MWh de besoin d’Eau Chaude Sanitaire de la Rosière, trouve une limite dans le volume limité de 
stockage des cuves propane. 
En effet et contrairement aux cuves fioul qui existent en grande capacité, la capacité des cuves propane est 

plus limitée (cuve de 3.2 T au maximum). 

A titre comparatif, une cuve fioul de 40 000 litres, correspondant globalement au besoin du club de la Rosière, 

permet une puissance de 400 000 kWh. Sur la base de 2500 MWh annuels de consommation, cela permet de 

limiter la rotation de livraison à 5 ou 6 par année.  

Pour avoir cette équivalence, 9 cuves propane de 3.2 T sont nécessaires, soit une surface au sol associée 

beaucoup plus importante (y compris les zones de sécurité associées du fait du stockage important). 

Parallèlement, les capacités des camions de livraison de propane sont plus réduites que les camions de fioul : 

l’utilisation de propane augmente aussi d’un facteur 3 la rotation des livraisons nécessaires. 

 

Applicable pour des projets plus limités de petits collectifs ou de maisons individuelles, l’utilisation de gaz 

propane apparait aussi délicate sur la Rosière à cause du stockage limité des cuves propane. 

2.2.3.  F IOUL  

Solution éprouvée, mise en place sur les resort précédents en montagne.  
Cette énergie nécessite un grand volume de stockage pour un approvisionnement mensuel, mais dans des 
conditions d'approvisionnement moins contraignantes et avec un kWh plus intéressant que pour le gaz 
propane.  
Une cuve de 40 000 litres permet d’assurer le fonctionnement annuel d’un club du type de la Rosière avec 
une fréquence de rotation de 5 à 6 fois par an, avec un cout d’exploitation plus faible de 58%. 
 
Au niveau des énergie fossiles, cette solution à ce jour se révèle être la plus intéressante en termes de 
fiabilité, de maintenance et de performance énergétique (chaudières à condensation). 
 

2.3.     BIOMASSE  

Les caractéristiques générales d’une chaufferie bois sont les suivantes :  

• Points forts 
o Energie renouvelable 
o Image de développement durable avec du bois 
o Coût en exploitation intéressant (0.06 €/kWh, 30 % moins cher que le fioul) 
o Performances RT 2012 meilleures (CEP) 

 

• Points faibles 
o Investissements plus importants qu’une installation fioul 

▪ Bruleurs plus chers (+10%) 
▪ Nécessité de disposer de silos de stockage de bois avec dispositifs d’alimentation 

automatique des bruleurs ➔ équipements supplémentaires nécessaires + surface 
au sol construite plus importante 

▪ Mise en œuvre de systèmes de filtrage performant pour limiter les émissions de 
particules fines en sortie des bruleurs 
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o Mise en œuvre délicate en montagne : 

Si la mise en œuvre en plaine de cette solution ne présente pas de difficultés techniques 

particulières, sauf à être vigilant sur le taux d’hydrométrie à l’intérieur des silos de stockage 

de bois, les conditions de froid et d’humidité de la montagne nécessitent des précautions 

très particulières et spécifiques des silos de stockage au niveau température et hydrométrie 

➔ fonctionnement opérationnel délicat en hiver. 

o Capacité de stockage nécessaire très importante : 
Afin d’assurer la production d’eau chaude d’une saison sans livraison durant l’hiver, un 

volume de stockage en granulés bois de plus de 80 T serait nécessaire, soit 160 m3 de 

stockage, avec des rotations de livraison plus importante que dans le cas des solutions 

précédentes. 

Les installations liées à une chaufferie bois sont donc conséquentes spatialement. 

Il est également important de souligner que les besoins plus importants de rotation de livraisons de granulés 

par rapport aux autres énergies fossiles, n’améliorent pas le bilan carbone global de cette énergie en 

intégrant les trajets supplémentaires de camions de livraison de granulés de bois. 

Du fait de cette mise en œuvre délicate, associée à un grand volume de stockage de combustible, une 

production bois pour les besoins de la Rosière apparaît délicate et moins optimisée que les autres énergies 

fossiles. 

2.4.     ENERGIE SOLAIRE  

2.4.1.  ENERGIE  SOLAIRE THERM IQUE  

Cette solution présente l'avantage d'utiliser une énergie renouvelable disponible sur site et sans limite. 

Le principe consiste à utiliser des capteurs solaires avec ballons solaires thermiques pour assurer la 

production d’Eau Chaude Sanitaire. Des résistances électriques dans les ballons peuvent compléter cette 

solution afin d’assurer une sécurisation de la production d’Eau Chaude Sanitaire en cas de mauvais temps. 

Cette solution est mise en œuvre dans les villages club situé en zone de fort ensoleillement, en complément 
de la production principale d’Eau Chaude Sanitaire (Sénégal, Espagne, Maurice) : Pour des considérations de 
places pour la mise en œuvre des capteurs solaires, cette production est uniquement complémentaire à la 
production principale d’Eau Chaude Sanitaire réalisée à base d’énergie fossile ou géothermiques. 
Par contre, selon les villages, cette production peut monter jusqu’à 30 % des besoins. 
 
Le Club Med utilise donc ce type de production sur des villages hors montagne. 

Si l’utilisation de cette solution en village de plaine ou de bord de mer ne pose que le problème des surfaces 
d’implantation, la mise en œuvre de cette solution reste extrêmement délicate en montagne avec la présence 
de neige lors des périodes de fortes consommations (Neige sur les capteurs rendant leurs fonctionnements 
peu efficaces voir inopérant), sauf à avoir la bonne inclinaison et orientation ce qui permet un « déneigement 
naturel » mais dans la durée, pendant lequel il n’y a pas ou peu de production. 
 
Dans tous les cas, il est obligatoire de prévoir la mise en place d'un autre moyen de production pour 
remplacer en totalité la production solaire, pour pallier aux périodes de mauvais temps. 
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Au-delà des difficultés d’installations de ces panneaux et leur intégration sur le bâtiment afin d’en garantir le 
rendement optimum et le fonctionnement même en cas de neige, la production d’Eau Chaude Sanitaire doit 
être dimensionnée sans cette production solaire.  
 
En complément et même sans tenir compte de la présence de neige régulière durant 4 mois d’occupation, il 

y a un décalage entre les périodes des plus gros besoins d’Eau Chaude Sanitaire et les périodes de production 

d’EAU CHAUDE SANITAIRE Solaire optimales. 

Pour un village de montagne, l’hiver est la période de production d’Eau Chaude Sanitaire Solaire qui est la 

plus faible alors que c’est la période de la plus forte fréquentation et de consommations. A l’inverse, c’est en 

été que la fréquentions est moins importante alors que c’est à cette période que la production est optimale. 

A rajouter les périodes de fermeture de l’hôtel (selon la station) entre le 15 Avril et fin Juin et souvent 

s’étalant entre fin Aout et le 15 septembre, périodes sans consommations ou presque, alors qu’à l’inverse ce 

sont les périodes ou la production solaire redevient (au printemps) ou reste (fin de l’été) la plus performante. 

Sans oublier les problèmes techniques de panneaux solaires lorsqu’il n’y a pas de consommations EAU 

CHAUDE SANITAIRE. 

Du fait des incidences architecturales de mise en œuvre, des remarques ci-dessus, la mise en œuvre de cette 

solution énergétique pour des clubs de montagne apparait très délicate. 

2.4.2.  L'ÉNERGIE  SOLAIRE PHOTOVOLTAÏQUE  

Le principe de cette solution est d’installer des panneaux photovoltaïques qui permettent de compenser la 

surconsommation d'énergie électrique due au chauffage et à la production d'eau chaude sanitaire. 

Cette solution est mise en œuvre par le Club Med dans les villages à fort ensoleillement et en plaine. 

La mise en œuvre de cette solution dans le cas d’un club en montagne entraine quant à elle deux contraintes :  

• Pour garantir un fonctionnement optimum des panneaux s’il y a de la neige, les panneaux doivent être 

installés en façade et non en toiture, pour éviter que la neige s’accumule sur les panneaux. 

• Une installation en toiture est en ce sens impossible, sauf si l’orientation et la pente des toitures si prête, 

ou pour des toitures terrasses s’ils sont installés sur des crades inclinés et orientés correctement pour un 

déneigement « naturel » sans pour autant réduire leurs performances. 

• Certains panneaux sont équipés d’un système permettant le déneigement en faisant 

« chauffer faiblement » le panneau. 

• La neige recouvrant les panneaux les rendant inopérants sauf avec les contraintes ci-dessus. 

L’architecture générale de l’ouvrage doit aussi pouvoir intégrer des panneaux photovoltaïques au niveau 

des façades ou toiture. 

• La production de ces installations sera toujours une production de compensation à la consommation 

générale, à cause de la limitation des surfaces de panneaux pouvant être mis en œuvre. 

Cette solution a été techniquement étudiée sur la base de 600 m² de panneaux photovoltaïques. 
 
Du fait des incidences architecturales de mise en œuvre et des faibles productions attendues en période 

hivernales, la mise en œuvre de cette solution énergétique pour des clubs de montagne apparait très 

délicate. 
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2.5.  RÉSEAU DE CHALEUR 

Absence de réseau de chaleur à proximité. 

 

2.6.  ENERGIE HYDRAULIQUE 

Non applicable en montagne. 

 

2.7.  GÉOTHERMIE 

2.7.1.  GÉOTHERMIE  SUR E AU DE N APPE  

Cette solution nécessite une nappe à proximité, avec une température de plus de 5°C toute l'année et étant 

capable de fournir un débit conséquent uniquement pour la production d'eau chaude sanitaire.  

Cette solution nécessiterait en préliminaire une étude hydrogéologique spécifique avec forages grande 

profondeur pour déterminer l’existence éventuelle d’une nappe souterraine et ses caractéristiques précises 

afin de conclure quant à la possible faisabilité d’une solution sur eau de nappe. L’analyse préliminaire d’une 

société d’hydrogéologie consultée fait apparaître un besoin de forage de minimum 900 m. 

Du fait de cette nécessité de forages préliminaires grande profondeur, cette solution n’a été étudiée qu’à 

titre indicatif dans les différentes solutions pour Valeur de comparaison. 

2.7.2.   E AU GLYCOLÉE /  E AU  

Principes 

Quand la présence d'une nappe ou quand ses caractéristiques sont insatisfaisantes pour exploitation, une 

solution possible peut être organisée autour de sondes géothermiques verticales (sondes horizontales 

inenvisageables vu la superficie de terrain nécessaire).  

Le principe est de transférer l’énergie stockée dans la terre vers un réseau de production d’eau chaude. 

L’énergie souterraine est captée par des tubes en polyéthylène ou polyéthylène haute densité en U dans 

lesquels circulent un mélange d’eau et de glycol. Une pompe de circulation permet ensuite l’échange sol/eau. 

Le forage est réalisé à une profondeur entre 80 et 100 mètres et le nombre de sondes mises en place (1 sonde 

= 1 tube en U) dépend de la production de chaleur requise. 

Il est évident que la nature du terrain (argile, sable, calcaire) influe sur les échanges thermiques réalisés et 

donc le nombre de sondes à mettre en place. 

 
Faisabilité 
La mise en œuvre de ce type de production énergétique a été réalisée par ABAC en 2013 sur la commune de 

Tignes pour la production énergétique d’eau chaude sanitaire d’un petit immeuble de 30 logements pour la 

Société d’Aménagement de la Savoie (consommation annuelle de 14 MWh). 

Le système est parfaitement opérationnel depuis 2013. 
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Dans la continuité de cette opération, la société d’Aménagement de la Savoie a lancé en 2013 une étude de 

faisabilité pour la réalisation d’un champ de sondes géothermiques, sur le principe de l’immeuble réalisé. 

L’objectif était de déterminer la faisabilité technique et surtout financière pour créer une source de 

production de chaleur à base de géothermie, pouvant être utilisée par l’ensemble des bâtiments situés sur 

le secteur de la Boisse à Tignes. 

Les études ont été faites sur la base d’une consommation annuelle de 2 700 MWh/an, soit une 
consommation très proche de l’estimation d’Eau Chaude Sanitaire de la Rosière. 
 
Les conclusions de cette étude étaient les suivantes :  

• Besoin de 230 sondes espacées entre elles de 10 m, soit une surface au sol de 23 000 m² 

• Profondeur des sondes : 100m 

• PAC de 750 kW 

• Investissement  supplémentaire (par rapport à une solution classique de chaufferie) : 700 000 € 

• Retour d’investissement : 18 années 
Cette étude a été présentée et validée à l’ADEME début 2014. 
Le point bloquant pour la mise en œuvre de cette solution était la surface au sol nécessaire de 23 000 m² 
pour le champ de sondes géotechniques. 
 
De ce fait, la mise en œuvre de cette solution n’a jamais été réalisée et le projet d’alimentation du quartier 
de la Boisse par énergie renouvelable géothermique abandonné. 
 
Mise en application à la Rosière 
Sur la base de l’étude réalisée en 2013 pour la SAS et au vu des puissances très similaires entre l’étude réalisée 
et les besoins d’Eau Chaude Sanitaire de la Rosière, 23 000 m² de surfaces réservées à un champ de sondes 
géotechniques ne sont pas disponibles sur le site. 
 
Aussi, l’application de cette solution d’énergie renouvelable eau glycolée / eau n’est pas possible sur le site 
de la Rosière. 

2.7.3.  PAC  A IR  /E AU « STAND ARD  » 

A ce jour, il n’existe pas de PAC avec des fluides frigorigènes pouvant fonctionner à des températures 

extérieures aussi basses, certains le font mais les performances et le rendement s’effondrent à ces 

températures. 

2.7.4.  PAC  A IR /  E AU –  T YPE CO2 

Au-delà de la performance de ces PAC, le fluide de type CO2, est « moins polluant » et sans incidence en tout 

cas sur la couche d’Ozone.  

Principes 

Des pompes à chaleur haute température sont développées depuis quelques années pour des productions 

en climat de montagne (Mitsubishi Electric par exemple).  

Les nouveaux coefficients de performances de telles pompes à chaleur permettent d’atteindre des 

températures avec peu d’énergie de fonctionnement. Les nouvelles technologies comme hyper Heating 

permettent également de la production d’eau chaude jusqu’à des températures extérieures de -25 °C via du 

fluide Frigorigène type C02. 
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Faisabilité et utilisation 

Dans le cadre de l’extension du club de Val d’Isère, ce principe de production à base d’énergie renouvelable 

a été mis en œuvre au travers de 5 pompes à chaleur extérieures au CO2 de type YACK Q-TON.  La Puissance 

de chaque PAC est de 30 kW avec un COP qui est encore à 2.15 pour une T° extérieure à -25°C, une T° EAU 

CHAUDE SANITAIRE à 70°C, là où les autres PAC ne savent plus faire. Cependant, les besoins énergétiques 

sont 10 fois plus faibles que ceux de la Rosière. Sachant que cette installation est considérée par le fabricant 

comme dans la moyenne haute des grosses installations en France en tout cas. 

Mise en application à la Rosière 

Une étude de plus de six mois a été menée sur le club de Samöens en 2013 et 2014 afin de réaliser la 

production d’Eau Chaude Sanitaire du site avec un système de PAC. Cette étude répondait à l’exigence du 

club de sa stratégie de développement durable et de transition vers des énergies renouvelables. 

 

Même si les besoins de la Rosière sont légèrement supérieurs à ceux de Samöens, l’étude réalisée en 2015 

reste toutefois applicable. 

 

La mise en œuvre de cette solution PAC pour Eau Chaude Sanitaire se caractériserait par :  

• 20 unités PAC de type YAK 30 kW à mettre en œuvre,  

• Surface au sol des Locaux Techniques affectés de plus de 900 m² (soit 500 m² de plus qu’une surface 
de chaufferie fioul) 

• Fortes contraintes techniques pour les prises d’air et de rejet des machines (de 15 000 à 20 000 m3/h 
par machine) : au vu de la configuration de ce bâtiment (chambres proches, terrasses accessibles 
etc..). Il était impossible de mettre ces équipements à l’extérieur avec seulement un local « ouvert » 
et une toiture pour la protection des PAC contre la neige. Aussi, ces équipements devaient être 
installés à l’intérieur du bâtiment dans un local spécifique avec des souches bétonnées de grosses 
dimensions pour la prise d’air neuf et de rejet. 

• En plus des problèmes de « place », cette installation était bruyante étant donné l’importance des 
besoins aérauliques. Pour éviter les nuisances sonores rayonnées (dans le local comme sur l’air neuf 
et rejet), il  a été obligatoire d’installer des systèmes spécifiques d’insonorisation car il était 
impossible d’atténuer le bruit avec les techniques classiques. La seule solution aurait été d’éloigner 
la zone PAC de la zone village afin que le bruit rayonné par l’installation ne perturbe ni le village, ni 
les riverains par pollution sonore. 

• Volumes de stockage d’Eau Chaude Sanitaire beaucoup plus importants que pour le fuel, le 
réchauffage se faisant sur la journée, avec une puissance instantanée limitée, ne permettant pas de 
passer la pointe de consommation d’Eau Chaude Sanitaire du soir, sauf à installer un nombre de PAC 
encore plus conséquent. 

• Nécessité de rajouter du secours (électrique ou autres) pour pallier les éventuelles pannes d’une ou 
plusieurs PAC. 

• Investissement entre 90 % et + 100 % par rapport à une technologie classique fioul. 
 
Après ces six mois d’études menée avec le groupement fabricant + installateur (Mitsubishi + Yak), celui-ci 
a finalement indiqué qu’au vu des puissances demandées et du nombre d’équipements à installer, il ne 
pouvait malgré ses simulations garantir les volumes d’eau chaude réellement produites par ses PACS. Il est 
à noter qu’il n’existe toujours pas d’installations de cette importance en France et en Europe. 
 
Devant l’impossibilité d’avoir un engagement certain des performances des installations, cette solution 
d’énergie renouvelable a été abandonnée malgré les six mois d’études réalisées. 
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Toutefois et compte tenu des différentes solutions de production d’Eau Chaude Sanitaire possibles en 
montagne décrites ci-contre, cette solution PAC offre l’énorme avantage de pouvoir utiliser une énergie 
renouvelable et de s’affranchir de l’énergie fossile. 
Malgré ses fortes contraintes, cette solution apparait comme la solution la plus réaliste à une utilisation 
d’énergie renouvelable en montagne. 
Le Club Med ne pouvant partir à l’aventure avec de nouveaux systèmes non validés, mais souhaitant 
toutefois trouver des solutions d’énergies non fossile. C’est ainsi que malgré les nombreuses questions en 
suspens sur ce système, le Club Med a pris le risque de faire réétudiée et prescrire cette solution sur un de 
leur site mais pour une installation plus petite. 
C’est en effet sur le site du Club Med de Val D’Isère qu’est prévu d’installer ces PAC C02, cette solution est 
d’ailleurs actuellement en cours de consultation d’entreprises, elle servira de « test » avant de pouvoir 
peut-être être retenue pour des installations plus conséquentes. 
 

2.8.  EOLIEN  

Au vu des besoins et dans l'état actuel des systèmes existants, cette solution est très peu envisageable, tout 

d'abord pour l'intégration dans un site remarquable sans compter l'impact visuel et sonore pour l'hôtel 

lui-même et les bâtiments à proximité, et l'appréciation peu favorable des riverains pour ce type 

d'équipements.   

2.9.  DIVERS 

Pour information, toujours dans la recherche d’économies d’énergies, différentes études ont été menées. 

Pour différentes raisons, certaines n’ont pas abouti : 

• Gestion de débits d’air par chambre selon l’occupation 

• Analyse récupération d’énergie sur l’air extrait des cuisines 

• Récupération d’énergie sur Eau Grise 

2.10.  GTB – GESTION TECHNIQUE DU BÂTIMENT 

2.10.1.  PRÉ AMBULE  

Au vu des difficultés d’installations de certains équipements de production d’énergie (voir ci-dessus) ou le 

manque d’équipements correspondant à leurs besoins, tout en souhaitant fortement réduire ses 

consommations d’énergie, Le Club Med fort de ce constat a décidé, il y a pratiquement 20 ans pour y 

répondre, de chercher un système fiable permettant l’équilibre fragile entre prioriser le confort de leurs 

clients, réduire leurs consommations d’énergie au maximum, tout en fiabilisant les systèmes.  

Ces contraintes passaient forcément par la surveillance et l’analyse en continu des installations techniques 

pour optimiser la gestion de tous les équipements installés, palier et limiter les éventuels défauts et pannes 

sources bien souvent d’inconforts clients et dérives de consommations. Il a donc été installé, en s’appuyant 

sur des fabricants de logiciel et automates, un Outil de conduite de leurs installations nommé GTB (Gestion 

technique du Bâtiment) qui permet, depuis un ensemble d’automates relié à un logiciel installé sur un PC, de 

piloter pratiquement la totalité de la conduite des installations de CVC, plomberie, électricité, piscine d’un 

site. 
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Les systèmes s’améliorant d’année en année, et fort des expériences passées en partenariat avec tous les 

intervenants y compris des développeurs pour l’imagerie et les programmations, le modèle développé a 

permis d’en faire un outil performant et facile d’accès pour leur personnel. Sachant que les dernières GTB 

des Clubs Med livrés sont parmi les 10 plus importantes installations de GTB réalisées par An en France en 

nombres de points pour ce type d’établissement et sans systèmes de climatisation (gros demandeurs de 

points GTB). 

Ce développement n’a pu être possible au vu des investissements qu’avec la forte volonté de toute la chaine 

et les différents services du Club Med allant du chef de projet travaux aux services techniques et aux 

personnels sur le terrain.  

2.10.2.  GÉNÉRALITÉS  

Pour exemple, le tableau ci-dessous récapitule le nombre de points GTB sur les deux derniers chantiers livrés 

avec pour le dernier celui des ARCS un total de 3 587 Points, la moyenne se situant souvent pour ce type 

d’établissement pratiquement à la moitié. 

 

 

 

Toujours pour une meilleure visualisation, le tableau ci-dessous reprend le nombre des principaux 

équipements installés. A sa lecture, vous pourrez remarquer entre autres qu’il y a pratiquement 1000 sondes 

de température installées sur les différents fluides (l’air, l’eau, Ambiance). 

Club Med Les arcs
Club Med 

Samoëns

Lot CVC 1891 1668

Lot Cuisine 33 36

Lot PLB 452 312

Lot RSW 22 20

Lot Traitement eau 116 108

Lot Elec 1343 1115

3857 3259
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Les 15 125 Points correspondent en résumé aux actions qui peuvent être réalisées, comme par exemple une 

commande d’arrêt envoyée à un équipement ou aux valeurs qui sont remontées sur le superviseur 

(température ambiante, défauts, etc). 

2.10.3.  GR ANDS PRINC IPES DE FONCTIONNEMENT  

a. Préambule 

Comme il serait trop long au vu du nombre de fonctionnements de tout détailler, nous avons résumé ci-

dessous les principaux systèmes de régulation et de fonctionnements développés ces dernières années sur 

les différents sites gérés par la GTB pour le chauffage et la ventilation. 

La réflexion a porté sur le fait que l’occupation pour un hôtel de montagne est discontinue, avec des périodes 

d’occupations ou d’inoccupations dans une même journée. Périodes rythmées par les horaires d’ouvertures 

ou de fermetures des pistes de Ski. De cette analyse a découlé sur le principe de base de faire « coller » la 

production au besoin, afin de ne consommer que lorsque cela est nécessaire, où cela est nécessaire et en 

fonction de l’occupation réelle de la zone. 

Au-delà de la consommation d’Eau Chaude Sanitaire, du chauffage, le bâti étant performant thermiquement, 

la ventilation devient un poste de fortes consommations d’énergie compte tenu des volumes d’air neuf 

réglementaire importants à introduire sur ces grandes zones (restaurant, Hall d’accueil, Animation, etc.).  

Ce qui fait ressortir deux grandes zones de fonctionnements : 

• Les zones hébergements : les chambres 

• Les zones services généraux : toutes les autres zones 

 

CM Samoens CM Les Arcs

Nbr de sondes de T° (Ambiante, Soufflage, Réseaux 

Hydrauliques)
954 981

Nbr de sondes de CO2 (et Ambiance) 129 165

Nbr de Registre motorisé pour Gestion par zone de 

l'air ou du chauffage
138 196

Nbr de Batterie terminale pour le chauffage des 

grandes zones (Hall, Restraurant, Animation, etc.)
68 83

Nbr de compteur ELEC 267 403

Nbr de compteur EF/ECS 22 48

Nbr de points physique 3223 3802

Nbr de points virtuels (Consignes, Switchs, 

horaires, Liens Graphiques…)
12408 15125

Actions programmées (archivage, mise à l'heure des 

automates…)
1612 3205
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b. CTA 

Pour les CTA (voir « détails » ci-dessous), la principale différence pour celles des hébergements est qu’il n’y 

a pas de caissons de mélange puisque celles-ci sont en tout air neuf et ne font que de l’introduction d’air 

hygiénique dans les chambres. 

Dans tous les cas, la ventilation commence par des équipements performants, toutes les CTA double flux 

comprennent un ensemble d’équipements pour y parvenir : 

• Récupérateur haut rendement 

• Caisson de mélange pour la gestion de l’air neuf  

• Moteur « basse consommation » couplé à des variateurs de fréquences et un ensemble de sondes 

de pressions pour adapter les débits soufflés et tenir compte du fonctionnement à débits variables 

(ouverture fermeture des registres par zone) 

• Ensemble de sondes installées sur chaque CTA (2 sondes de CO2, 7/8 sondes d’ambiances, 7 sondes 

de pressions) permettant de gérer les volumes d’air neuf, la T° de soufflage, les différentes zones de 

la CTA (exemple T° amont / aval du récupérateur pour indication théorique du rendement de celui-

ci). 

• Sondes de Pressions pour l’analyse de l’encrassement des filtres générant une alerte « nettoyage 

Filtre » sur le superviseur. Un filtre encrassé amplifie les pertes de charges et impose l’augmentation 

de la pression de la CTA pour maintenir le même débit et donc une surconsommation. 

Toujours dans le souci de limiter les consommations, au vu des longueurs parfois importantes des réseaux 

de gaines entre les locaux techniques et les zones à ventiler.  L’installation par zone de batteries terminales  

permettent de chauffer uniquement la zone desservie. Ainsi, la température de l’air soufflé sortant des CTA 

situées en locaux techniques se trouve entre 17 et 18°C pour limiter les pertes en ligne. 

Enfin, la qualité d’air souhaitée sur le site est réglée directement depuis la GTB, ainsi cette Valeur (800 ppm 

par exemple) est rentrée par le responsable technique du site sur le superviseur, cette information est 

envoyée à l’ensemble des sondes de CO2 du site qui gère automatique leur zone pour maintenir cette qualité 

d’air. 

2.10.4.  GR ANDS PRINC IPES DE VENTILAT ION ET CH AUFFAGE DES HÉBERGEMENTS  

Ventilation permanente dans les chambres, gestion de la température de soufflage et contrôle du bon 

fonctionnement de la CTA. 

Le chauffage des chambres est réalisé par des bases sols et convecteurs électriques 

De nuit, chaque base sol étant pilotable par la GTB, la régulation analyse, la température de chaque dalle (via 

sonde de dalle), la température Extérieure, ce qui permet de calculer le temps de fonctionnement et de 

lancer sa mise en route au moment opportun. La sonde de dalle permettant d’arrêter la dalle dès que celle-

ci est à T°, pour limiter la surchauffe inutile. Bien sûr, durant cette période les radiateurs sont en réduits. 

Les zones de Planchers sont associées à la même zone de radiateurs. Aussi, de jour les sondes d’ambiance 

permettent selon la température relevée de gérer les radiateurs, et de réaliser des réduits également dans 

la journée dès que cela est possible. Par exemple les sèche-serviettes ne fonctionnement que quelques 

heures seulement par jour. 
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2.10.5.  GR ANDS PRINC IPES DE VENTILAT ION ET CH AUFFAGE SERVICES GÉNÉR AUX  :  

a. Gestion dans les locaux 

Ventilation et chauffage par la CTA, avec en complément selon les zones, chauffage base sol et complément 

par la ventilation via des batteries terminales ou convecteurs électriques. 

En complément des petits locaux, chaque grandes zones ou surfaces (Animation par exemple), est 

redécoupés en plusieurs zones (par orientation si possible), chaque zone est équipée de : 

• 2 sondes minimum cumulées ambiances et CO2 

• 1 Batterie terminale 

• 2 Registres motorisés (1 soufflage et 1 reprise) 

• Base sol pour certaines zones  

Pour la ventilation, par exemple le soir, les grosses variations d’occupations passent de la zone Animation 

Bar (avant le diner), aux zones de restaurants puis à nouveau à la zone Bar animation (Après le Diner). Le 

système mis en place permet de suivre « le déplacement » des clients dans les différentes zones et d’apporter 

les volumes d’air neuf justes et nécessaires. 

Selon l’analyse faite en continue par la régulation, la sonde d’ambiance gère via la batterie terminale la 

température ambiante, la sonde de CO2 grâce au registre motorisé gère le volume d’air neuf introduit dans 

la zone pour tenir compte de l’occupation réelle. 

Bien évidemment, en complément selon la période dans la journée, les zones sont mises en réduit pour la T°, 

la qualité d’air est gérée automatiquement par les sondes de CO2. Il n’est d’ailleurs pas rare de constater 

qu’en journée, au vu des grands volumes de ces zones et de la très faible occupation (quelques personnes), 

il n’y a pas d’air neuf introduit ou très peu. 

2.10.6.  GESTION SPÉC IF IQUE  

Toutes les zones sont sur programmations horaires, ils sont modifiables par le responsable technique pour 

faire « coller » les horaires des équipements aux horaires de fonctionnement réels des zones. 

Par exemple l’ensemble des équipements de cuisine, gros consommateurs d’énergie installés dans les 

cuisines ou dans les buffets des salles de restaurant, sont pilotables depuis la GTB. Ainsi, quelque soit 

l’équipement, il ne peut être mis en route que si la GTB l’autorise. Ce qui signifie que les équipements sont 

mis à l’arrêt dans la journée lors des périodes de non fonctionnement des cuisines, ainsi même le plus petit 

équipement est à l’arrêt s’il a oublié d’être éteint. 

Tous les débits d’extractions et d’introductions des cuisines et restaurants sont à deux débits. Le grand débit 

n’est autorisé que durant les périodes d’occupation des locaux. Le reste du temps, le personnel n’a accès 

qu’a la petite vitesse. La GTB peut également mettre à l’arrêt la ventilation si les conditions ambiantes le 

permettent. 

2.10.7.  D IVERS  

Bien évidemment, un ensemble de dispositif et d’alarmes permettent d’alerter le responsable technique 

pour d’une part des défauts matériels, pour limiter les dérives, voir anticiper les dérives et surtout les corriger 

rapidement. 



Construction du Club Med de La Rosière FAISA PC 

 

73700 La Rosière Montvalezan Indice du 23/01/19 page  19/52 

 Créé le : 22/06/18 Indice E 

Faisabilité énergétique  Établi par : CL Vérifié : FC  Aff : 18-019 

 

 
ABAC INGENIERIE SAS – 241 rue Victor Hugo 69400 VILLEFRANCHE S/SAÔNE –   +33(0)4 74 02 72 92   +33(0)4 74 02 72 99 – www.abac-ingenierie.fr – contact@abac-ingenierie.fr  

 

En complément après des périodes de tests sur des sites, est rajouté depuis quelques temps sur tous les sites 

un logiciel d’analyse des consommations au fil de l’eau avec alertes de surconsommations par exemple etc.  

2.11.  ETUDE COMPARATIVE 

Sont joint en annexe 1, les résultats de diverses simulations thermiques comparatives avec des énergies 

différentes. 

• Solution 1 ;  chauffage électrique + EAU CHAUDE SANITAIRE fioul (système pressenti) 

• Solution 2 : Solution 1 avec 600 m² de panneaux photovoltaïques 

• Solution 3 : Totalité chauffage et EAU CHAUDE SANITAIRE fioul 

• Solution 4 : Solution 3 avec 600 m² de panneaux photovoltaïques 

• Solution 5  :  Chauffage électrique et PAC CO2 

• Solution 6  :  Chauffage électrique et EAU CHAUDE SANITAIRE par géothermie 
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3. ENERGIES & SOLUTIONS APPLIQUEES A LA ROSIERE  

3.1.  SYNTHÈSE DES SOLUTIONS APPLICABLES 

La mise en œuvre opérationnelle des différentes énergies est en synthèse :  

Energies non applicables 

• Gaz naturel (absent) 

• Eolien (non applicable) 

• Géothermie sur eau de nappe (absent) 

• Réseau de chaleur (absent) 

• Energie hydraulique directe (absent) 

• Solaire thermique (non applicable en montagne avec neige) 
 
Energies avec mise en œuvre impossible en montagne sur le projet concerné  

• Géothermie à eau glycolée (Enorme surface supplémentaire au sol nécessaire) 

• Géothermie à PAC CO2 (surface supplémentaire au sol nécessaire + complexité installation à cause du 
nombre de PAC) 

 
Energie avec mise en œuvre très délicate 

• Gaz propane (importance du stockage nécessaire sur le projet concerné) 

• Biomasse (contraintes d’exploitation et surface de stockage nécessaire) 

• Solaire photovoltaïque (incidences architecturales sur façade avec absence de retour d’investissement) 
 
 Pour des resorts en montagne de l’importance de la Rosière, représentant un gros bourg de montagne, 

avec des contraintes de neige et de froid, l’énergie fossile fioul apparait la meilleure énergie utilisable, 
que ce soit au niveau des équilibres financiers CAPEX/OPEX, des incidences de surfaces construites et 
de la limitation des impacts architecturaux. 
 
Des énergies renouvelables applicables plus facilement en zone de plaine ou de bord de mer comme 
la biomasse, le solaire ou la géothermie, utilisées par le club sur ses autres projets de construction, 
sont difficilement inapplicables pour ce projet de montagne. 

 
 L’utilisation d’énergies renouvelables sur un projet montagne de cette importance apparaissent 

extrêmement délicates. La mise en application de la politique club de proactivité sur la transition 

énergétique sera aussi compensé avec la mise en œuvre de solutions spécifiques destinées à réduire la 

consommation énergétique du projet. 

 

3.2.  SOLUTIONS COMPLÉMENTAIRES MISES EN ŒUVRE 

3.2.1.  RÉCUPÉRATION ÉNERGIE  

Mise en place quasi systématique, à chaque fois que cela est possible, de systèmes de récupération d’énergie, 

sur les installations suivantes :  
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• Systèmes de ventilation : 
Ventilation double flux avec récupérateurs d'énergie sur air extrait, (avec un rendement minimum 

de 85 % d’énergie récupérée)  

• Récupération sur les groupes froids cuisine pour préchauffage EF, avec pour exemple sur le dernier 
site une puissance récupérable de 145 KW, soit un gain annuel estimé selon le fabricant de 150 à 180 
Mw environ par An. 

• Condenseurs directs sur alimentation EF sanitaires sur les chaudières 

• Récupération sur l’air rejeté des sèche-linge des buanderies 

• Récupération sur le rafraîchissement des locaux électriques  

• Mise en place de limiteur de débit sur les robinets mais aussi de douchette à faible débit dans les 
chambres pour réduire les consommations d’eau et d’eau chaude en particulier. 

3.2.2.  L IM ITAT ION DES DURÉES  DE FONCTIONNEMENT D ES INSTALLATIONS  

• Voir également ci-dessus 

• Sondes CO2 et sondes d’ambiances mises en place à chaque fois que possible pour faire coïncider les 
fonctionnements des équipements à l'occupation réelle. 

• Détecteur de présence et temporisation sur les éclairages des parties communes 

• Zonage de l’éclairage dans les grands volumes 

• Limitation des durées d’éclairages extérieurs 

3.2.3.  DERNIÈRES TECHNOLOGIE S D ’ÉQUIPEME NTS PEU ÉNER GIVORES  

• Eclairages LED ou ballasts électroniques à haute fréquence,  

• Respect des niveaux d’éclairement intérieur et extérieur,  

• Systématisation des équipements techniques à basse consommation (extracteurs air, centrales de 
traitement d’air, unités de froids) 

• Chaudières haut rendements 

3.2.4.  OPTIM IS AT ION DE L ’ENVELOPPE DU BÂTIMEN T  

• Optimisation des isolants du bâtis,  

• Traitement de toutes les fuites pour réduire la perméabilité de l’ouvrage 
 

Depuis des années a été développée lors des phases d’exécution une surveillance accrue des 
rebouchages. Pour cela, des tableaux de vérifications spécifiques ont été développés pour les différents 
types de rebouchages. Des passages réguliers et le plus tôt possibles durant le chantier permettent de 
générer des remarques envoyées aux entreprises pour qu’elles les résolvent.  
Cela a permis sur les deux derniers chantiers de construction du club, Samoens et Arc Panorama 
d’obtenir lors des tests réels d’étanchéité à l’air, une perméabilité (Q4 PA-surf) inférieure de plus de 
60% par rapport à la norme demandée [0.70 m3/h.m² aux Arcs et 0.86 m3/h.m² à Samoens pour une 
valeur réglementaire de 1.2 - Mesures in situ, selon dispositions arrêtés du 28 / 12 /2012 et Norme NF 
EN 13829, réalisées par le cabinet ECONEAULOGIS ]. 
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3.2.5.  GESTION TECHN IQUE DU BÂT IMENT  

Voir si dessus, développement et mise en œuvre de modules logiciels spécifiques de gestion des 
équipements énergivores pour en réduire les durées de fonctionnement et donc les consommations 
associées. 

• Pilotage des installations de chauffage avec optimisation des consommations,  

• Pilotage des installations de production d'eau chaude sanitaire en tenant compte de l'occupation 

réelle,  

• Optimisation des puissances d'éclairages. 

 

3.3. SYNTHÈSE 

La transition énergétique pour la croissance verte avec réduction des consommations énergétiques et mise 

en œuvre d’énergies vertes est un objectif fort du Club Med pour ses nouvelles opérations de construction. 

Cette stratégie est mise en application à chaque fois que cela est possible : toutes les constructions neuves 

en bord de mer utilisent par exemple systématiquement des énergies renouvelables, les derniers clubs 

réalisés en Afrique ou Asie utilisant d’ailleurs uniquement des énergies renouvelables pour la production de 

chaleur et de froid. 

Pour de grands resorts de montagne de plus de 40 000 m², avec les contraintes de neige et de froid 

afférentes, les besoins énergétiques comparables à ceux d’un gros bourg de montagne rendent impossibles 

la mise en œuvre d’énergie renouvelable comme ce qui est fait sur les sites de plaine ou de bord de mer du 

club. 

La mise en œuvre de la stratégie du club de transition énergétique se traduit aussi par une optimisation 

renforcée de la consommation énergétique de tous les postes de l’ouvrage construits au travers de solutions 

spécifiques. 
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4. SYSTEME PRESSENTI 

 

4.1.  DESCRIPTIF 

4.1.1.  CH AUFFAGE  

La production et émission de chauffage est assurée par des planchers chauffant à accumulation électrique, 

avec accumulation d'énergie la nuit pour restitution de la chaleur le jour. Un appoint par convecteurs 

électrique vient compléter le confort thermique uniquement pour les chambres avec une régulation 

terminale utilisateur. 

Cette solution est pilotée par une GTB qui ajuste le fonctionnement des bases au plus près des besoins en 

optimisant au maximum les consommations électriques. 

Ce système : 

• Permet un chauffage chantier de l’ouvrage en cours de travaux, évitant ainsi un chauffage chantier 
spécifique  et permettant d’intervenir en travaux durant les périodes froides,  

• Facilité dans la gestion d’exploitation : couplée à la GTC, l’installation permet de piloter au plus près le 
chauffage en fonction de l’occupation ou des réservations (position confort, pré-confort ou hors gel 
facilement gérables) 

Il est à noter que l’excellence du système de gestion centralisé permet une optimisation très fine du pilotage 

du chauffage, par Chambres en fonction des températures extérieures. 

Prévoir une installation de production centrale pour le chauffage de l'ensemble du site impliquerait des 

impacts importants sur les volumes de locaux techniques et sur la technicité du site : 

- Pour des raisons réglementaires, compte tenu de la puissance à installer, obligation de créer une 

chaufferie à l'extérieur du bâtiment. 

- Complexité de la distribution de chaleur dans toutes les zones (faux plafond, gaines techniques, etc.…), 

avec la complexité des cheminements dans le bâtiment (croisement avec les autres réseaux, plomberie, 

électricité courants forts et faibles, désenfumage, sécurité incendie, etc.) 

- Augmentation des couts d’exploitation sur la maintenance,  

- Consommations énergétiques plus importantes liées aux pertes de charge des réseaux. 

4.1.2.  VENTILAT ION :  

L'ensemble du site sera traité par une ventilation double flux avec récupérateurs d'énergie sur air extrait, 

(avec un rendement minimum de 85 % d’énergie récupérée) à l'exception des hottes cuisines et quelques 

"petits" locaux de service. 

Ce mode de fonctionnement concerne aussi bien la partie hébergement que les services généraux tels que 

piscines, restaurants, atrium, accueils, ski room, etc. 

Les récupérateurs d'énergie limitent les déperditions globales du bâtiment, et les CTA équipées de batteries 

de préchauffage de l'air soufflé permet de réduire les puissances d'émission de chaleur finale dans les locaux. 

En complément, chaque zone est équipée de sondes de CO2, sondes d'ambiance etc... afin de faire coïncider 

les fonctionnements des équipements à l'occupation réelle. 
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4.1.3.  PRODUCTION E AU CH AUDE S AN ITAIRE :  

L'amélioration ces dernières années du bâti à inverser les besoins d'énergie, bien souvent la consommation 

d'eau chaude est devenue (encore plus sur un hôtel) la plus énergivore du bâtiment. Les études comparatives 

énergétiques portent surtout sur la production EAU CHAUDE SANITAIRE, puisqu'elle nécessite forcément une 

production centralisée avec une distribution collective et donc plus de souplesse dans le choix de l'énergie 

(une production décentralisée est plus complexe du fait de la multitude de ballons EAU CHAUDE SANITAIRE 

qu'il faudrait prévoir). 

Une production simplifiée par accumulation électrique offre une technicité, une maintenances et une 

exploitation simplifiés, mais ne permet pas d'atteindre les objectifs de la RT2012 qui pénalise fortement 

l'usage de l'énergie électrique directe. 

 

4.2. RÉSULTATS ÉTUDE DE FAISABILITÉ 

4.2.1.  RÉC APITULAT IF SELON L ’ARRÊTE DU 18  DÉCEMBRE 2007 

 

1.a Consommation d’énergie : 250 KWhep/m²SDP.an 

 10 828 MWhep/an 

1.b Emissions de Gaz à effet de Serre :  51 kgCO2/m²SDP.an 

 2 228 TCO2/an 

 

1.c Classe d’énergie : Classe C 
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1.d Classe climat : Classe C 

 

 

 

 

5.  ANNEXES 
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5.1.  ANNEXE 1 : ANALYSE TECHNICO ÉCONOMIQUE DE DIFFÉRENTES SOLUTIONS D’ÉNERGIE 

5.1.1.  B ILAN  TECHNICO -ÉCONOM IQUE  

 

Nota : Les calculs ci-dessus des différentes solutions sont indicatifs et issus des calculs RT 2012 Phase PC. 
De même les temps de retour sont issus d’estimations moyennes autant en volume qu’en budgets de travaux et d’exploitation, et  sans tenir compte des spécificités de la solution par rapport 
aux sites et demandes spécifiques du bâtiment. 

Solutions

Solution 1

Solution retenus 

Chauffage électrique + 

ECS fioul

Solution 2 :

Chauffage électrique + 600 

m² de Photovoltaiques

ECS fioul

Solution 3 :

Chauffage Fioul + ECS 

Fioul

Solution 4 :

Chauffage Fioul + ECS 

Fioul

+ 600 m² photovoltaïque

Solution 5 :

Chauffage électrique

ECS par PAC C02

Solution 6 : Chauffage 

électrique

ECS Géothermique

Energie solution
ECS Fioul

Chauffage électrique

ECS fioul

Chauffage électrique + 

production électricité 

photovoltaïque

Chauffage et ECS Fioul
Fioul + production électricité 

photovoltaïque

Chauffage par Electricité 

directe 100%

ECS par PAC C02

Electricité indirecte, PAC sur eau 

de nappe mais pour ECS 

uniquement

Surcoût TTC travaux estimé par rapport à la 

référence
référence 273 600,00 €                                  2 847 000,00 €                               3 135 000,00 €                               696 000,00 €                                  580 000,00 €                                         

Consommations annuelles chauffage 2 203 MWh 2 203 MWh 2 584 MWh 2 584 MWh 2 203 MWh 2 203 MWh

Consommations annuelles ECS 2 321 MWh 2 321 MWh 2 321 MWh 2 321 MWh 690 MWh 604 MWh

Production annuelle photovoltaïque 0 MWh 233 MWh 0 MWh 233 MWh 0 MWh 0 MWh

Différence de consommations energétique (P1) référence -233 MWh + 381 MWh + 148 MWh -1 632 MWh -1 718 MWh

Coût énergétique et d'exploitation 621 711,55 €                         607 320,41 €                         579 880,06 €                         567 753,55 €                         590 840,53 €                         580 862,45 €                               

Différence coûts d'exploitation référence 14 391,15 €-                            41 831,49 €-                            53 958,00 €-                            30 871,02 €-                            40 849,11 €-                                 

 Temps de retour sur investissement brut par rapport 

à la solution 1 de référence
référence 19 ans 68 ans 58 ans 23 ans 14 ans

Nota - -

Surcoût à l'investissement 

fortement pénalisé par une 

distribution et émission de 

chaleur beaucoup plus 

onéreuse qu'en  chauffage 

électrique direct

Surcoût à l'investissement 

fortement pénalisé par une 

distribution et émission de 

chaleur beaucoup plus 

onéreuse qu'en  chauffage 

électrique direct

Attention solution non 

Garantie par fabricant dans 

cette puissance, et avec un 

surcout estimatif sans 

contraintes fortes.

Attention cette solution est 

comparée pour ces 

performances énergétiques et 

une nappe disponible, mais sans 

tenir compte de ses 

caractéristiques et des 

spécificités techniques du site
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5.2.  ANNEXE 2 : ELÉMENTS DE CALCUL DE LA RT 2012 
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